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P

Aulus Apo- I.
AUL . Apôtre,

ftolus non
non de la

ab homini part

des homines, ni
bus, neque

per hominem , fed per parunhommell,

Jefum Chrifium , & mais par Jesus -CHRIST,

Deum Pațrem , quifuf- &Dieuſon Pere ,qui l'a refa

citavit eum à mortuis; ſuſcité d'entre les morts ;

2. & qui mecum ſunt 2. & tous les freres qui

omnes fratres Ecclefiis font avec moi , aux Egliſcs

Galatia .
de Galatie.

V. 1. expl.'ni par le college apoſtolique , ni par aucun homme ;

quelque excellent qu'il fût.

Tome III. А



EPISTRE DE S. PAUL

Chriſto ,

3. Quie la grace & la paix 3. Gratia vobis &

vous loient données par la pax àDco Patre, &

bonté de D.eu le Pere , &

Domino noftro Jeſu

par

notre Seigneur J ES U s

CHRIST ,

4. qui s'eſt livré lui-même 4. qui dedit femet

pour nos pechés , & pour ipfumpro peccatis no

nous retirer de la corruption depræſenti fæculo nc
ftris , ut eriperet nos

du fiecle préſent, ſelon la quam , fecundùm vo

volonté de Dieu notre Pe- luntatem Dei , & Pa

re ,
tris noftri,

s . à qui ſoit gloire dans 5. cui eft gloria in læ ,

tous les fiecles des ſiecles. cula fæculorum :Amen.

Amen .

6. Je m'étonne qu'aban 6. Miror quòd sc

donnant celui qui vous a ap- tam citò transferimin ,

pellés à la grace de Jesus- ab co qui vos vocavit

CHRIST , vous paſſiez ſi

in gratiam Chriſti, in

aliud Evangelium :

tôt à un autre Evangile.

7. quod non eft aliud ,

d'autre 6: mais c'eſt qu'il y a niſi ſuntaliqui, qui vos

des gens qui vous troublent, conturbant , & volunt

convertere Evangelium

& qui veulent renverſer l'E
Chrifti.

vangile de Jesus -CHRIST.

8. Mais quand nous vous 8. Sed licèt nos , aut

annoncerions nous-mêmes , Angelus de cælo cvan

ou quand un Ange du ciel gelizet vobis præter

vous annonceroitun Evan- quam quod cvangeli

zavimus vobis ,

gile different de celui que thema fit.

nous vous avons annoncé ,

qu'il ſoit anathême.

9. Je vous l'ai dit , & je 9. Sicut prædiximus,

Ý 7. antr. ce qui ne viened'autre choſs finon de ce qu'il y

*

7. Ce n'estpas qu'il y en ait

ana

a , &c.



AUX GALATES, CHAP. I.

non eſſem .

IS.I.

& nunc iterum dico : vous le dis encore une fois :

și quis vobis evangeli- Si quelqu'un vous annonce

zaverit præter id quod

accepiſtis, anathema
un Evangile different de ce

fit.
lui que vous avez reçû , qu'il

ſoit anatheme.

10. Modò enim hon
10. Car enfin , eſt - ce des

minibus fuadeo , an hommes , ou de Dieu , queje

Deo ? An quæro ho

deſire maintenant d'être

minibus placere? Si ad
ap

húc hominibusplace- prouvé l'; ou ai je pour but

rem , Chriſti fervus de plaire aux hommes ? Si je

voulois encore plaire aux

hommes , je ne ferois pas

ſerviteur de JESUS-CHRIST.

II . Notum enim vo
11. * Je vousdeclare donc, 1. Cori

bis facio , fratres, Evan mes freres , que l'Evangile + Comm.

gelium , quod evange

Tizatum eft à me,quia queje vous ai prêché n'a rien de faint
Paul. ,

non eſt ſecundum ho- de l'hommell:

minem :

12. neque enim ego 12. parceque je ne l'ai Ephes, the

ab homine accepi illud,
nequedidici,fedperte point reçû ni appris d'aucun 3 .

velationem Jeſu Chri

homme , mais
par la revela

şti. tion de Jesus-CHRIST.

13. Audiftis enim 13. Car vous ſavez de

converſationem meam quelle maniere j'ai vécu au

aliquando in Judaïſmo:
trefois dans le Judaïſme :

quoniam ſupra modum

perſequebar
" Eccleſiam avec quel excèsde fureur je

Dei, & expugnabam perfecutois l'Egliſe de Dieu ,

illam ,
& la ravageois,

14 , & proficiebam

in Judaiſmo ſupra mul

14. me ſignalant dans le

tos coætancos meos in Judaiſme au -deſſus deplu

genere mco , abundan- fieurs de ma nation & de

. 10 , antr . font - ce les hommes
, 11. lettra a'eft point ſelon

ou Dieu que j'ai deſlein mainte- l'homme,

Dant de me readre favorable ?

Aij
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de mes peres,

mex ,
.

mon âge , & ayant un zele tiùs æmulator exiften

démeſuré
pour

les traditions paternarum mearum

traditionum .

15. Mais lorſqu'il a plu à
15. Cum autem pla

Dieu , qui m'a choiſi particu- cuit ei quimeſegrega
vit ex utero matris

lierement dès le ventre de
& vocavit pcs

ma mere , & qui m'a appellé gratiam ſuam ,

par la grace ,

16. de me teveler fon Fils !, 16. ut revelaret Fi

afin que je le prêchaſſe par
lium ſuum in me , lo

mi les nations , je l'ai fait evangclizarem ilumin

auſli-tôt , ſans prendre con

gentibus , continuò non

leil de la chair & du fang ' ; guini :

acquievi carni & lan

17. & je ne ſuis point re 17. neque veni Jeror

tourné à Jeruſalem , pour voir folymam ad,antecello

ceux qui étoient Apôtres fed abiiin Arabiam , &

avant moi ; mais je m'en ſuis iterùm reverſus ſum

allé en Arabie , & puis je ſuis Damaſcum .

revenu encore à Damas.

18. Ainſi trois ans s'étant 18. Deinde poft an

écoulé ", je retournai à Je- nos tres veni Jeroſoly

mam videre Petrum
rufalemn

pour viſiter Pierre , & manfiapud eum dic:

& je demeurai quinze jours bus quindecim :

avec lui ;

19. & je ne vis aucun des 19. alium autem A

autresApôtres, finon Jacque poftolorumvidi nemi

frere duSeigneur ,

nem, nifi Jacobum fram

trem Domini .

20. Je prends Dieu à té 20. Quæ autem ſcrie

moin , que je ne vous ments bo vobis, ecce coram

point en tout ce que je vous Deo, quia non menos

tior.

écris S.

1

y . 16. aur. de rcveler par j aucun homme mortel.

moi,
4. 18. expl. depuis la conveko

Ibid, astr, avoir conferé avec . fion ,



AUX GALATES. CHAP. I.

de viſage.

21. Deinde veni in 21. J'allai enſuite dans la

partes Syriæ , & Cili- Syrie & dans la Cilicie.

ciæ.

22. Eram autem igno- qui croyoient en Jesus

22. Et les Egliſes de Judée

tus facie Eccleſiis Ju

dææ , quæ erant in
CHRIST , nemeconnoiſ

Chriſto : ſoient
pas

23. "Ils avoient ſeulement23. tantum autem au

ditum habebant : Q.o- oui dire : Celui qui autrefois

niam qui perſequeba- nous perſecutoit , annonce

nos aliquando , maintenant la foi qu'il s'ef

nunc evangelizat fi

dem quam aliquando forçoit alors de détruire :

expugnabat :

24 & in me clarifi 24. & ils rendoient gloire

cabant Deum. à Dieu de ce qu'il avoit fait à

mon ſujet.

tur

PAu
l

*************** *****

SENS LITTERA L.

V. J. Aul Apôtre, non de la part des hommes ;

ni parun homme ; maisparJESUS-CHRIST,

& Dieu fon Pere, quil'a reſſuſcité d'entre les morts.

PaulApôtre , non de la part des hommes ; c'eſt

à-dire : Je 'n'ai point été élu par les hommes, ce qui

ôteroit quelque choſe de l'éclat de ma vocation ;

ni même par le miniſtere & l'élection du College

des Apôtres, comme faint Mathias; ni par un hom

me , comme Junie & Andronique, Epaphras , ou

Epaphrodite , &autres qui étoient établis dans les

fonètions Apoſtoliques par des Apôtres particuliers.

Voyez Rom . 16. 7. Phil. 2. 25 .

Mais par JESUS - CHRIST, & Dieu ſon

Pere , immediatement : de même
que

Saint Pierre ,

Tome III, Aiij



6 EPISTRE DI S. PAUI

& les autres premiers Apôtres ; & ayant la même

autorité qu'eux. L'Apôtre dit ceci, à deſſein de

refurer la calomnie des faux - docteurs de Corin

the , qui décrioient ſa vocation & ſon miniſtere

auprèsdes Galates , pour introduire parmi eux la

neceſſité des ceremonies de la loi , ſous prétexte

que ſaint Pierre & les autres Apôtres, plus anciens

que ſaint Paul , pratiquoient encore ces ceremonies

avec les Juifs, quoique dans la verité ils ne le fif

fent que par pure condeſcendance à leur infirmité ,

& pour les attirer plus aiſément au chriſtianiſme ;

mais ſans leur en impoſer aucune neceſſité, & ſans

leur enſeigner rien qui fût contraire à la doctrine

de faint Paul.

Qui l'a reſſuſcité d'entre les morts. D'où il s'enſuit

manifeſtementque JESUS-CHRIST n'eſt pas un

purhomme , mais qu'il eſt Dieu comme ſon Pere ;

puiſquepar fa reſurrection il a été vraiment decla

ré Fils de Dieu , égal en puiſſance à ſon Pere; au

lieu qu'avant fa reſurrection , la divinité étoit cou

vertedu voilede l'infirmité humaine. Voyez Rom .

1.4. Phil. 2. 9. 10. 11. L'Apôtre fait ici mention

de la reſurrection de Jesus -CHRIST , pour infi

nuer aux Galates, que toutes les ceremonies de la

loi , qui n'étoient queles ombres & les figures de

JESUS-CHRIST, font entierement abolies ; &

qu'eux étant reſſuſcités ſpirituellement avec lui ,

avoient été entierement affranchis de leur fervi,

tude ; qu'ainſi ils ne devoient plus avoir d'atta

chement à ces obſervations legales & charnelles.

Voyez Rom . 7. 4. Coloff. 2. 20. 3. 1 .

V. 2. Et tous les freres qui font avec moi , anx

Egliſes de Galatie.

Et tous les freres qui font avec moi. L'Apôtre



AUX GALATES. CRAP. I.
7

Hifie
pas

cette Epître , ne luieſt point particuliere, mais que

c'eſt celle de toutel'Egliſe où il étoit: Il y a appa

rence que c'eſt celle de l'Egliſe de Corinthe , qui

étoit la plusfameuſe de toute la Grece , puiſqu'il

avoit été en Galatie quelque temps avant que de fe

tranſporter à Corinthe: D'autres pretendent que

c'eſt celle d'Epheſe. Voyez Ac . 16.6. ch. 18. 19 .

Aux Egliſes de Galatie ,dont les principales

étoient celles d’Ancyre,& dePeflinunte. Il ne qua

les Galates de faints, comme il a accoutu

mé de qualifier les autres Egliſes à qui il écrit , par

cequecette Epître eſt plutôt pour les corriger , que

pour les conſoler : Ainſi la plus noble portion de

cette Egliſe, quiconſiſte dans les chefs & les Doc

teurs , que l'Apôtre ne ſalue point , étoient ceux

là mêmes qui introduiſoient l'erreur, & par qui

une grande partie des autres habitans de Galatie

s'étoient laiſlé ſéduire , & avoient perdu la verita

ble foi , ſans laquelle il n'y avoit point de ſainteté.

On appelloit Galatie, Gallo- gréce, parceque cette

provinceavoit reçû cenom d'une colonie de Gau

lois , qui étoit venu l'occuper ſous la conduite de

Brennus.

*. 3. Que la grace dela paix vous ſoient données

par
la bontéde Dieu le Pere ; c par notre Seigneur

JESUS-CHRIST.

grace, cc. L'Apôtre ſemble montrer

par ce verſet , que la corruption n'étoit pas ſi gene

rale parmi eux , qu'il n'en reſtârencore quelques

uns de fermes dans la veritable foi; puiſqu'autre

ment il ne les auroit pas falué de cette maniere ,

qui ſuppoſe au -moins quelque communion dans la

foi. Voyez ce qui a étédit ſur cette maniere de las

luer , Rom . 1.7. 1. Cor. 1. 3. 2. Cor. 1 , 2.

Que la

A inj



8 EPISI RE DE S. PAUL

Ý. 4. Qui s'eſt livré lui-même pournos pechés ,

pour nous retirer de la corruption du ſiecle préſent

ſelon la volonté de Dieu notrePere.

Qui s'eſt livré lui-même à la mort pour nos pechés,

ſans contrainte , & de ſon propre mouvement,

Voyez llale 53. 7. Parceque toute autre hoſtie que

lui-même étoit incapable d'expier nos pechés ,

& d'appaiſer Dieu par la mort.

Et pour noies retirer de la corruption du ſiecle pré

fent ; c'eſt-à-dire , nous délivrer par la pureté d'u

ne nouvelle vie, de l'engagement que nous avions

avec le monde avant laremillion de nos pechés.

Voyez Eplicí. 2. & pour ſe faire de nous enſuite un

peuple particulier , diſtingué de tous les autres par

notre bonne vie. Voyez Tit . 2. 14. non ſeulement

des payens & des idolâtres , mais même des Juifs ,

dont la loi étant abrogéepar la mort de JESUS

CHRIST , toutes ces ceremonies& ces obſerva

tions ſont devenues purement ſeculieres& profa

nes , & n'ont plus rien qui foit agreable à Dieu ;

c'eſt pour cela que l'Apôtre les appelle , Elemens du

inon le , c'eſt - à -dire , terreſtres& charnels. Voyez

Col. 2. 8. 20. Et que ſon dellein principal dans

cette Epître n’ett que d'éloigner les Galates de l'ob

fervation ſervile de la loi , & de toutes les ceremo

nies & pratiques des Juifs.

Selon la volonté , (c . c'eſt-à -dire , par
la

pure

grace deDieu , qu'il nous a recirés du inonde, &

en vertu de l'élection éternelle qu'il avoit faite de

nous par ſon amour. Autr. Pour le ſervir , non

pas d'un culte charnel, qu'il a abrogé , mais d'un

culte ſpirituel , qui eſt l'unique qui ſoit conforme à

ſa volonté.

N. 5. A qui ſoit gloire dans tous les fiecles des

fiecles. Amen.
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$. 6. Je m'étonne qu'abandonnant celui qui vous

a appellésà la grace de Jesus-CHRIST , vous paſſiez

fi-tôt à un autre Evangile.

Je m'étonne qu'abandonnant la pureté de la doc

trine de celui qui vousa appellés efficacement, &

non ſeulementen vous invitant , comme l'expoſent

les Pelagiens, à la grace de JESUS -CHRIST ,

fans aucun merite ; c'eſt-à-dire , à la participation

de la grace , tanten la remiſſion des pechés &

l'infuſion de la ſainteté interieure , que dans l'af

franchiſſement du joug de la loi , & de l'obſerva

tion des ceremonies ; vous paſſiez , c'eſt-à -dire ,

vous vous laiſſiez tranſporter comme des enfans ,

après avoir été ſi bien inftruits en la foi de JESUS

CHRIST , & en tous les myfteres de fa religion ;

Si- tốt , ſoit qu'il y eût fort peu de temps qu'ils

étoientconvertis àla foi, ſoit que ce changement

fe foit fait lubitement & tout -d'uncoup ; coinme

il arrive quelquefois, que ceux mêmes qui ont été

long - temps en la grace de Dieu , viennent à la

perdre en un moment & par un ſeul peché; à un

autre Evangile , corrompu & different en pluſieurs

choſes de celui que jevous ai enſeigné , qui ne con

cientque la pure & fimple verité,
ſans mêlangede

fauſſeté : c'eſt- là le ſujet de l'étonnement que
ſaint

Paul témoigne avoir de ce changement li fubit.

Voyez Galat. 3. 1 .

N. 7. Cen'eſt pas qu'il yen ait d'autre : mais c'eſt

qu'il ya degensquivoustroublent , qui veulent

renverſer l`EvangiledeJesus-CHRIST.

Ce n'eſt pas qu'ily en aitd'autre. Le ſens : Je n'at

tribue à ce changement ſi ſoudain autre choſe , fi

mon qu'il y a des gensquivous troublent , & c. c'eſt

à -dire, qui vous jettent des doutes & des ſcrupules
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dans l'eſprit , ſur le ſujet de la liberté chrétienne

ayant entrepris de renverſer parmi vous la pureté

de l'Evangile deJE s US-CHRIST,par lemêlan

ge
de leur faulle doctrine.

. 8. Mais quand nous vousannoncerionsnous-mê

mes , ou quand un Ange du ciel vous annonceroit un

Evangile different de celui que nous vous avons an

noncé , qu'il ſoit anathême.

Mais quand nousvous annoncerions nous -mêmes.

Cette expoſition eſt hyperbolique , & n'eſt ici em

ployée par l'Apôtre, que pour montrerque l'Evan

gile eſt invariable , & que perſonne , quel qu'il ſoit,

n'a aucun pouvoir d'y rien changer.

Ou quandun Ange duciel vous annonceroit, & c.

c'eſt -à- dire, que s'il ajoûtoit à la doctrine de l'E

vangile, de ſon propre ſens , aucun nouvel article

de foi ; qu'ilſoitanathême ; c'eſt - à - dire , qu'il vous

foit execrable , & n'ayez aucune communication

avec lui ; traitez - le comme s'il étoit déja excom

munié par l'Egliſe ; au -inoins , en ce qui regarde la

converſation familiere , & les autres devoirs d'a

mitié.

4.9. Je vous l'ai die , die je vous le dis encore une

fois : Si quelqu'un vous annonce un Evangile diffe

rentde celui quevous avez reçû ,qu'ilfoit anarbêre.

Je vous l'ai dit , « je vous le dis encore une fois.

L'Apôtre uſede cette repetition,pour inculquer da

vantage ce ſentiment dansl'eſprit des Galates, &

pour leur en faire voirl'importance, & l'extrême

deſir qu'il avoic de leur bien perſuader.

Si quelqu'un vous annonce un Evangile different.

S. Paul marque cacitement aux Galates , qu'ayant

une fois cru à l'Evangile, ce doit être pour toll

jours, & qu'ils ſont par-là obligés à ne prêter plus
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l'oreille à aucune autre doctrine. C'eſt ainſi qu'il

exhorte les Corinthiens à perſeverer dans la foi de

la Reſurrection contre la doctrine des faux -doc

teurs de Corinthe. Voyez 1. Cor. 15. 1. de celui

que vous avez reçû ; ce quevous avez appris & ce

que vous avez cru lorſque je vous ai annoncé l’E

vangile ; ce termede reçû , eſt encore plus empha

tique & plus preflant , que s'il diſoit fimplement,

comme au verſer précedent : Que nous vous avons

annoncé.

¥ . 10. Car enfin , eſt -ce des hommes , ou de Dieu

que je defire maintenant d'être approuvé ; ou ai-je

pour but deplaire aux hommes ? Si je voulois encore

plaire aux hommes , je neſerois pas ſerviteur de J E

SUS-CHRIST.

Car , óc. La doctrine que je vous propoſe à

croire eſt- elle de Dieu , ou des hommes ? On ai-je

pour but de plaire aux hommes ? c'eſt - à -dire : Au

lieu de m'attacher uniquement à la verité , ion

but eſt - il de m'accommoder aux ſentimens des

hommes, pour gagner leur eſtime & leur affection ?

Si je voulois encore plairt aux bornmes , óc. c'eſt

à-dire : Si j'étois encore dans cette pratique,com

me j'y étois pendant que j'écois Phariſien , je ne

ferois pas encore , comme je ſuis , ſerviteur de

Jesus - CHRIST , puiſqu'il eſt impollible de ſervir

tout - enſemble à Dieu & aux hommes. Voyez

Matth . 6. 24. Autr. Sont-ce les homines ou Dieu ,

que je deſire maintenant de me rendre favorables ?

Eſt- ce que depuis que je ſuis Apôtre, je n'ai point

d'autre égard que d'éviter la colere des hommes ?

Par où il taxe tacitement ces faux -docteurs , qui

n'avoient point d'autre vûe en tout ce qu'ils fai

Loient , que d'éviter la perſecution des Juifs ,

v

A
r
c
a

H
e
i



12 EPIS IRL DE S. PAUL

ſans ſe mettre enpeine de la colere de Dieu , qu'ils

attiroient ſur eux, par le trouble qu'ils cauſoient

dans l'Egliſe par leur méchante doĉtrine.

V. 11. Je vous declare donc , mes freres , que l'E

vangile que je vous ai préché, n'a rien de l'hornme.

fe vous declare donc , óc. L'Apôtre répond à la

premiere demande du verſet precedent, qu'il n'y

a rien d'humain dans la doctrine; mais qu'elle eſt

toute divine & celeite : ce qu'il prouve au verſet

ſuivant.

* . 12. Parceque je ne l'ai point reçu ni appris

d'aucun homme,mais par la revelation de Jesus

CHRIST.

Parceque je ne l'ai point reçu par la tradition des

Juifs, ou des Chrétiens, ni appris d'aucun homme.

Le ſens : Je n'ai point appris cette doctrine par

l'inſtruction que j'ai eue de Gamaliel, ou des au

tres Apôtres ſur les Ecritures ſaintes, par le moyen

deſquellesje fois parvenu à la connoiſſance de la

Religion chrétienne,commey étant toute contenue ,

tant par figure que par prophetie.

Maispar la revelation qui m'a été faite immédia

tement de Jesus-Christ : Je l'ai choiſi pour porter

mon nom devant les Gentils , devant les Rois & les

enfans d'Iſrael. Car je lui montrerai combien il fau

dra qu'ilſouffre pour monnom .Voyez Act.9.19.16.

*. 13. Car vous ſavez de quelle maniere j'ai vécu

autrefois dansle Judaiſme:avec quel excès de fureur

je perfecutois ( Egliſe deDieu , la ravagrois.

Car vous favez. L'Apôtre prouve qu'il n'a point

reçû ni appris la doctrine de l'Evangile par les

Juifs , ni par les Chrétiens : Il montre premiere

ment , qu'il ne l'a pas appris des Juifs, vů que pen

dant tout le temps qu'il a profeflé le Judaïſme , il a
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soûjours perſecuté l'Egliſe de JE s U S -CHRIST;

ce qui fait voir qu'il étoit bien éloigné des'inſtrui- ,

rede ſes myſteres : L'autre raiſon qu'il en apporte

eft contenue dans le verſet ſuivant.

De quelle maniere j'ai vécu , & c. parmi les Juifs,

ou plutôt dans la ſecte des Phariſiens.

Avecquelexcès defureur je perfecutois l'Egliſede

Dieu , óc. Il donnepar- là à connoître que le Ju

daïſine n'étoitplus l'Egliſe de Dieu , que
cet hon

neur n'appartenoit qu'à l'Egliſe chrétienne , & que

la Synagogue étoit commeuneaſſemblée de gens

revoltés contre Dieu , & ennemis de ſon Eglile.

Ý. 14. Me ſignalant dans leFudaïſme au -deſſus

de pluſieurs dema nation to demonâge, ayant

un zele demeſurépour les traditions de mes peres.

C'eſt la ſeconde raiſon pour montrerqu'il n'a

pas été inftruit des myſteres du Chriſtianiſme pen

dant qu'il étoit encore Juif; car il ne s'adonnoit

pour lors qu'àprofiter tous les jours de plus en plus

dans le Pharifailine , & à obſerver exactement les

enſeignemens& toutes les obſervances qu'il avoit

appriſes desPhariſiens ſes peres & ſes conducteurs,

entre leſquelles il y en avoit une infinité de ſuper

ſtitieuſes .C'étoit plutôt un obſtacle à la connoif

ſance des myſteres du Chriſtianiſme , qu’un moyen

d'y parvenir. Voyez Matth . 15. 2. Marc. 7. 3 .

Lemotde Judaïſine eſt ici pris en mauvaiſe part,

par oppoſition au Chriſtianiſme ; c'eſtpourqui il ne

dit
pas : Je profitois en la loi ;en la loi;parceque s'ileût pre

fité en la loi, elle l'auroit conduit à JESUS-CHRIST ;

au -lieu que le Judaïſme l'en éloignoit.

? W.15. Mais lorſqu'il a plu à Dieu , qui m'a choi

Si particulierementdès le ventre de ma mere ,en qui

m'a appellé par fa grace ..
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Mais lorſqu'il a pluà Dieu. L'Apôtre montre

dans ce verlet & les ſuivans , qu'il n'a point appris

la doctrine de l'Evangile d'aucun homme mortel,

depuis même qu'il a été converti ; comine il a faic

voir aux deux verſers précedens , qu'il ne la fait

que de Dieu ſeul; ainſi, que la doctrine eſt toute

divine , comme il l'a avancé dans les verlets 10 .

& u . & c'eſt ce qu'il fera voir dans la ſuite de ce

chapitre , & dans la plus grande partie du ſecond.

L'Apôtre s'étend plus ſur cette preuve que ſur les

autres , à cauſe de la grande importance qu'il y

avoit de bien établir l'autorité de ſon miniftere &

de fa vocation ,qui étoit combattue par ſes adverſai

res , qui tâchoient de perſuader aux Galates, que

ſa doctrine étoit toute humaine, & qu'il ne la POLL

voit avoir appriſe que deshommes ,
des hommes , n'étant que

des derniers venus dans l'Egliſe ; & que l'autorité

des autres Apôtres étoit de beaucouppréferable à

la fienne.

Quim'a choiſi particulierementdès le vintre de ma

mere, & c.pour faire la fonction d'Apôtre; car c'eſt

une maniere de parler proverbiale , par laquelle on

prétend ſeulement marquer , que le choix de Dieu

cette fonction avoit de beaucoupprecedéle temps

auquel il y a été actuellement employé. Autr. Que

Dieu qui l'avoit choiſi de toute éternité à la charge

d'Apôtre , l'avoit dès le moment de la conception

doué d'un corps & d'un eſprit propre aux diverſes

fonctions auſquelles il le vouloit appliquer après fa

converſion.

Ý. 16. De me reveler fon Fils ,afin que je le pre

chaſſe parmi les nations ; je l'ai fait auſſi-1ột , ſans

prendre conſeil dela chair á dulang.

De me reveler fon Fils , c'eſt - à -dire , me faire

ر
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pleinement connoître par une lumiere interieure &

celefte , ſans aucuns moyens humains , fon Fils

Jesus-CHRIST , & toutes les verités de ſon Evan

gile. Voyez Eph. 4. 20.

Afin queje le préchaſeparmi les nations, & c. auf

quelles l'Apôtre étoit ſpecialement deſtiné.Voyez

Act. 9. 15. quoiqu'il n'aitpas laiſſé de prêcher aux

Juifs; coinme faint Pierre, qui en étoit l'Apôtre

n'a
paslaiſſé de prêcher l'Evangile auxGentils.

Sans prendre conſeil , fi je prêchérois l'Evangile ,

ou non , & ſi j'obeirois à ma vocation interieure,

étant tout aſsûré qu'elle étoit de Dieu , & que je n'y

pouvois pas reſiſter ſans m'expoſer à une rude pu

nition. Voyez 1. Cor. 9. 16. de la chair e du

ſang , c'eſt -à-dire, avec aucun homme mortel.

Voyez Matth. 16. 17. 1. Cor. 15. so. Eph. 6. 2 .

Il ſemble qu'il entende les diſciples avec leſquels il

demeura en Damas pendant quelques jours , avand

que de commencer à prêcher. Voyez Act.9. 19 .

*. 17. Et je ne ſuis point retourné àJeruſalem

pour voir ceux quiétoient Apôtres avant moi; mais je

m'enſuis allé en Arabie, & puisjeſuis revenu encore

à Damas.

Etjeneſuispoint retourné à feruſalem .C'eſt pour

faire voir encore plus expreſlément , qu'il ne tient

lon pouvoir ni fa doctrine d'aucun homme mortel,

puiſqu'ilne la tient pas même desApôtres , qu'il

auroit aſsûrement dû viſiter & conſulter , s'il avoit

eu à prendre quelque pouvoir ou quelque inſtruc

tion des hommes.

Pour voir ceux qui étoient Apôtres avant moi

pour leur communiquer ma vocation ; prendre

d'eux mon pouvoir & en tirer quelque inſtruc

tion , & à qui j'aurois dû rendre cette déference ,
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fima vocation n'eût été extraordinaire, & fi mon

pouvoir n'eût été tout ſemblable au leur.

Mais je m'en ſuis allé en Arabie , de Damas , ou

il avoit été depuis la converſion. Voyez Act. 9. 2 .

qui en étoit pour lors une des principales villes.

Et puis je ſuis revenu encore à Damas ; ce qui

marqueviſiblement qu'ilen étoit parti.

♡. 18. Ainſi trois ans s'étant écoulés, je retournai

àFerufalem pour viſiter Pierre ; Ġ je demeurai quin

Le jours avec lui.

Ainſi ..... je retournaj à Jeruſalem pour viſiter

Pierre, commeétant le premier & le chefde toute

l'Egliſe. D'autres manuſcrits , au-lieu de Piere ,

portent Cephas , non ſeulement en cet endroit ,

mais par toute l'Epitre.

Et je demeurai quinzejoursavec lui, n'ayant pu le

faire plus long-temps, à cauſe des Juifs de Grece

qui le vouloient tuer. Voyez A &t.9. 29. 30.

9. 19. Et je ne vis aucun des autres Apôtres , fan

nonfacquefrere du Seigneur.

Etjene vis aucun des autresApôtres, parcequ'ils

étoient pour lors allés horsde Jeruſalem pour pré

cher l'Evangile ; car pour les Apôtres qui ne ſont

pas du nombre des douze , comme ſaint Barnabé

& autres ſemblables , il eſt conſtant qu'illes vid , &

qu'il alloit & venoit avec eux , & prêchoit avec

eux la parole de Dieu. Cette expoſition reſout la

contradiction qu'il paroît y avoir entre ce verſet &

le 27. duchap. 9. des Actes.

Sinon Jacque. C'eſt le premier Evêque de Jeruz?

falem , & le même dont il eſt parlé Act. 12. 17.

frere du Seigneur , c'eſt - à - dire , ſon couſin , fils

de Marie , ſæur de la ſainte Vierge, & femme

d'Alphée en premieres nôces , & puis de Cleophas.

W. 20.
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♡ . 20. Je prends Dieu à témoin , que je ne vous

ments point en tout ce que je vous écris.

Je prends Dieu à témoin , óc. L'Apôtre fe fert ici

de jurement, pour établir cette verité importante :

Qu'il n'avoit point reçûſon pouvoir par le College

des Apôtres , comme faint Matthias ; mais qu'il

avoit été faitApôtre immédiatement par JES U S

CHRIST.

V. 21. J'allai enſuite dans la Syrie , dans la

Cilicie.

Pallaienſuite , & c. non pas immédiatement

puiſqu'il fut conduit par les Chrétiens enCelarée,,

ville de Paleſtine proche Azot, & qu'il ne prit

qu'enſuite ſon chemin pour aller vers Tharſe" de

Cilicie , qui étoit la ville de la naiſſance. Voyez

A&. 9. 30. Il y aapparence que c'étoit pour y être

avecplus de ſûreté avec les parens , n'ayantpude

Ineurer en Jeruſalem à cauſe des Grecs qui avoient

dellein d'attenter ſur ſa vie.

¥. 22. Or les Egliſes de Judée qui croyoient en

JE SU S -CHRIST, ne me conno ſoient pas de

viſage.

Or lesEgliſes de Fudée ,&c. L'Apôtre dit ceci ,

pour
faire voir la faulleté de la calomnie qu'on lui

imputoit, d'avoir enſeigné dans la Judée la ne

ceſſité des ceremonies Judaiques; ou plutôt ,pour

faire voir qu'il n'étoitpoint diſciple d'aucun Apô

ni d'aucun fidelle. Il n'entend point parler

des Egliſes qui étoient dans la ville de Jeruſalem

deſquelles il étoit allez connu pendantletemps qu'il

demeura auprès de faint Pierre , puiſqu'il prêchoit

librement par toute la ville , mais ſeulement des

Egliſes chrétiennes éparſes par tout le pays de Ju

dée , auſquelles il n'eut pas le temps d'aller prêcher.

Tome II. B

tre »
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Le ſens eſt : Qu'il n'étoit pas encore connu de la

plûpart des fidelles , à cauſe du peu de temps qu'il

avoit demeuré en Jeruſalem, quand il partit de Cili

cie , trois ans après la converſion , pour y retour

ner ; ce qui n'auroit pu être , s'il y avoit été aupa

ravant pour y être inſtruit & dreſſé aux fonctions

de l’Apoſtolat. Tout cela ſert pour confirmer ce

qu'il adit , qu'il ne tient ſon pouvoir & la doctrine

que
de Dieu ſeul.

*.23 . Ils avoient ſeulement oui dire : Celui qui

autrefois nousperſecuiuit,annonce maintenant la foi

qu'il s'efforçoit alors de détruire.

Ils avoient ſeulement ouidire; c'eſt-à-dire , ceux qui

étoient dans ces Egliſes de Judée : Celui..... annonce

maintenant la foi qu'il s'efforçoit alors de détruire,

c'eſt - à - dire , la parolede Dieu à laquelle nous

croyons. Voyez Gal. 3. 2. 5. 23. 25 .

*. 24. Et ils rendoient gloirs à Dieu de ce qu'il

avoitfait àmonſujet.

Et ils rendoient gloire à Dieu , &c. reconnoil

ſant qu'il étoit caule d'un tel changement.

IS ENS SPIRITUEL.

* . 1. juſqu'au 6. P Aul Apôtre,non de la para

des homines, ni par un homme

mais par JESUS-CHRIST , G Dieu fon Pere ,

quil'areſſuſcité d'entre les morts, & c.

Ce n'eſt pas ſans raiſon que faint Paul eſt ap

pellé l'Apôtre par excellence: car comme la con

ver a été toute extraordinaire , ſa vocation à

l'apoſtolat a été éminente & toute particuliere. Jaz



AUX GALATES . CHAD. H.
19

11

ES

C

_C

4 ,

15

mais Dieu n'a fait plus éclater la puiſſance de la

grace quedans la converſion de cetApôtre , auſſi

eſt- il le ſeul pour qui JESUS - CHRIST ſoit

deſcendu du ciel depuis ſon Aſcenſion pour
le

convertir i la converſion des autres Apôtres a

été d'abord fort imparfaite , au -lieu que celle de

faint Paul a été parfaite dès le premier momenti;

& ce que Dieu fait dans les autres qu'il appelle par

fa grace, dans certaines diſtances de temps &

par degré , il l'a fait dans ſaint Paul dès le com

mencement par un entier renouvellement de cæur,

& comme par une plenitude de grace , avant de

lui avoir donné celle qui ſe reçoit par l'impoſition

des mains.

Que ſi la converſion a eu ces marques d'une

diſtinction particuliere , il en a été de même de la

vocation à l'apoſtolat. Les autres Apôtres ont été

appellés aux fonctions apoſtoliques par JES U S

CHRIST étant homme encore mortel; mais fainc

Paul a reçû la miſſion de Jesus -CHRIST lorſqu'il

étoit dans ſon état glorieux & immortel, & Dieu

tout entier , totus Deus, comme dit ſaint Auguſtin ;

auſſi ce faint Apôtre fut-il élevé d'abord à la plus

haute perfection ; la ferveur & le zele brûlant

dont il fut animé dès qu'il eut reçû le Barême,

parut toûjours dans toutes les paroles & dans

toutes ſes çuvres. Il declara d'abord aux Juifs

une guerre irreconciliable ; ce qui le diſtinguoit

des autres Apôtres. Et s'ileſt vrai, comme il dit

lui-même, qu'après avoir reçû l'Eſprit dela profel

fion apoſtolique il a travaillé plus que tous les au

tres , il faut avouer qu'il a reçû une plenitude de

grace toute autre que celle qu'avoient reçûe les

autres Apôtres ; autrement il ſeroit impoſible qu'il

B ij
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eût travaillé plus qu'eux, & fait tant d'euvres mer

veilleuſes qu'il raconte de lui-même. Comme donc

quelques faux -docteurs, qui abaiſſoient l'autorité

de faint Paul en le mettant beaucoup au -deflous des

autres Apôtres; avoient ſeduit les Galates , il ſe vid

obligé, pour empêcher la ruine de cette nation, de

faire voir qu'il n'étoit point diſciple des autres Apô

tres, comme ces impoſteurs le publicient ; & lans

entreprendre de s'élever au -deflus d'eux , il ſe con

tented'aller de pair avec eux.

7.6. juſqu'au 8. Je m'étonnequ'abandonnant celui

qui vous a appellés à la grace de JE s U S-CHRIST,

vous paſſiezſi-tột à un autre Evangile , & c.

C'étoit ſans doute une grande legereté dans les

Galates, d'avoir abandonné l'Evangile aufli – tôt

après l'avoir reçû : c'eſt ce qui n'arrive pas même à

tous ceux qui ſe convertiſſent mal, y enayant beau

coup qui ont du zele au commencement de leur

converſion , & perſeverent même quelque-temps

dans une bonne vie ; comme il eſt repreſenté dans

la parabole de l'Evangile, qu'il y avoit des perſon

nes qui recevoient Jesus-Christ avec joie, &

qui nel'abandonnoient que quand il furvenoit des

traverſes & des perſecutions; au lieu que les Gala

tes , ſans qu'ils y fuſſentcontraints par aucune via

lence, quittoient l'Evangile pour adopter la loi de

Moïſe ,& par cemoyenruinoient la grace de J E

SUS-CHRIST , par laquelle ſeule l'on peut être

ſauvé. Ce changementli prompt ne pouvoit venir

que d'une grande indifference qu'ils avoient pour

l'Evangile, & de ce qu'ils n'étoient pas aſſez perlua

dés de la neceſſité qu'il y ade s'y attacher , & d'en

ſuivre les regles pour être ſauvé. Tant il eſt vrai de

tous ceux qui ſe convertiſſent à Dieu , qu'ils ne

13.20
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bien gueries ,

parviennent gueres à la perfection , s'ils ne com

mencent parfaitement , fuivant cette parole de

faint Bernard : Si incipis , perfectè incipe ; Si vous

commencez , commencez parfaitement; un enfant

qui naît d'une complexion foible , le ſera toute ſa

vie; & les maladies qui ne ſont pas

ſont ſujettes à des rechûres : de même auſli dans la

vie ſpirituelle , ſi ceux qui ſortent de leurs égare

mens pour ſe donner à Dieu , ne prennent des

voies fures
pour

s'affermir dans la pieté , en renon

çant tout-de-bonà leurs mauvaiſes habitudes par

une application ſerieuſe à la pratique des bonnes

euvres , ils retomberont bien - lột dans leurs pre

miers dereglemens , parcequ'ils n'ont pointgardé

les regles ſaintes préſcrites par l'Egliſe dans l'uſage

des Sacremens. Car comme lesmedecins préſcri

vent à leurs malades un certain regime de vie ,&

les retiennent dans l'éloignement de tout ce qu'ils

aiment , juſqu'à ce qu'ils ayent recouvré affez de

force pour ſe foûtenir , & pouvoir éviter la rechû

te ; ilne faut pas moins de loin pour affûrer la ſanté

de l'ame, ni d'exactitude à garder les reglesque

les Peres & les Conciles nous ont laiflees , ni d'af

ſiduité à ſe purifier par les exercices de la péniten

ce , pour ſe mettre en étatde marcher fürement

dansla voie des commandemens de Dieu . Que fi

ceux qui ſont chargés du ſoin des peuples pour

guerirleurs maladies ſpirituelles, ne prennent de

juſtes meſures pour les relever efficacement , ils ſe

mettent eux-mêines en grand danger deſe perdre

avec ceux qu'ils conduiſent. Ils doivent donc imi

ter la conduite de notre grand Apôtre , qui pour

relever les Galates de la faute où ils étoient tombés,

les traite avec beaucoup de force : car ,comme die

B jij
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ſaint Chyloſtome, ce ſeroit plutôt l'office d'un ſedise

{teur d'un ennemi que d'un maitre, de flater for

diſciples , ó de leur parler mollement , quand il eſt

question de les reprendre avecvigueur.

ř. 8. juſqu'au 1o. Mais quand nous vous an

noncerions nous mêmes , ou quand un Ange du ciel

vous annonseroit un Evingile different de celui que

nous vous avons annoncé , qu'il ſoit anathême , 6c.

Ilſeroit aflez inutile d'entreprendre de montrer

que l'Evangile eſt veritable , invariable , & digno

d'être reçû avec une entiere déference : car ſi c'eſt

8.Theff. comme dit ſaint Paul, non la parole des bommes ,

mais la parole de Dieu , ne ſeroit - ce pas une impie

té de la rejetter, ou de n'y pas acquieſcer ? Comme

donc c'eſt la parole du Dieuvivant& éternel,ren

due feconde par le Saint- Eſprit , elle a pour prin

cipe la vie & l'éternité de Dieu même , & renfer

meen ſoi une vertu qui la rend immuable & éter

1. Petr. nelle ; La parole du Seigneur , dit ſaint Pierre , de

meure éternellement, ó c'eſt cette parole qui vousa

été annoncée par l'Evangile :c'eſtpourquoi l'Evang

le eſt appellé , éternet , par ſaint Jean dans ſon

Fo 14. 6. Apocalypſe, parcequ'il ne change plus, à la diffe

rence dela loi de Moïſe , qui devoit être abrogéo,

& qui ne pouvoit d'elle-même mener les hommes

à la perfection ,

Ce doit être la règle de notre foi, que les Apô

tre ont publiée par tout le monde , & que Dieu a

confirmée par tant de miracles , & qui eft venue

juſqu'à nouspar la tradition continuelle de tant de

fiecles ; de ſorte qu'il faut plutôt renoncer au ſens,

à la raiſon , aux démonſtrations philoſophiques , &

à l'autorité de tous les homines & des Anges, plu

tôt qu'à cette tradition apoſtolique ,& à la dočţri

X. 25 .

1
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Tertull.

ne évangelique fondée ſur la revelation de Dieu

même, qui eſt la premiere verité : laquelle ne peut

ni tromper , ni être trompée. C'eſt ſur cette regle

qu'on doitexaminer les conteſtations qui arrivenç

dans l'Egliſe, & conſiderer ſi ce qu'on avances’ac

corde avec l'antiquité de la doctrine que faint Paul

& les autres Apôtres ont prêchée , & qu'ilsont ap

priſe de JESUS-CHRIST : tout ce qui n'a point

ce caractere , eſt cenſé faux & étranger à la foi

catholique : Ex ipſo ordine monftratur effe Domini

cum eo verum , quod fit priùs traditum , id autem de prafire

extraneum effe & falfun ,quod fit poſteriùs immif- 6. 31.

fum.

Quie dire donc de ceux qui, ſans conſulter les

regles ſaintes du dépôr ſacré que nous ont laiſſé les

Apôtres & les Peres de l'Egliſe dans leurs écrits &

dans les Conciles , avançent des dogmes nouveaux

& des maxiines inconnues à toute l'antiquité ? Sont

ils plus éclairés que les Apôtres & que leurs ſuccef

ſeurs, qui ont fait paller juſqu'à nous la doctrine de

JESUS-CHRIST ? Tels qu'ils ſoient , ils ſont dé .

teſtables, & ſujets à la maledi&tion que l'Apôtre

prononce contre eux. Prenons donc garde d'ê.

tre de ce nombre en ſuivant un autre Evangile : 1. Timba

Ayons ſoin de nous nourrir des paroles de la foi et de 4.6,

la bonne doctrine. Que ni la complaiſance , ni l'e

xemple , ni l'autorité ni aucun interêr humain

ne nous engage à ſuivre des maximes contraires à

la pięté chrétienne , & aux ordonnances que l'E

gliſe catholique a toûjours reçûes , approuvées ,

& préſerites aux fidelles. și quelqu'un enſeigne une

doctrine differente , n'embraffe pas les ſaintes in

ftructions de notre Seigneur JESUS-CHRIST , 6

la doctrine qui eſtſelon la pieté , il eſt en fléd'orgueil ,

.

Bilij
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Ezech. il neſait rien : VÆ qui prophetant de corde fuo , ad

capiedas animas.

V. 10. juſqu'au 13. Car. , ... ai-jepour but deplaire

aux hommes ? Si je voulois encore plaire aux hommes,

je ne ſerois pas ferviteur de Jesus-Christ , Ó C.

C'eſt un grand attrait pour un homme ambi

tieux d'être chef d'un grand parti dont il eſt ho

noré & eſtimé : c'eſt l'état où ſe trouvoit notre

Apôtre avant la converſion. Il avoit acquis parmi

les Juifs par ſon zele qutré une grande gloire &

une grande reputation , & ce peuple re belle le con

fideroit comme le principal loûzien de la loi & de

lesceremonies: mais Dieu l'ayant attaché à lon fer

vice d'une manicre toute extraordinaire, il declare

qu'il renonce à ces avantages , & qu'il aime mieux

facrifier ſon pays, ſes parens , les amis& fa gloire ,

pour s'expoſer aux inſultes, aux affronts, aux tour

mens & à la mort, que de ne pas obeïr à la voca

tion du ſouverain Seigneur , qui lui a fait connoître

Pbil.3.8. ſa volonté : ainſi il s'eſt privé de toutes choſes, a les

å regarde's comme des ordures pour être à JESUS

Chris T. Saint Paul avoit tous les plus grands

avantages qu'on peut
demeurer

engagé dans le parti où il ſe trouvoit ; mais JESUS

Christ lui ayantfait l'honneur de l'appeller au mi

niftere de la prédication de l'Evangile , il auroic

cru être le plus ingrat des hommes , s'il avoit eu de

la complaiſance pour quique ce ſoit au préjudice

de fon devoir , & contre les interêts de celui à qui

il s'eit donné.

En effet , peut -on être miniſtre de Jesus

CHRIST, & conſacré au ſervice de ſon Egliſe

en cherchant à plaire aux hommes pour en attirer

l'eſtime & l'approbation, & les commodités de la

ſouhaiter , polii
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vie ? Il eſt vrai qu'il faut gagner leur affection pour

leur rendre ſervice ; car S. Paul lui-inême, qui dit

ici, que s'il vouloit plaire aux hommes, il ne feroit pas 5. Cor.

Serviteur deJesus -Christ, dit neanmoins ailleurs,

qu'il tâche de plaire à tous en toutes choſes. Les Pa

Iteurs doiventſe ſervir de l'eſtime qu'on a pour eux,

pour engager doucement à aimer la verité , de

peur que ,ſi ils recherchent pour eux -mêmes l'af- Paftor,

fection des peuples , dit ſaint Gregoire , ils ne ſe re- . 20

voltent par une tyrannie ſecretre contre celui dont

ils ſont obligés par leur devoir de maintenir l'inte

rêt & la gloire. C'eſt ainſi que faint Paul plaiſoit

aux homines , & ne leur plaiſoit pas'; parcequ'en

će qu'il deſiroitleur plaire , il cherchoit à leur faire

agréer la verité, & non fa perfonne : Placet ergo

Paulus , non placet , quoniam in eo quod pla

cere appetit ,non fe , fed per fe hominibusplaceri ve

ritatem querit.

¥. 13. juſqu'au 16. Car vous ſavez de quelle

maniere j'ai vécu autrefois dans le Fudaïſme; avec

quel'excès de fureur je perfecutais l'Egliſe de Dieu

e la ravageois ; C.

Saint Paul imire ici la conduite de Dieu , qui

tiredes plus grands maux les plus grands biens ;

car il ſe fert du plus grand peché qu'il avoit com

mis, pour convertir les Galates : il n'a point de

honte deraconter les maux qu'il a faits , en perſe

cutant l'Egliſe à toute outrance , &en faiſanttous

ſes efforts pour la renverſer de fond en comble, il

ne rougit point d'avouer qu'il eſt le plus méchant

de tous les hommes , pourvû que cet aveu puiſle

ſervir à la converſion de ceux à qui il s'adreſle. Et

comme les medecins uſent de poiſons pour en faire

deş remedes ſalucaires , notreſaint Apôtre emploie
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ce qu'il a le plus en abomination pour remettre les

Galates dans le devoir , en leur montrant qu'après

avoirperſecuté les Chrétiensavec tant de pallion ,

ſi on l'avoit vû changé tout- d’un - coup , cechange.

ment extraordinaire ne pouvoit venir que par un

effet d'une puiſſance divine qui avoit diſlipé leste

nebres de ſon eſprit , & lui avoit découvert la faul

ſeté de ſon zele outré. En effet , pouvoit- il y avoir

d'autre cauſe qui pûtoperer cettemerveille que l'a

mour de la vérité , dont Dieu lui avoit penetré le

cæur ? Car autant qu'il avoit été zelé pour la loi de

Moïſe , & avoit eu d'affection pour les parens ,

qui eſtune des plus fortes paſſions qui ſoit enraci

née dans la nature ; autantétoit- il indifferent pour
Phil.3-7 .

ces chofes , & les conſideroit , comme il le dit lui

même , en regardant Jesus -Christ , comme une

perre o un deſavantage. Ainſi il fait voir aux Gala

tes , qu'ils faiſoient trèsmalde vouloir joindre la

loi de Moïſe à l'Evangile qu'ils avoient reçû ; puiſ

que ſi elle eût été neceſſaire, il auroit eu beaucoup

plus de ſujet qu'eux d'en faire cas , & de ne la pas

tenir indifferente comme il faiſoit,

W.16. juſqu'à la fin . De me reveler ſon Fils, afin que

je le préchale parmi les nations ,je l'ai fait auſſi-tôt,

ſans prendre conſeil de la chair du ſang , 6C

Nous apprenons de ces paroles de faint Paul une

yerité importante pour la conduite de la vie , qu'en

ce qui regarde le falut , ou quelque état de vie où

Dieu nous appelle ,nous ne devonspoint prendre

conſeil de nos proches pour ſuivre leurs avis, qui

ordinairement font intereſés ; mais les regles ſain ,

tes qui nous ont été laiſlées ou dans l'Ecriture , ou

dans la doctrine des Peres.Jesus-Christlui-même

nous en a donné pluſieurs leçons dansſon Evangile,
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49:

22 .

lorſqu'il vint a l'âgede douze ans à Jeruſalem avec

Joſeph &fa fainte Mere pour y celebrer la fête de

Pâques, il ydemeura fans leur en parler,pourcom

mencer les fonctions de ſon miniſtere;& après qu'ils

Luc. 21l'eurent cherché avec
beaucoup de peine , il leurré

pondit : Pourquoi eſt -ce que vous me cherchiez ? Ne

Javiez -vous pas qu'il faut queje fais occupé à ce qui

regarde le ſervice de mon Pere ?Ce qui fait voir qu'il

faut aller oùles ordres de Dieu appellent , fans

conſulter la chair ni le ſang. Que les miniſtres de

l'Egliſe
apprennent de- là à ne point trop dépen

dre de leurs parens , en tout ce qui regarde leur

miniſtere. C'eſt encore ce que le même Sauveur

vouloit marquer par la réponſe qu'il fit à un de ſes

diſciples, qui le prioit de lui permettre avant que

de le fuiyre , d'aller enſevelir fon

pere : Suivez . Matth.com

moi , lui dit- il , e laiſſez aux morts le foin d'enſeven

lir leurs morts .

Quand donc il s'agit
d'entreprendre quelque

choſe qui regarde le ſalut, ou le bien de l'Egliſe ,

il ne faut point conſulter ceux dont la tendreſſe

naturelle , ou les interêts particuliers pourroient

nous en détourner; s'il faut aller où Dieu nous de

mande, quand mêmenotre pere ſe coucheroit für

le ſeuil de la portepour nous empêcher de paſſer

Pallez , dit ſaint Jerôme;par-deſſus votre pere , & Hier, ad

foulez -le aux pieds ; le ſeulmoyen defaire voir que

vous avez de la pieté, c'eſt d'être cruel en cela : Vo

tre pere , dit-il ailleurs ,ſera fachéde ce que vous Furiani

faites ; mais JESUS - CHRIST s'en réjouira;

votre famille en pleurera , mais les Anges vous en

feliciteront ; vous
n'appartenez point à celui qui

vous a fait naître , mais à celui qui vous a fait re

naître , en vous rachetant ayec un grand prix ,

qui eſt de ſon propre lang

Idem ad
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Bern . Iete

Lue nos

reliq .

Combien voyons-nous de bons defleins que la

maudite ſagelle du monde fait avorter , étouffant

dans les cæurs l'Eſprit de Dieu qui commençoit

d'y être conçû , & que le Seigneur avoit voulu y

allumer : Né faites rien , dit -on , avec précipita

tion ; penſez-y long -temps ; ce que vous meditez

eft de conſequence , éprouvez vos forces , conlul

tez vos ainis, de-peur que vous ne vous en repen

tiez après l'avoir fait. Cette lagelle , dit laint Bere

nard , eſt terreſtre , animale , diabolique , enne

mie du ſalur , qui étouffe la vie , & qui eſt la mere

de cette tiedeur , qui fait mal au ceur à Dieu

même.

C'eſt ainſi
que les Peres exhortent à ſuivre les

regles de JESUS - CHRIST & de fon Egliſe

dans la vocation à un état , & dans l'exercice de

celui auquel nousſommes appellés , plurôt que les

conſeils des parens & des amis , dont la tendrelle

que nous avons pour eux & qu'ils ont pour nous

ne peuvent produire que de mauvais effets très

pernicieux.

Uatorze ans après " D Hos
quaruordea

CHAPITRE II.

Q
j'allai de nouveau à nos

Jeruſalemavec Barnabé , & Jeroſolymam cum

Baka

cim iterum aſcendi

je pris auſſi Tite avec moi,
naba,aſſumpto & Tito .

2. Or j'y allai ſuivant une 2. Aſcendi autem re

revelation que j'en avois eue ; cundum revelationem :

& j'expoſai aux fidelles ! , & & contuli cum illis ko

Ý : z. leter. je leur expolai,
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tres

vangelium, quod præ- en particulier à ceux qui pa

dico in gentibus ; ſcor- roilloient les plus conſidera

fum autemiis, quivi- bles, l'Evangile quejeprêche

debantur aliquid eſſe ,

ne fortè in vacuumcur- parmi les Gentils 11, afin de

rerem , aut cucurrif- ne perdre pas le fruit de ce

(cm.

que j'avoisdéja fait , ou de

ce que je devois faire dans

le coursde mon miniſtere.

3. Sed neque Titus, 3. Mais on n'obligea point

qui mecum erat , cùm Tite, que j'avois amené avec

elſet Gentilis, compul- inoi, & qui étoit Gentil, de

ſus eft circumcidi :

ſe faire circoncire ;

4. Sed propter ſub 4. & la conſideration des

introductos falſos fra- faux-freres , quis'étoient in

qui fubintroie troduits
runt explorare liberta

par furpriſe dans

tem noftram, quam l'Eglife, & qui s'étoientcou

habemusin Chriſto Je- vertement gliſſés parmi nous,

{u, ut nos in ſervitu “ pour obſerver la liberté que

tem redigerent ,
nous avons en JESU SE

CHRIST, & nous reduire

en ſervitudell,

5. quibus neque ad

horam ceflimus ſubje- ceder même pour un mo
ş . ne nous porta pas à leur

étione, ut veritas Evan

gelii permaneat apud ment,& nous refuſâmes de

nous aſlujettir à ce qu'ils vou

loient, afin que la verité de

l'Evangile demeurât parmi

6. Ab iis autem , qui 6. Auſſi ceux qui paroiſa

videbantur effe aliquid, foient les plus conſiderables,

rint, nihilmea inter- ( je ne m'arrêtepas à cequ'ils

eft ; Deus perſonam ont été autrefois ; Dieu n'a

Ý. 2. leter. de-peur de courir , on d'avoir couru en vain ,

to go expl. ſous le joug de la loi,

VOS .

Vous.
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17 .

19 .

is :

9 .

25 .

3. 170

Deut.10. point d'égard à la qualité des hominis non accipit )

perſonnes :)ceux, dis-je;qui bantur effe aliquid ,ni

paroiſſoient les plus confide hil contulerunt.

S&P:6.8:rables , ne m'ont rien appris

de nouveau .

8. 10.
7. Mais au -contraire ayant 7. Sed econtrà , cảm

Rom. 2. reconnuque la charge de prê- vidiſſent quod credi

Ephef.a. cher l'Evangile aux incircon- tum eſt mihi Evange

cis m'avoit été donnée , com- Petro circumcifionis:

lium præputii ficut &

Coba 3. me à Pierre celle de prêcher

1. Petr . aux circoncis ;

8. ( car celui qui a agi effi 8. ( qui enim opera

cacement dans Pierre pour le tus eſt Petro in apofto

rendre Apôtre des circoncis , latum circumcifionis ,

a auſſi agi efficacement en operatus eft& mihi in

ter gentes )

moi pourme rendre Apôtre

des Gentils ,)

9. ceux , dis-je, qui paroiſ 9. & cùm cognovila

foientcomme lescolomnes de ſent gratiam , quæ data

( Egliſe , Jacque , Céphas, & citmihi, Jacobus,&

Cephas , & Joannes ,

Jean , ayant reconnu la giace qui videbantur colum

que j'avois reçûe ,nousdon- næ elle , dextrasdede

nerent la main à Barnabé & runt mihi & Baritabæ

àmoi,pourmarque de la fo- focietatis ,ut nos in

cieté & de l'union quiétoit gentes, ipfi autem in

circumciſionem .

entr'eux & nous , afin
que

nous prêchaſſions l'Evangile

aux Gentils, & eux aux cir

concis.

10. Ils nous recommande
to . Tantům ut pauto

tent ſeulement de nous ref- perum memores effe

mus : quòd etiam ſol:

ſouvenir des pauvres': ce que licitus fai hoc ipſum

Ý. 9. expl.de porter l'Evangile aux Gentils.

V. 10. oxple les Juifs avoient pillé les biens des Chrétiens,
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ne erant .

facere.
j'ai euauſſi grand ſoin defaire.

11. Cùm autem ve

11. Or Céphas étant venu
niſlet Cephas Antio

à Antioche , je lui reſiſtai en
chiam , infaciem ei re

ſtiti ,quia reprehenfi- face,parcequ'il étoit repre

bilis erar. henſible.

• 12. Prius enim quam 12. Car avant que quel

venirent quidam à Ja- ques -uns qui venoient d'avec

cobo , cúm gentibus

edebar : cum autem ve Jacquell, fuſſent arrivés , il

niſſent ſubtrahebat & mangeoit avec les Gentils ;

ſegregabat fe , timens mais après leur arrivée, il ſe

cos qui ex circumcifio- retira , & ſe ſepara d'avec les

Gentils ; ayant peur de bleffer

les circoncis.

13. Et fimulationi
13. Les autres Juifs lule .

ejus confenferunt ceteri
Judæi, ita ut & Bar: rent,coinmelui, de cette dig

nabas duceretur ab eis ſimulation , & Barnabé mê

in illamfimulationem . me s'y laiſſa auſſi emporter.

14. Sed ciim vidif
14. Mais quand jevis qu'ils

fem quòd non rectè ne marchoient pas droitſelon

ambularent ad verita- la veritéde
l'Evangile, je dis

tem Evangelii , dixi

Cephæ coram omni- aCéphas devant tout lemon

bus : Si tu cum Judæus de : Si vous, quiêtes Juif, vi

fis , gentiliter vivis , vez comme les Gentils , &

& non Judaicè; quo- non pas comme les Juifs

modo gentes cogis ju: pourquoi contraignez-vous
daizare ?

les Gentils de judaïſer :

15. Nos naturâ Ju 15. Nous ſommes Juifs
par

dæi , & non ex genti- notre naiſſance , & non du

bus peccatores. nombre des Gentils qui ſont

des pecheurs /

16. Scientes autem 16. Et cependant fachant

• 12. autr. de la part deJac Ý.is. expl & comme étant

idolâtres & fans loi, avant quede

Ý . 13. Expl. les Chrétiens Juifs. croire en Jasus-CHRIST .

1.14.6xpb. par votre exemple.

que.
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10.

que l'homme n'eſt point ju- quòd non juſtificatur

flifié
par

les æuvres de la loi , homo ex operibus le

mais par la foi en Jesus- gs. n. fi per fidem Jeſu

Chriſti & nos in

CHRIST, nousavonsnous- Chriſto Jeſu credi

mêmes cru en JESUS - mus, ut juſtificemur cx

CHRIST, pour être jufti- fide Chrifti , & non ex

fiés par la foi que nous au- operibus legis; propter

rions en lui 4 , &non par les quod ex operibus legis
non juſtificabitur om

Rom. z . Quvres de la loi ; puceque nis caro.

nul homme ne ſera juſtifié

par les auvres de la loi.

17.Quc ſi recherchant à être 17. Quòd fi quæren

juſtifiés por Jestis -Christ ", tes juſtificari in Chri

il fe trouvoit que nous fuló fto, inventi fumus &

fions nous - meines des pe- quid Chriftus peccati

ipfi peccatores , nun

cheurs, JESUS-CHRIST miniſter eſt ? Ablit.

feroit miniſtre du peché; ce

qu'à Dicu ne plaiſc.

18. Car ſi je rét. bliſſois de
18. Si enim quæ de

nouveau ce que j'ai détruit , ftruxi , iterùm hæc

me ferois voir moi-même
ædifico , prævaricato

rem mc conftituo.

prévaricateur 1/.

19. Mais je ſuis mort à la 19. Fgo enim per

loi par la loi mêmeli, afin de gem , legi mortuus

ne vivie plus que pour Dieu. fum , ut Deo vivam :

J'ai été crucifié avec Jesus- cruci.

Chriſto confixus ſum

CHRIST.

le

* . 16. Lettr. en CHRIST. I ayant donné par l'Evangile la li

V. 17. expl. Paul p évient le berté de pecher.

mauvais uſage qu’on eûi pû faire ¥ . 18. expl. par ma mauvaiſe

de la doctrine , Qu'on n'eft point vie.

jujifié parla lor , en concluant de Ibid . expl. par ma prédication.

là , qu'on peut donc impunément v . 19. expl. qui m'a miné a

violer la loi ce qu'il di être faux ; JESUS-CHRIST , là loi ancienne

parcequ'autrementjESUS-CHRIST promettant la nouvelle .

Teroit miniftre du peché , nous

20. Vive
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20. Vivo autem , 20. Et je vis, ou plutôt ce

jam non ego , vivit n'eſt plus moi qui vis , mais

verò in meChriſtus. c'eſt Jesus-Christ qui vit

Quòd autem nunc vi

vo in carne , infide en moi. Et ſi je vis mainte

vivo Filii Dei,qui di- nant dansce corpsmortel,j'y

lexit me ,
& tradidit vis en la foi du Fils de Dieu ,

femetipfumpro me.

qui m'a aimé, & qui s'eſt li

vré lui-même à lamortpour

moi.

21. Non abjicio gra 21. Je ne veux point ren

tiam Dei. Si enimperdre la
grace

de Dieu inutile .
legem juſtitia , ergo Car ſi la juſtice s’acquert par

gratis Chriſtus mor
la loi , JESUS - CHRIST

ſera donc mort en vain.

tuus eft.

•••••••

avecmoi.

SENS,
LITTERA L.

V.1 .

Q

Vatorze ans aprèsj'allai de nouveau àFerre

- Salem avec Barnabé , co je pris aufli Tito

Quatorze ans après. L'Apôtre ne veut pas dire ,

qu'il demeura quatorzeansfans aller à Jeruſalem ;

car il eſt certain qu'il y fur avant ce temps ;

ainſi ces mots : Fallai denouveau ne deſigne pas

ſeulement le premiervoyage qu'il y fit après la con

yerſion , mais
indifferemment tous les autres qu'il

y avoit faits auparavant. Voyez Act . 11. 29. 30.

& IS . 2

Quelques Interpretes eſtiment qu'il pourroit être

ſurvenu quelque erreur d'écrivain en cet endroit,

& qu’au -lieu dequatorze , ilpourroit n'y avoirque

quatre; ce qui ſeroit arrivé d'autant plus aiſément,

que les nombres ſe marquoient en ce temps-là par

Tome III.
С
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que j'en

de ſimples chifres, qu'ileſt fort aile de corrompre,

fans y penſer , par l'addition ou diminution d'un

ſeul point: ce quidonne lieu à cette conjecture ,

c'eſt qu'on ne peut bonnement rapporter ce voyage

de l'Apôtre , qu'à celui qu'il fit. Voyez Act. 15.2.4.

lequel cependant ne femble pas pouvoir être éloi

gnéde quatorze ans du temps de la converſion .

A ferufalem avec Barnabé . Cette maniere de par

ler comparée avec la ſuivante : Et je pris auſſi Tire

avec moi, fait voir que l'Apôtre traitoit faint Bar

nabé comme égal, & Tite au - contraire comme in

ferieur.

N. 2. Or j'y allai ſuivant une revelation

avois eue , j'expoſai aux fidelles , ü en particu

lier à ceux qui paroiffoient les plus conſiderables ,

[ Evangile que je préche parmi les Gentils; a fin de

ne perdre pas le fruit de ce que j'avois déja fait ,on

de ce que je devois faire dans le cours de mon mini

ftere.

i Or. Si ce voyage eſt celui qui eſt marqué dans les

Actes, ch. 15.v.2 .ileſt certain qu'il fut entrepris par

l'ordre de l'Egliſe d'Antioche, qui reſolut que S.Paul

& ſaint Barnabé ſe tranſporteroient à Jeruſalem ,

pour avoir le ſentiment des Apôtres ſur la queſtion

qui étoit agitée touchant l'obligation de la loi de

Moile.

Fyallaiſuivant une revelation que j'en avois eue.

L'Apôtre ajoûte ces mots : Suivant une revelation ,

pour montrer qu'il n'étoit pas obligé à entrepren

dre ce voyage , & que la doctrine n'avoit pas
be

ſoin de la confirmation des Apôtres , puiſque ſon

autorité ſeule ſuffiſoit pour la confirmer ; mais qu'il

par cette revelation , que ce voyage étoit ne

ceflaire
pour la faire reconnoître , & l'autoriſer

ſüt
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contre les partiſans de la Circonciſion .

Et j'expoſai aux fidelles , c'eſt -à -dire, au Con

cile , qui fut le troiſieme qu’on aſſembla a Jeruſa-

lem ; en particulier à ceux , óc. d'entre les Apô

tres , dont la reputation étoit grande parmi les fi

delles. Cen'eſt pas qu'il leur expoſa en ſecret &

féparément la doctrine , comme quelques-uns l'in

terpretent; ce qui auroit été contraire au deſlein

qu'il avoit dela faire connoître à tous ; mais qu'il

s'adreſla particulierement à eux , pour faire voir

clairementqu'elle étoit conforme a la leur.

Afin de ne perdré pas lefruit de ce que j'avois dėja

fait ; & c. non pour en tirer aucun éclairciſlement

d'eux, mais pour empêcher par cette expoſition pu

blique, quemes calomniateurs ne priſlent occaſion

de dire que tous mes travaux & mes peines étoient

inutils , puiſqu'ils n'étoient que pour établir une do

ctrine contraire à celle des autres Apôtres.

: *. 3. Mais on n'obligea point Tite, que j'avois mené

avec moi , á qui étoit Gentil ,desefaire circoncire.

Mais on n'obligea point Tite , & c. c'eſt-à -dire;

Mais tant s'en faut qu'ils deſapprouvaflent la doctri

ne que je préchois aux Gentils touchant l'affranchif

fement des ceremonies de la loi, après que je la leur

els expoſée telle que je l'enſeignois; qu'au -contrai

re, pour un témoignage autentique de leurapproba

tion , ils permirent à Tite , Gentil,dedemeurer in

circoncis , & de jouir de la liberté qui lui étoit don

née par l'Evangile , ſans pour cela lui refuſer l'en

tréede l'Egliſe de Jeruſalem , quoiqu'on y obſervâr

encore les ceremonies Judaïques , ſans pourtant y

contraindre perſonne.

.4. Et la confideration des faux-freres ,qui s'e

voient introduits par ſurprije dans l'Egliſe, e qui
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s'étoient couvertement gliſés parminous pour obſerver

la liberté que nous avons en JE S U S -CHRIST ,

no res reduire en ſervitude.

Et la conſideration des faux -freres. Saint Paul

rend raiſon pourquoi lui & les Apôtres n'obligerent

point Tite en cette occaſion à le faire circoncire ,

quoiqu'ils l'euflent peut- être fait en un autre pour

le bien de la paix , & pour ôter tout ſujet à certains

Chrétiens judaiſans, ( il y a apparencequec'étoient

ceux de la lecte des Pharifiens , dont il eſt fait

mention dans le chap. 15.des Actes v. 5.)decroire,

& de faire croire aux autres qu'il y eût encore

aucune obligation de conſcience à l'obſervation

de la loi ; ni que les autres Apôtres fuſſent, tou

chant cette matiere , d'un ſentiment different de

celui de faint Paul, comme ces faux - freres le
pu

blioient par-tout.

Qui s'étoient introduits parſurpriſe dans l'Egliſe ,

& c. entreleſquels les uns faiſoient profeſſion du

Chriſtianiſme, commeles faux -docteurs de Judée ,

deGalatie , de Corinthe , d'Antioche , &c. qui en

feignoient la neceſſité des obſervations legales

avec la foi de JESUS-CHIST ; & les autres le

pur Judaïſme,& pour cette raiſon ennemis mortels

de faint Paul , qui enſeignoit plus ouvertement

qu'aucun autre des Apôtres , l'abrogation des cere

monies & de toutes ces obſervations , par l'Evan

gilede JE s US -CHRIST.

Pour obſerver la liberté , c'eſt-à-dire , pour tâcher

de trouverquelque choſe à reprendre en notre do

etrine touchant la liberté chrétienne , ſous prétexte

de pieté & d'amitié , afin de la décrier enſuite , &

nous contraindre , à force de calommies & de per

fecutions , à nous remettre ſous la premiere fervia
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Eude de la loi. Cette expoſition eſt conforme à ce

qui eſt dit , A &. 15.7.En effet, faint Pierre fait aſſez

voirqueces faux - freres étoient dans l'aſſemblée, &

qu'ilsy faiſoient tous leurs efforts pour maintenir

l'obligation d'obſerver la loi.

Que nous avons en JESUS-CHRIST , & c. c'eſt-à-dire,

par ſa grace , qui nous a affranchi du jougde la loi.

V. 5. Ne nous porta pas à leur ceder mêmepour

un moment, et nous refuſâmes de nous aſſujettir à ce

qu'ils vouloient , afin que la verité de l'Evangile de

meurât parmi vous.

Ne nous porta pas àleur ceder. Lett. Auſquels

nous n'avons cedé, & c.Ce mot, auſquels,
eſt ſuper

flu pour le ſens, il fautou qu'il ait été ajoûté par les

copiſtes , ou -bien qu'il ait étémis par l'Apôtre par

furabondance de diſcours , ſelon l'uſage frequent

des Hebreux, qui ajoûtent ſouvent des mots fans

neceflité.

Et nous refufames de nous aſſujetttir à ce qu'ils

vouloient , c'eſt-à- dire, à la neceſſité que ces faux

freres nous vouloient impoſer , de circoncire

Tite , & d'obſerver , comme eux , les autres cere

monies de la loi. Let. Parſujettion. Mais nous ne

fîmes rien par contrainte en cette occaſion, &nous

ne relâchâmes rien quipût tant ſoit peu préjudicier

à la liberté évangelique, quelque inſtance & quel

que menace qu'ils nous puſſent faire. L'Apôtre

montre tacitement , qu'en d'autres occaſions où il

ne s'agiſſoit pas de foûtenir la doctrine de l'Evan

gile contre les enneinis , lui & les autres Apôtres

en avoient uſé autrement , & s'étoient accommo

dés
parprudence & par charité aux Juifs infirmes,

tant en l'uſage de la Circonciſion , qu'en l'obſerva

tion des autres ceremonies. Voyez Act. 16. 3 . 1
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l’exception des facrifices , que nous ne liſons pas

avoir été offerts par les Apôtres.

Afin que la verité de l'Evangile demeurật toute

pure parmivous,& ſans mélange de mauvaiſe do

ctrine , c'eſt - à -dire , du Judailme.

8.6. A : ſi crux qui paroiſſoient les plus conſide

rables , ( je ne m'arrête pas à ce qu'ils ont été autre.

fois ; Dieu n'a point d'égard àla qualité des perſon

nes :) ceux, dis -je, qui paroiſſoient lesplus confidera

bles , ne m'ont rien appris de nouveau.

Auſſi, c. Parcequ'il auroit pu ſembler que laint

Paul étant allé trouver les Apôtres pour leur expo

fer fa doctrine , les reconnoiſloit en celapour les fu

perieurs & pour ſes maîtres , & qu’ainlî les autres

Apôtres devoient être plus eſtimés que lui, comme

les adversaires tâchoient de le perfuader à tout le

monde ;ilprévient cettepenſéc, en diſantqu'il n'a

rien reçû d'eux pendant le ſejour qu'il fit à Jeruſa

lem : c'eſt -à -dire , qu'il ne reçûr d'eux ni aucune

nouvelle lumiere ſur la doctrine de l'Evangile , ni

aucune autorité plus grande que celle qu'il avoit

auparavant.

J: ne m'arrête pas à cequ'ils ont été autrefois : c'eſt

une parenthete , en laquelle il reſout ſommaire

ment l'objection ordinaire de ſes adverſaires ; ſça

voir, que les autres Apôtres lui devoient bien être

préferés, puiſqu'ils avoient eu l'honneur d'avoir vê

JE S US -CHRIST , & d'avoir été choiſis , avant

lui , pour être à la ſuite. Il répond , qu'il ne fait

aucun cas de cette raiſon , parcequ'elle n'eſt ap

puyée que ſur des avantages purement exterieurs ,

auſquels Dieu n'a aucun égard dans l'infuſion &

dans la communication qu'ilfait de ſes graces &

de fes dons , qu'il les peut auſli– bien conferer aux
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derniers venus qu'aux premiers; auſſi- bien à ceux

qui n'ont jamais converſé avec Jesus - Christ,

qu'à ceux qui ont été à la ſuite. Autr. Il ne m’im

porte pass'ils ont été autrefois dans une prati

que differente de la mienne , pour l'uſage des ce

remonies judaïques, ou s'ils n'y ont pas été.

Dieu n'a pointd'égard àla qualité desperſon

nes , 6c. PuiſqueDieu dans ſes jugemensn'a point

d'égard à la qualité des perſonnes , quelles qu'el

les ſoient , mais ſeulement à la choſe même dont

il s'agit; auſſi nous autres Apôtres nous ne devons

pas regler nos actionsni nos jugemens, en matiere

de religion , ſur ce que font les hommes , de quel

que qualité& de quelque dignité qu'ils ſoient; mais

nous les devons regler immediatement ſur la ve

rité que Dieu nous fait connoître , ſelon les di

verſes circonſtances des ſujets qui ſe préſentent ;

ce qui fait que tantôt nous agiſſons d'une maniere,

tantôt d'une autre ; tantôt nous permettons l'uſage

des obſervations legales, tantôt nous les défen

dons , ſelon les diverſes connoillances

que
Dieu

nous inſpire du beſoin de les permettre ou de les

défendre , ſans
pour

cela rien alterer au fond

de la doctrine , touchant la liberté évangelique.

L'Apôtre dit ceci pour répondre à ce qu'on lui

pouvoit objecter , que les Apôtres avoient été en

une pratique differente de la ſienne ſur le ſujet

des obſervations legales .

Ý. 7. Mais au -contraire , ayant reconnu que la

charge de prêcher l'Evangileaux incirconcis m'avoit

éré donnée, comme à Pierre celle de prêcher aux cira,

concis .

Mais, au - contraire ayant reconnu que la charge de

prêcher l'Evangile, & c. entre les Gentils incircons

Сіїij
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cis , m'étoit commiſe , comme à laint Pierre de le

prêcher entre les Juifs ; ce n'eſt pas que ſaint Pierre

ne prêchât quelquefois aux Gentils, & ſaint Paul

aux Juifs, puiſque laint Pierre convertit Corneille

qui étoit Gentil ; & que faint Paul convertit aufli

quelques Juifs. Voyez A&. 9. 15 .

ř . 8. ( Car celui qui a agi efficacement en Pierre

pour le rendre Apôtre des circoncis , a auſſi agi effi

Cacement en moi pour me rendre Apôtredes Gentils.)

Ce verſet peut auſi être entendu de la vocation

miraculeuſe de faint Pierre & de faint Paul , l'un

pour la Circonciſion , & l'autre pour être Apôtre

des Gentils.

Car celui qui a agiefficacement , óc . c'eſt-à -di

re , Dieu qui a mis en la perſonne de Pierre la vertu

des miracles & la force de ſon eſprit, pour operer

par la prédication la converſion des Juifs, a fait la

même choſe en moi pour operer celle des Gentils.

Ý.9 . Ceux , dis-je , quiparoiſoient comme les co

lomnes de l'Egliſe , Jacque , Céphas, á Fean , ayant

reconnu la graceque j'avois reçãc , nous donnerent la

main à Barnabé e à moi , pour marque de la ſocieté

& de l'union qui étoit entr'eux & nous; afin que

nous préchaſſions l'Evangile aux Gentils, c eux

aux circoncis.

Ceux , dis-je , qui paroiffoient, c'eſt -à -dire , qui

étoient regardés comme les premiers & les plus

conſiderables d'entre les Apôtres ; ce qui montre

qu'il y avoit de la ſubordination entr'eux, quoi

qu'ils fuſſent tous chargés de la conduite de l'E

gliſe , & qu'en ce ſens ils fuſſent comme les colom

nes de l'Egliſe, c'eſt- à -dire, les premiers fonda

teurs , ſur la doctrine deſquels tout l'édifice eſt ap

puyé. VoyezMatth . 16.18. 1.Cor.3.10. Ephef.2.20.
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facque, óc.Pour rendre le ſens plus clair, il

faudroit ſous-entendre, e mêmefacque, & c. çar

il deſcend du genre à l'eſpece , c'eſt-à -dire des

Apôtres, & de l'aſſemblée des fidelles de Jeruſa

lemn , aux plus conſiderables de l'aſſemblée , & des

Apôtres ; ce qui rend la preuve plusforte. Il nomme

ſaint Jacque le premier, non qu'ilprécedât ſaint

Pierre en dignité , mais parcequ'il fut peut-être le

premier qui témoigna qu'il falloit donner des mar

ques d'allociation à ſaint Paul. De plus , il ſem

ble
que ſaint Paul le nomme ici le premier ,parce

qu'en la matiere dont il eſt queſtion , ſon fuffrage

devoit être d'une conſideration plus particuliere au

près des Galates : car comme il étoit Evêque deJe

ruſalem , & par conſequant celui de tous quiſembloit

avoir plus d'interêt à ſoûtenir la neceſſité des ob

ſervations legales, pour conſerver la paix dans ſon

Egliſe , c'étoit une marque bien évidente que la

doctrine de ſaint Paul étoit celle de tous les Apô

tres , ſans exception , & qu'elle devoit être reçûe

ſans contradiction de tous les fidelles,

Ayant reconnu la grace que j'avois reçûe , c'eſt - à

dire , les effets merveilleux , tant en l'operation

des miracles , qu'en la converſion desinfidelles que

Dieu operoit parmoi. Il ne ſemble pas qu'on puille

expoſer ce mot de grace , de la vocation de ſaint

Paul à l'apoſtolat , puiſqu'il y a toutes les apparen -

ces du monde, que les Apôtres avoient connu la

vocation long -temps auparavant, & qu'ils nepou

voient avoir été li long-tempsàl'ignorer , depuis

tout le tempsqu'il exerçoit la fonction d'Apôtre

entre les Gentils ; ce qu'il faudroit pourtant fuppo

ſer , ſelon cette expoſition , de la vocation particu

liere de faint Paul à être l'Apôtre particulier des
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Gentils , comine faint Pierre l'étoit des circoncis ;

puiſqu'il ſe peut faire que les Apôtres ne ſçüllent

pas encore toute l'étendue de fonpouvoir, ni qu'il

fut fpecialement deſtiné à être l'Apôtre des Gen

tils, commefaint Pierre l'avoit été à être l’Apôtre

de la circonciſion .

Nous donnerent la main ; c'eſt - à - dire , nous re

çûrent pour collegues dans toutes les fonctions de

l’Apoftolat , reconnoiſſant que notre autorité étoit

égale à la leur ; & témoignerent par le ſigne exte

rieur de la jonction de leurs mains avec les nôtres,

la parfaite union de ſentimens , & l'amitié mutuel

le qui étoit entre nous ; & ôterent par- là tout fu

jet aux faux -freres de dire , comme ils faiſoient ,

que mes ſentimens étoient differens de ceux des

autres Apôtres. Voyez Tob . 7. 15. Job. 14. 15 .

felon la verſion vulgate.

A Barnabé, cc. Ce n'eſt pas ſans raiſon que

les Grecs le nomment le quatorziéme Apôtre : auſſi

avoit-il été appellé de Dieu immédiatement avecS.

Paul. Voyez Act. 13. 2. & il étoit comme ſon

coadjuteurentre les Gentils , demême que ſaint

Jacque& ſaint Jean l'étoient de ſaint Pierre entre

les Juifs.

Ý.10. Ils nous recommanderent ſeulement de nous

reſſouvenir des pauvres ; ce quej'ai eu auſſi grandſoin

defaire.

Ils nous recommanderent ſeulement. Ceci ſe rap

porte à ce qu'il a dir verſet 6. qu'il n'avoit reçû

aucune lumiere ni aucune autorité des autres Apô

tres. Le ſens : Ilsnous reconnurent tellement pour

égaux dans les fonctions de l’Apoftolat , qu ils ne

nous préſcrivirent rien de ce que nous avions à

obſerver dans la prédication de l'Evangile , ſe con
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tentant ſeulement de nous recommander le ſoinS ;
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De nous reſſouvenirdes pauvres , ác. c'eſt - à -dire :

Nous prierent d'achever ce que nous avions com

mencé pour le ſoulagement des pauvres de Jeruſa

lem , continuant d'exhorter les Gentils de contri

buer à leur ſubſiſtance , & nous employant , com

me nous avions déja fait , à les recueillir & à les

faire tenir en aflûrance : Car il paroît par le cha

pitre 11. des Actus verſet 29. & 30. que ſaint Paul

& ſaint Barnabé avoient déja porté des aumônes à

Jeruſalein avant le voyage qui eſt marqué ici , qui

le rapporte , comme nous avons dit ,' à celui du

chapitre 15. des Actes.

¥. 11. Or Cephas étant venu à Antioche, je lui

refiftai en face , parcequ'ilétoit reprehenſible.

Or Cephas étant venu à Antioche. L'Apôtre dit

ceci , tant pour confirmerce qu'il a avancé dans

les verſets précedens ; Qu'il ne tenoit fa doctrine

& ſon autorité d'aucun homme, ni d'aucun des

Apôtres, que pour faire voir qu'ila toûjoursmain

tenu dans les occaſions la liberté évangelique , &

l'affranchiſſement du joug de la loi.

Je lui refiftai en face ; c'eſt -à- dire : J'improuvai

ouverteinent &ſans déguiſement devant lui-même

fon deſſein & ſa maniere d'agir ; ce qu'il ne faut

pas
croire s'être fait avec vehemence ni avec ai

greur, mais amiablement & charitablement , com

me on le doit croire d'un ſi grand Apôtre.

Parcequ'il étoit reprehenfible ; c'eſt - à - dire , bla

mable
par une trop grande condeſcendance pour

les Juifs nouveaux convertis.

. 12. Car avant que quelques-uns,qui venoient

d'avecJacque , fifent arrivés il mangcoit avec les

re
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Gentils ; mais après leur arrivée, il ſe retira, erefo

para d'avec les Gentils , ayant peur de bleller les

circoncis.

Car avant que quelques- uns : C'étoient peut- être

les faux -freres, dont il parle verſet 4. qui venoient

d'avec Jacque, fuſſent arrivés de Jeruſalem , où

ſaint Jacque freredu Seigneur reſidoit ; quoique

ces eſpions ne fuſſent point envoyés par lui. Voyez

Act. 15. 24.

Il mangroitavec les Gentils, c'eſt -à -dire , en leur

compagnie , & de mêmes viandes qu'eux, ſans au

cune diſtinction ;quoique cela fût interdit par
la

tradition des Juifs. Voyez A & . 10. 28. & 11. 3 .

Mais après leur arrivée ilſeretira, non ſeulement

de leurs tables, ne mangeant plus avec eux , mais

même de leur converſation familiere; ce qui ſem

ble être marqué par le mot : Et ſeſepara d'avec les

Gentils; en quoi faint Pierre uſa de diſſimulation ,

comme il eſtmarqué au verſet ſuivant ; qui conſi

ſtoit en ce qu'il vouloir faire croire aux Juifs , ou

de propos deliberé leur faire entendre qu'il deſap

prouvoit avec eux , la liberté dont uſoient les

Gentils , à manger toutes ſortes de viandes défen

dues par la loi,& à ſe diſpenſer desautres obſer

vances judaiques ; ce qui alloit à confirmer les Juifs

dans leur fauſſe doctrine., & à troubler les con

ſciences des Gentils, qui ſe croyoientdéchargés par

l'Evangile de toutes ces obſervances legales.

Ayant peur de bleſſer lescirconcis ; c'eſt - à-dire ,

apprehendant que les faux -Chrétiens Juifs n'ex

citaffent quelque fedition dans l'Egliſe , & que les

autres encore informes & attachés aux obſervances

legales , n'abandonnaſſent entierement le Chriſtia

nilme. Il paroît que cette erreur de ſaint Pierre
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dans la doctrine , mais dans la con

duite ſeulement.

¥ . 13. Les autres fuifs uferent comme lui de cette

diffimulation , á Barnabé même s'y laiſſa auſſi er

porier.

Les autres fuifs, ceux qui étoient perſuadés de

la liberté de l'Evangile , mferent comme lui de cette

diſimulation , c'eſt-à -dire , faiſoient ſemblant, à

l'imitation de ſaint Pierre , le regardant comme

chef de l'Egliſe , d'improuver , ou au -moins don

noient volontairement fujetde croire qu'ils deſap

prouvoient, avec lui , la liberté chrétienne , à

l'égardde l'uſage desviandes & des autres obſer

vances legales, dont ils ſe tenoient exemts par l'E

vangile.

Et Barnabé même , & c.tout Apôtre desGentils

qu'il étoit,quoiqu'il leur eût prêché juſqu'alors la

liberté chrétienne , & l'inutilité des obſervances ju

daïques, & qu'il ſe für fortement oppoſé avec ſaint

Paul à ces faux - freres, qui vouloient ramener la

neceſſité de ces obſervances dans le Chriſtianiline

fut tellement touché de voir faint Pierre , & tous

ceux de la nation , ſéparés de converſation fami

liere avec les Gentils , qu'il n'eutpasallez de force

pour demeurer ferme avec ſaint Paul, ſans les imi

ter & ſans ſe joindre à eux .

$. 14. Mais quand je vis qu'ils ne marchoient

pas droit ſelon la verité de l'Evangile , je dis àCe

phas devant tout le monde : Si vous, qui êtes fuif ,

vivez comme les Gentils, & non pas coinme les Juifs,

pourquoi contraignez -vous les Gentils dejudaïſér ?

Mais quand je vis qu'ils ne marchoientpas droit,

& c. c'eſt - à - dire , que leur procedé plein de diſli

mylation étoit tout contraire à l'Evangile qui n'elt
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quie verité & lincerité, & qu’ainfi c'étoit détourner

les Gentils de la religion , en les obligeant à desob

ſervances qu'ils avoient en horreur ,& leur faire

remarquer de l'inconſtance dans leur conduite , en

convertant tantôt avec eux , & mangcantde toutes

fortes de viandes ; & tantôt fe feparant de leur com

pagnie & de leurs répas , comme s'ils étoient pro

fanes , s'éloignant en cela des regles de l'Evangile,

qui défend tur-tout l'inconstance dans les Prédica

teurs. Voyez 2. Cor. 1. 18. 19 .

Je dis à Cephas, comme étant l'auteur du ſcan

dale , les autres n'ayant fait en cette occaſion que

ſuivre fon exemple , & qu’ainſi ils étoient plus ex

cuſables que lui ; d'ailleurs parlant au maître, c'é

toit en la perſonne parler à tous les diſciples: devant

tout le monde , en préſence de toute l'aſſemblée,

tant des Juifs que des Gentils Chrétiens ; parceque

ſon action étoit publique , & pouvoit induire toute

l'Egliſe d'Antioche dans l'erreur. Voyez 1. Tim. 5 .

20. ce qui fait voir que faint Pierre , non plus que

les autres Chrétiens Juifs , ne s'étoient pas ſéparés

des allemblées ecclefiaftiques des Gentils , mais

ſeulement de leurs tables , & de leur converſation

familiere.

Si vous, qui êtes fuif, & par confequent bien

plus obligé à obſerver leurs ceremonies , que les

Gentils; vivez comme les Gentils , ó c. c'eſt -à - dire,

vous vous tenez affranchi en votre conſcience de

toutes les obſervances legales , & uſez de cette li

berté dans les occaſions, ſelon que vous le trouvez

à propos.

Pourquoi contraignez -vous les Gențils de Fudaï ſer?

c'eſt -à -dire : Pourquoi fortifiez -vous , par votre

exemple , les faux-docteurs , qui veulent contraina

WE
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dre les Gentils à Judaïſer aufli -bien qu'eux ? Voyez

Gal. 6. 12 .

. 15. Nous ſommesJuifs par notre naiſſance , 6

non du nombre des Gentils , qui font des pecheurs.

Nous ſommes Juifs par notre naiſſance. Le ſens

de ce verſer & du ſuivant eſt : Si nous Apôtres, &

autres Juifs,convertis , quoique deſcendus de la

race benie des Patriarches , & reçûs dès notre nail

ſanceau nombre du peuple de Dieu , & dès lors

ſoumis à la loi Judaïque ,dont nous avons contra

cté l'obligation en naiſlant , & qui ſommes élevés

depuis notre enfance dans ſon obſervation ; avons

cependant reconnu que la loi de Moïſe étoit inca

pable de nous conferer la vraie juſtice , &pour ce

ſujet avons eu recours à celle de Jesus-CHRIST ,

par la foien fa grace , combien plus le doivent

faire les Gentils privés de tous cesavantages ? Et

que peuvent-ils attendre de la loi , eux qui ſont

chargés de crimes , & tout-à -fait profanes, ſinon

qu'elle les y plonge encore davantage, & qu'elle les

rende, de pecheursqu'ils ſont des prévaricateurs

plus dignes de condamnation qu'ils n'étoient au

paravant.

Et non dunombre des Gentils , qui font despe

cheurs. L'Apôtre ne prétend pas aflurer que les

Juifs ne fuflent pas pecheurs , aufli-bien que les

Gentils , puiſqu'il dit expreſſément : Eramus na Eph.2.3.

turâ filii iræ , ficut & cæteri : mais il veut ſeule

ment dire qu'ils s'abſtenoient parpar le moyen

loi, au -moins exterieurement , de quantité de pe

chés
que

les Gentils cominettoient ſans aucune re

tenue , ne connoiſſant pas même que ce fuſſent

des pechés. Voyez Eph. 2. 12 .

¥ . 16. Et cependant ſachant que l'homme n'eft
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point juſtifié par les ouvres de la loi, mais par lafoi

en Jesus-Christ , nous avons nous-mêmes cru en

Jesus- Christ, pour être juſtifiés par la foique nous

aurions en lui, ó non par les auvres de la loi;parce

que nul homme ne ſera juſtifié par les auvres de la loi.

Et cependant ſachant que l'isomme n'eſt point jufti

fié , non ſeulement par le moyen de la doctrine

de l'Evangile , qui nous enſeigne clairement cette

verité , mais mêne par celle de la loi , qui nous

renvoie à Jesus-Christ pour être juſtifiépar lui ;

puiſqu'il eſt certain que toute la loi bien entendue

& conſiderée dans toutes ſesparties , eſt un témoi

gnageperpetuel de ſon inſufflance propre ,& de la

neceſſité de recevoir la grace de Jesus-CHRIST ;

& enfin étant convaincus de cette verité par le fen

timent de nos propres conſciences , après une lon

gue experience de nos miferes & de nos foiblefles ,

que nous n'avons jamais pu furmonter par la loi ;

au - contraire la loi ne nous ayant fervi que pour les

augmenter & les rendre plus incurables, au -lieu

de les diminuer &de les guerir.

Par les æuvres de la loi. L'Apôtre entend parler

des æuvres qui procedent du ſeul libre-arbitre éclai

ré de la ſeule lumiere de la loi, & non pas de celles

qui proviennentdu même libre -arbitré excité par

la grace, & agiſlant par l'eſprit de foi & de grace,

puiſqu'il nefautpoint douter que cescuvres ne con

tribuent à la juſtification,entant qu'elles ſont faites

par le motif ſurnaturelde l'amourde Dieu, & qu'el

les ſont produites par une cauſe furnaturelle ; la juſti

fication qu'on obtient par ces æuvres , ne s'appelle

pas juſtice des cuvres, puiſqu'elle ne vient pas des

propres merites , qui ſont ce que l'Apôtre entend

par les æuvres de la loi ; mais juſtice de la foi,

puiſque
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puiſque toute la juſtice ne s'obtient qu'à cauſe de

la foi& de la grace , qui en font le principe ef

fcctif.

Mais par la foi en Jesus - CHRIST, Óc. qui

eſt la ſource & le principe de notre juſtification.

Parceque nul homme ; Lett : nulle chair , óc.

Il ſemble que l'Apôtre ſe ſert ici du mot de chair,

au -lieu du mot d'homme , pour marquer

ruption de la nature humaine, qui eſt la ſource de

fon impuiſtance à ſe relever du miſerable état où

elle eſt ſansla grace de Jesus -CHRIST.

7. 17. Que ſe recherchant à être juſtifiés par

JÉSUS-CHRIST , il ſe trouvoit quenous fuſions nous

mêmes des pecheurs ; Jesus-CHRISŤ ſeroit miniſtro

du peché ; ce qu'à Dieu ne plaiſe.

L'Apôtre propoſe dans ce verſet l'objection

ordinaire deceux qui s'oppoſoient à la doctrine

touchant la juſtification , fous prétexte qu'ellepor

toit au relâchement & à l'abandon au peché, en

ôtant aux cuvres de la loi le pouvoir de juſtifier

l'homme.

Quefirecherchant , & c. dans la profeſſion que

nous faiſons , de mettre toute notre confiance en

la grace & en la juſtice de JESUS-CHRIST ,

fans la mettre dans nos propres merites ,
merites , il s'en

trouve parmi nous qui fallent un mauvais uſage de

cette fainte doctrine , & qui en prennent occaſion

de s'abandonner au peché , aufli - bien
que

les

payens qui ſont ſans loi ; en faut-il pour cela re

jetter la faute ſur la doctrine de la juſtification ,

comme ſi elle étoit cauſe de ce defordre ; ou ſur

Jesus -CHRIST qui l'a enſeignée , comme s'il

avoit lui -même donné occaſion au deſordre

par
Cette doctrine ſi fainte ?

Tome III
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7. 18. Car ſe je rétabliffois de nouveau ce que

j'ai détruit , je meferois voir moj - mêmeprévarica

Car , & c.L'Apôtre parle dans ce verſet en la

perſonnedes Chrétiens retombés dans le deſor

dre. Le ſens : Si après avoir folennellement renon

cé au peché , & en avoir reçû la remillion par
la

grace de Jesus- CHRIST, je rétablis en moi-même

le regne du même peché,ce ne peut être que par ma

propre faute , & non celle de JESUS-CHRIST ; &

puiſque je viole en péchant la promeſſe queje lui

avois faite au Batême de ne plus pecher , je me

rends moi-même tranſgreſſeur de la loi, qui ne

défend
pas moins le peché que celle de Moïſe,

bien - loin
que la cauſe de mon pcché lui puifle

. 19. Mais je ſuis mort à la loi par la loi -même

afin de ne vivre plus que pour Dieu : Fai été crucific

avec J E SUS-Christ.

Maisje ſuis mort à la loi , & c. n'agiſſant plus

par l'eſpritde crainte & de préſomtion de ines

propres forces & demes merites , ce n'eſt pas

pour demeurer ſans loi & dans le libertinage,

comme le veulent perſuader les faux -docteurs;

car je ne ſuis mort à cette loi des propres au

vres , que par le moyen d'une autre foi , qui eſt

celle de la foi, qui commande & défend en ſub

ſtance toutes les mêmes choſes que celles de

Moïſe'; mais qui a cet avantage au - deſſus d'elle ,

qu'elle donne au fidelle le moyen efficace d'accomp

plir ſes préceptes ; & qui au- lieu de les porter au

relâchement , les porteau -contraire à mener une

vie toute pure , toute fainte & toute divine.

J'ai été crucifié aver JESUS - CHRISI,
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Tant s'en faut que la juſtification me ſoit une oc

caſion de relâchement & dedeſordre ;au - contraire

c'eſt ce qui rend ma vie exeinpte de crime ; puiſ

qu'en mourant à la loi de Moiſe , je deviens au

même-temps crucifié avec JESUS-CHRIST , pour

recevoir de lui non ſeulement la remiflion demes

pechés par la foi que j'ai aux merites de la Paſſion ,

mais même la grace de mortifier tous mes delirs

déreglés ,les attachant ſpirituellement à la croix ,

c'eſt- à - dire , leur ôtant par ce moyen toute leur

force , par l’union que j'ai par la foià J E S U S

CHRI'S T crucifié & aux merites de la croix .

. 20. Et ie vis, ou plutôt ce n'eſt plus moi qui vis,

mais c'eſt Jesus -CHRIST qui vit en moi : Et ſi je

vis maintenant dans ce corps mortel , j'y vis en la foi

du Fils de Dieu , qui m'a aimé , & qui s'eſt livré

lui-même à la mortpourmois

Etje vis; c'eſt - à- dire ,non ſeulement je mortifie

en moi les deſirsdéreglés des pechés & de la con

voitiſe ,en m'abſtenant du mal ; mais je fais con

noître par mes bonnes actions , que je vis d'une

vie toute nouvelle.

Ou plutôtce n'eſt plusmoi qui vis , & c. c'eſt -à

dire: Quoique je vive de cette vie nouvelle , ce

n'eſt
pasmoi qui en luis la premiere cauſe , mais

JESUS-CHRIST qui l'a produit en moi par lagrace,

& qui opere en moi ces actions de viepar

intime qu'il a avec moi, par le moyen de la foi vi

vante que j'ai en lui.

Et ſi je vis maintenant , doc. c'eſt - à - dire : Quoi

que je falle toutes les fonctions animales , pendant

le temps que je ſuis dans ce corps mortel; ce qui

paroît en foi contraire à cette vie ſpirituelle que

JESUS-CHRIST opere dans ſes fidelles ; cependant

8

7
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ne

je fais toutes ces fonctions par l'eſprit de foi & ſelon

ſes regles ; ce qui rend cette vie même toute fpiri

tuelle & toute fainte ; la foi en Jesus -CHRIST

ayant cette vertu de ſanctifier les actions les plus

bafles & les plus materielles : en forte qu'il n'y a

rien dans la vie du Chrétien qui vit par la foi , qui

ſoit
pur & faint ; bien- loin que la doctrine de la

juſtification porte les fidelles au relâchement , ſelon

l'objection des faux- docteurs.

v . 21. Je ne veux point rendre la grace de Dieu

inutile ; car ſi la juſtice s’acquert par la loi , JESUS

Christſera donc mort en vain.

Je neveux point rendre la grace de Dier inutile ;

puiſqu'il m'offre gratuitement par l'Evangile un

moyen ſi facile d'obtenir la juſtice par la foi en ſon

Fils , je me garderaibien de rejetter cette grace

pour m'attacher à la loi , en recherchant la juſtice

par mes propres merites , & par le culte des cere

monies Judaïques. Aur . A Dieu ne plaiſe que je

rejette cette grace qu'il m'a faite, de vouloir que

fon Fils fût livré à la mort pour moi , en cher-

chant ma juſtice par un autremoyen que par celui

de la foi.

Car ſi la juſtice s’acquert par la loi , ác. Le

fens eſt: Ce qui fait que je ne veux point rejetter

la grace qui m'eſt préſentée dans l'Evangile pour

obtenir la juſtice , & pour m'attacher aux quvres

de la loi , c'eſt parceque la loi ne peut point confe

rer la vraie juſtice , telle que Dieu la demande de

nous; & la preuve manifeſte de cette verité est ,

que ſi elle la pouvoit conferer ; JESUS-CHRIST ,

qui n'eſt mort que pour nous l'obtenir , ſeroit mort

inutilement & en vain ; ce qui eſt tout- à - fait

contraire à la verité de la religion que nous pro

ferſons.
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Vatorze ans après.........

Nous refuſames de nous affia

jettir à ce qu'ils vouloient , afin que la verité de PE

vangile demeurât parmivous, & c.

Quand on conſidere le grand nombre d'enne

mis qui combattent l'Evangile, & qui font leurs

efforts pour le détruire ou l'affoiblir , il y a ſujet de

s'étonner comment on peut en conſerver la pureté

parmi les hommes. Mais JESUS - CHRIST

qui a envoyé ſes Apôtres par tout l'univers pour le

publier., ne manque pas de ſuſciter des ames fortes

& courageuſes pour en maintenir la force & l'inte

grité, parcequ'il eft , conune dit l'Apôtre , la vertu Rom. to

de Dieu pour ſauver tous ceux qui croient. En effet,

fi Dieu ne laiſloit à ſon Egliſe ces ames choiſies ,

qui ſont parmi les hommes comme le fel qui les

préſervede la corruption par la vertu de cette pa

role fainte , nous deviendrions ſemblables à Sodome 6.9.28

c à Gomorrhe. Car pour nepoint parler de ceux

qui par ignorance &par malice détournent à leur

propre perte le ſens de l'Evangile , il ſe trouve dans

le cæur humaintant de corruption & d'oppoſition

à la pratique de ces regles faintes, que fi ceux qui

ſontchargés de procurer le ſalutdes peuples , n'ont

grand loin de defendre la loi deDieu contre le tor

rent de la convoitiſe, & d'empêcher par leur fer

meté qu'on ne la viole impunement, on verra bien

tôt inonder les vices dans le monde : on palle bien

tônt de la voie droite au déreglement, & du dére

.
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glement au débordement , ſi on n'y prend -garde;

citò à re&tis ad prava, à pravis ad precipiria , filio

ceat, tranſcurritur, dit un ancien Auteur. Ainſi

notre ſaint Apôtre,quilavoit avec quelle pallion les

Juifs tâchoient d'établir la necellité de la loi de

Moïſe, au préjudice de l'Evangile de JE s US,

CHRIST , s'oppoſe fortement à leurs entrepriſes,

pour empêcher que les fidelles ne fuſſent de nou

veau aflujettis au jougdes ceremonies judaïques. Er

il étoit bien à propos que ſaint Paul ſoûtint avecce

courage & ce zele le parti de l'Evangile contre les

effortsdes partiſansde la loi ancienne, puiſque les

colomnes de l'Egliſe étoient ébranlées , & que ſaint

Pierre , & même faint Barnabé ſe laifloient em

porter à favoriſer le Judaïline. Qui n'admirera la

grandeur d'amne de ce faint homme,qui étoit dans

une application continuelle à marcher droit ſelon

la verité de l'Evangile , & à veiller & prendre-gar

de que les autres ne s'en écartaflent · C'eſt -là ce

feu
a envoyé ſur la terre pour y être allu

mé , & c'eſt ce même feu dont faint Pierre& les

autres Apôtres étoient embraſés lorſqu'ils répondi

Ans. rent auGrand-Prêtre : Il faut plutôt obiär à Dieu

qu'aux hommes. Dans toute la ſuite des liecles ceux

qui ont été animés de ce zele ont combattu pour la

loi de Dieu , & n'ont ſouffert les perfecutions que

pour maintenir la verité de fa parole , & la fainteté

de ſes ordonnances. Nous en avons un bel exem

ple dans les Machabées,qui ontſolltenu parmi toul

tes ſortes de peines & de tourmens contre l'impie

té d'Antiochus , leur fainte loi. Peut-on voir rien

de plus genereux que ce que fit Matathias chef de

cette famille , en criant à haute voix dans la ville :

Quiconque eft zelé pour la bi, á veut demeurer ferme

que Dieu

19.5
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dans l'alliance du Seigneur ,meſuive ?Si ſes enfans,

& quelquepeu d'autres perſonnes ne l'avoient ſuivi

dans la reſolution qu'il avoit detenir ferme pour la

défenſe des ordonnancesque Dieu avoit preſcrites

ſeroit-il reſté aucune trace de la reli

gion Juive & du culte du vrai Dieu parini ce peu

ple ? Il faut donc que Dieu fuſcite de temps en

temps dans ſon Egliſe des hommes extraordi

naires , tels qu'ont été ceux qui durant les per

fecutions ont maintenu par l'effuſion de leur lang

la pureté de la foi de JESUS CHRIST & la

doctrine , pour la faire paſſer aux fiecles ſuivans ;

&dans le temps du grand calme de l'Egliſe, qui

a été cauſe du relâchement de ſes enfans en la

diſcipline &dans leurs meurs, n'a-t-on pas vû

paroître auſſi des hommes pleins de l'Eſprit de

Dieu , qui par leur courage invincible ont ſolltenu

les maximes de l'Evangile, & par leur exemple &

leurs exhortations preſtantes ont reveilléles peuples

de leur aſſoupiſlement , & relevé la foiblefle & la

lâcheté des autres miniſtres. Tel a été le grand

faintCharles, qu'il a plu à la bonté de Dieu defaire

paroître dans ſon Egliſe pour y rétablir la diſcipline

qui s'y étoit extrêmement relâchée. Ses ſoins in

fatigables ont ſervi d'exemple, & ſes inſtructions

ont ſervi de regles pour faire refleurir l'Egliſe &

revivre la pratique de ſes decrets, ſur-tout dans

l'administration des Sacremens de Pénitence &

d'Euchariſtie , que l'ignorance & la lâchecé de

quelques miniſtres del'Egliſe expoſoient à la pro

fanation des peuples , & il ſe trouve encore en ce

temps pluſieurs Paſteurs , qui , à ſon imitation ,

combattent par leurs inſtructions & leurs ordon

nances paſtorales les maximes relâchées de quel

Tome III.
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ques-uns des miniſtres de ce liecle , qui par leur

facilité pernicieuſe ont mieux aimé tomber avec

les pecheurs, que de les relever en ſuivant les regles

que l'Eglile a preſcrites.

V. 11. juſqu'au 20. Or Cephas érant venu à Are

tioche , je lui refiftai en face, parcequ'il étoit repre

'benſible , C.

L'obligation de corriger les fautes de ſon pro

chain eſt un devoir indiſpenſable , fondé ſur les pa

roles de JESUS -CHRisT même : mais la ma

niere d'obſerver ce précepte eſt une des plus diffici

les dans l'execution ; parceque non ſeulement les mé

chans , mais les gens-de-bien même n'aiment point

d'être repris, & deviennent ſouvent les ennemis de

ceux qui lesreprennent ; parcequ'ils leur diſent la

verité. D'ailleurs la reprimende ſe doit fairenon

ſeulement ſelon la qualité des pechés , mais auſli ſe

lon la diſpoſition des pecheurs ; en ſorte qu'il faut

employerplus dedouceurenvers ceux qui ſontplus

huinbles & plus ſoumis , & plus de force & de ſe

verité à l'égard de ceux qui ſont plus orgueilleux &

plus opiniâtres. Mais ce quirend encore ce devoir

moins praticable , c'eſt la diſpoſition de ceux qui

reprennent ; les uns naturellement hardis & cole

res , reprennent aigrement , & par leur indiſcre

tion irritent les pecheurs & aigriſſent le mal qu'ils

veulent guerir ; les autres au -contraire , qui ſont

d'un naturel timide & retenu , s'abſtiennent par

une mauvaiſe diſſimulation de reprendre , d'in

ſtruire & de corriger les pecheurs, foitqu'ils crai

gnent de les choquer en leur preſence , ſoit qu'ils

évitent de ſe faire des ennemis qui peuvent leur

nuire dans leurs affaires & leurs intérêts tempo

rels. Car ſouvent ſi les bons mêmes , qui ont d'ail
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leurs de l'averſion pour la conduite des méchans,

ne les reprennent pas , ce n'eſt pas qu'ils en ſoient

retenus par des principes de charité ; mais c'eſt

qu'il y aquelqueschaînes & quelquesengagemens

ſecrets de convoitiſe humaine qui les en empê

chent.

Il eſt vrai, dit ſaint Auguſtin, que l'obligation
Aug. li

de corriger le prochain n'eſt pas égale en tous : 1.de civi

car ceux-là y ſont plus étroitement obligés à qui le Deic, go

Prophete dit ces paroles : Ce pecheur mourradans Ezech.se

fon peché., mais je rechercherai ſon ſang ,comme

ayant été verſé par la main de celui quia dit avoir

ſoin de ſon ſalut : mais quoique cette reprehenſion

& cette cenſure ſoit du devoir & de l'office des

Prélats , les autres n'en ſont pas entierement

éxemts ; & quiconque le peut faire , encore qu'il

ne ſoit pas Superieur , ne peut s'en diſpenſer , en

conſiderantce qu'il y a à reprendre& àcorriger en

ceux parmileſquels il ſe trouve mêlé dans les ne

ceſſités de la vie : tellement qu'il peche , s'il le ne

glige pour éviter les mauvais offices qu'ils lui peu

vent rendre dans les choſes dont il peut à la verité

uſer en ce monde , mais qu'il aime avec plus d'atta,

chement qu'il ne doit.

Ce quieft de plus difficile en ce point c'eſt de re

prendrede leurs fautes les Grands & les puiſſans ,

pourqui les loixne ſont quedes toiles d'araignées:

car il n'eſt
pas

aiſé de leur dire la verité ſans en

courir leur diſgrace , & il faut uſer de beaucoup de

ménagementpour leur faire agréer les avis qu'on

leur donne.S'il ſe trouve quelquefois desAmbroiſes,

qui, s'élevant au -deſlus de toutes les conſiderations

humaines , ne craignent point de dire librement la

verité , il ne ſe trouve pas toûjours des Thepdoſes
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qui veuillent bien l'entendre & y acquieſcer.C'eft

Ambr. l. à ce grand Empereurque ce même Saint adrelle ces

? pop belles paroles : Il n'y a rien de plus admirable

» dans les Princes que lorſqu'ils aiment la liberté

» dont uſent ceux qui leur font le plus ſoumis : mais

» il n'y a rien aulli de plus dangereux devant Dieu ,

w ni de plus honteux devant les hommes pour un

» Prêtre de JESUS -CHRIT, que lorſqu'il n'ofe dire

» avec liberté ce qu'il penſe , puiſque Dieu declare a

Ezech. , Ezechiel, que l'ayant donné pour ſentinelleàfon peu

" ple , s'ilmanquoit à avertir le juſte lorſqu'il s'éloignoit

» de la juſtice , il lui redemanderoit ſon ſang; c'elt -à

» dire , la perte de ſon ame. J'aime donc mieux ,

ajoûte ce grand Préłat , participer avec vous au

» bien qu'au mal.Et ainſi le ſilence de l'Evêque doit

» autant déplaire à votre clemence , que la liberté lui

w doit paroître agreable: car ſi je metais , le danger

» où je in'engage vouseſt commun avec moi ; mais fi

o je prends la liberté de vous parler , je vous fauxe

► enme fauvant.

On avû dans tous les ſiecles quelques Paſteurs

animés de cet eſprit apoſtolique, dont étoit rempli

laint Paul , lorſque voyant dans ſaint Pierre une

conduite qui pouvoit faire tort à la verité de l'E

vangile , il ne fit pas difficulté de l'en reprendre

publiquement , quoique Jesus -Christ luieût don

néentreles Apôtres une preeminence qui devoit le

faire reſpecter ; mais li la liberté de ſaint Paul pa- .

roît admirable , l'humilité de ſaint Pierre l'eſt bien

plus. Il est plus aiſé , quoiqueplus dangereux , d'i,

miter celui qui fait la correction : mais quoiqu'il

foit plus utile , il eft neanmoins bien plus rare d'is .

miter celui qui la reçoit avec docilité, & qui recon

noillant ſincereinent la faute , ne recherche que
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RU,

nous recevons
II,

2012

Hoit

L

quent celui

gloire qui vient de Dieu ſeul , & nonpointcelle que foam.si

les hommes ſe donnent les uns aux autres.

¥.20. juſqu'à la fin . Et je vis, ou plutôt ce n'eſt

plas moi qui - vis , mais c'eſt J E SUS-CHRIST

qui vit en moi , ec.

La vie de l'homme , telle qu'il l'a heritée d'A

dam , eſt toute aflujettie au peché, & il ne com

mence vraiment à vivre quequand il ne vit plus de

ſa vie propre , mais par celle de Jesus -CHRIST ,

laquelle nousne pouvons avoir , fi nous ne ſommes

morts à la nôtre. Le peché , qui eſt une veritable

mort , ne peut fubfifter avec la vie nouvelle , que

par
Jesus - CHRIST ; & par

conſe

qui vit de la vie de JESUS- CHRIST

doit être mort à la ſienne , puiſqu'il nepeut faire

aucune action de vie , c'eſt-à -dire, qui ſoit de foi,

par laquelle le juſte vit , fi ce n'eſt JESUS - CHRIST Gal. 23

qui l'anime & la luifafle faire , n'étant capables de " ' .

nous-mêmes que dupeché: & quoiqu'il ſoit certain

que nous agiſſons librement, notre action nous eſt
foen.is

moins propre qu'à JESUS-CHRIST , ſans lequelnous

ne pouvons rien faire, comme il l'enſeigne lui-mê

me : car fans fon ſecours l'homme ne cominencera,

ni ne con tinuera , ni n'accomplira aucune bonne

cuvre : c'eſt Dieu qui donnele vouloir le faire ,

comme dit faint Paul ; & le même Apôtre parlant

du travail qu'il a entrepris pourla prédication de

l'Evangile , declare que ce n'eſt pas le fien , mais

celui de la grace de Dieu qui étoit avec lui. Il n'en eſt

pas de même des mauvaiſes actions que nous fai

fons , nous pouvons bien les faire de nous-mêmes.

Ainſi il eſt vrai de dire , qu'il faut être mort à la

propre
vie

pour pouvoir vivre de la vie de Jesus

CHRIST , tout ce que nous faiſons par nous ſeuls ,

Esh

ZIVO

ITS

S.

e

1

!

1

1
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étant fort defectueux ; tout le bien appartient a

Dieu qui nous le fait faire , comme dit ſaint Augu

ftin : Non eſt in me juſtitia mea , qua ex lege eft,

in qua prævaricator effectus ſum , ſed juſtitia Dei,

id est, quæ ex Dco eſt, non ex me , fic quippe in me

vivit , non ego , ſed Chriſtus.

***

1 .

O

CHAPITRE III.

Galates inſenſés,qui 1.
infenfati Gala

" Ovous a enforcelés , tæ , quis vos

faſcinavic non obedire

pour vous rendre ainſi rebel
veritati , ante quorum

les à la verité , après que je oculos jeſus Chriſtus

vous ai fait voir JESUS- præſcriptus eſt , in vo

CHRIST fi vivement dé- bis crucifixus ?

peint devantvous,de comme

crucifié à vos yeux li?

2. Je ne veux ſavoir de vous 2. Hoc folum à vos

qu’une choſe : Eſt- ce par les bis voto diſcere : Ex

operibus legis Spiritum
@uvres de la loi

accepiftis , an ex 24

avez reçû le Saint-Eſprit, ou ditu Adei?

par la foi que vous avez

ouie ?

3. Etes - vous ſi inſenſés 3. Sic ftulti eſtis , u

qu'après avoircommencé par cum ſpiritu cæperitis,

l’Eſprit/, vous finiſſiez main- nunc carne conlumme

mini a

la chair ?

4. Sera- ce donc en vain 4. Tanta paſli eſtis

V. 1. antr . devant les yeux del- | vos ſouffrances.

quels JESUS-CHRist a été dépeint V. 2. en JESUS-CHRIST.

&crucifié dans vous Expl. ayant * . 3. expl par la foi.

éprouvé la vertu de la croix, par ibid expl. par les ceremoniça

les dons du Saini-Elprit , & par ſenſibles & charnellesa

que vous

tenant par
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loi , ou par

6 .

Fac: 24

23 •

fine caula Si tamen que vous aurez tant ſouffert//

fine cauſa .

Je veux eſperer que ce ne ſera

pas en vain .

$ . Qui ergo tribuit s . Celui donc qui vouscom

vobis Spiritum , & o- munique ſon Eſprit , & qui

peratur virtutes in vo- fait des miracles parini vous ,

bis, ex operibus legis, le fait- il par les cuvres de la

an ex auditu fidei ,

la foi
que vous

avez ouiprêcher ,

16. ficut fcriptum eft: 6. ſelon qu'il eſt écrit d'A- Gen. 152

Abraham crediditDeo , braham , qu'il crut ce que Rom.es

& reputatum eft illi ad Dieu lui avoit dit , & que fa ;

juftitiam .

foi lui fut imputéeà juſtice.

7. Cognoſcite ergo, 7. Sachez donc que ceux

quia quiex fidefunt, qui ſont enfans de la foi; font
ii ſunt filii Abrahæ.

les vrais enfans d'Abrahain /.

8. Providens autem 8. Aufli Dien dans l'Ecri

fcriptura,quia ex fide ture prévoyant qu'il juſtifie

juftificat gentes Dļus , roit les nations par lafoi, la

Quiabenedicenturin annoncé par avance à Abra

re omnes gentes. ham , en lui diſant : Toutes Gen, iai

les nations de la terre feront :

benies en vous.

9. Igitur qui ex fide 9. Ceux qui s'appuient ſur

funt, benedicentur cum la foi / , fontdonc benis avec

fideli Abrahamn . le fidelle Abraham.

10. Quicunque enim
10. Au -lieu

que
tous ceux

ex operibus legis funt, qui s'appuient ſur les cuvre's

lub maledicto funt. de la loi il , font dans la male

3

1

Eccli.

attr. Sicoutefois, c'eſt af- . t. 7. expl. par imitation de

fez dire que vous ne tiriez ancun fa foi.

fruit de vos ſouffrances , étant Ý. 9. lettr. qui ſont de la foi.

en danger même de vous perdre. ¥ . 19.lettr. qui font des anke

Auguft. vres de la loi ,

. se expl. Dicu.
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Roin . s .

Levit.

diction , puiſqu'il eſt écrit : Scriptum eft enim :M2+

Deut. Maledictionſur tous ceux qui ledičtusomnis,quinon

17.26. n'obſerventpastout ce qui busquæſcripta ſunt in

eſtpréſcrit dans le livre dela libro legis, ut faciat ca.

loi.

11. Et il eſt clair,que nul 11. Quoniam autem

par la loi n'eſt juſtifiédevant in lege nemojuſtifica

Dieu , puiſque , ſelon l'Ecri- tur apud Deum mani:

feftum eft: quia juſtus
Hab. 2. ture , le juſte vit de la foi.

ex fide vivit.

12. Ór la loi ne s'appuie 12. Lex autem non

17.
point ſur la foi "; au - contrai- eft ex fide , fed : Qui

re elle dit : Celui qui obſer- fecerit ca , viver in illis.

88. g. vera ſes préceptes, y trouvera

la vie.

13. Mais Jesus -CHRIST 13. Chriftus nos re

nous a rachetés de la male- demit de maledicto le

diction de la loi, s'étant ren- gis, factus pro nobis

,
:

du lui -même malediction ptum eſt : Maledictus

pour nous , ſelon qu'il eſt omnis qui pendet inIt

Deut.21. écrit : Maudit eſt celui qui gno ;

eft pendu au bois;

14. afin que la benediction 14. ut in gentibus be

donnée à Abraham füt com- nedictio Abrahæ fieres

muniquée aux Gentils en J. E- licitationem spiritûs

in Chriſto Jeſu , ut pol.

SUS-CHRIST , & qu'ainſi accipiamus per fidem ,

nous reçûllions par la foi le

Saint-Esprit qui avoit été pro

mis.

15. Mes freres , jemeſer 15. Fratrés ( fecuti

viral de l'exemple d'une cho- dum hominem dico )

ſe humaine & ordinaire ll, tamen hominis confir

Ý . 11. eapl . par les ſeules cu- mais celui qui fera ce qui eſt or .

yres de la loi . donné vivra .

Ý. 12. lettr. n'eſt point de la *.15. lettr. je parlerai ſelon

foi ;mais celui, & c. Expl . La loi l'homms.

ne dit point : Celui qui croira ,

7
19

porno

3
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matum teftamentum Lorſqu'un homme a fait un Hebr.gz

nemo fpernit , aut ſu- contrat lien bonne forme, nul 17 .

perordinat.

ne peut ni le caffer,ni le caller , ni y ajoû

ter.

16. Abrahæ dicta 16. Or les promeſſes de

funt promiffiones , & Dieu ont été faites à Abra

Temini ejus. Non dicit: ham & à la race . L'Ecriture

Et ſeminibus , quali in

multis;fed quafi in ne dit pas : A ceux de la race,

uno : Er ſemini tuo , comme ſi elle en eût voulu

qui eſt Chriſtus.
marquer pluſieurs ; mais à la

race , c'eſt- à -dire , à l'un de

ſa race , qui eft JESUS

CHRIST.

17. Hoc autem dico,
17 :

Ce que je veux donc

teſtamentum confirma- dire eſt,que Dieu ayant fait

rum à Deo , quæ poſt

quadringentos & tri- o autorité comme un con

ginta annos facta eſt trat á une alliancell, la loi

lex , non irritum facit qui n'a été donnée quequatre

adevacuandam
promil- cens trenteans après n'a pu la

Gonem .

rendre nulle , ni en abroger

la promeſſe.

18. Nam fi ex lege 18. Car ſi c'eſt par la loique

hereditas , jam non ex l’heritage lnous eſt donné,

promillione. Abrahæ
ce n'eſt doncplus parla pro

autem per repromiſ

lionem donavit Deus. melſe. Or c'eſt
par

la
pro

melle que Dieu l'a donné à

Abraham .

19. Quid igitur lex ? 19. Pourquoi donc la loi

Propter tranfgreſſiones a -t-elle été établie ? C'a été

pofita eſt , donec ve

nirer ſemen , cui pro- pour faire reconnoître les cri

miſerat : ordinata per mes que l'on commettoit en la

v.15. leler, un teſtament , & c. Ý . 18. expl. L'heritage de la

*.17 . Grec. touchantJESUS- grace ,dela juſtice , du ſalut,

CHRIST.
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21. Lex

O

violant', juſqu'à l'avenement Angelos in manu me

de ce Filsque la promeſle re
diatoris.

gardoit : & cette loi a été

donnée par les Anges par l'ent

tremiſe d'un mediateur ,

30. Or un médiateur n'eſt 20. Mediator autein

pas d'un ſeul " ; & il n'y a unius non eft : Deus

autem unus eft.
qu'un ſeul Dieu .

21. La loi donc eſt - elle ergo adver

contre les promeſles de Dieu ? ſus promiſſa Dei i Ab

Nullement. Car ſi la loi qui a ler, quæ poſſetvivifi

ſit . Si enim data effet

été donnée avoit pu
donner

care , verèex lege eſſet

la viell, on pourroit dire alors juſtitia.

avecverité,que la juſtice s'ob

tiendroit par la loi .

22. Mais l'Ecriture a com 22. Sed conclufit ſcris

Rom . z . me renferiné tous les hom- ptura omnia ſub peces

mes ſous le peché , afin que fide Jeſu Chrifti dare

cato , ut promiſſio er

ce que Dieu avoit promis, fût tur credentibus,

donnépar la foi de JESUS

Christ à ceux qui croi

roient en lui.

23. Or avant que la foi fût 23. Prius autem quam

venue , nous étions ſous la veniret fides , ſub *lege

garde de la loi,qui nous tenoit cuſtodiebamurconcha

renfermés",pournous diſpoſer reyelandaerat.
fi , in cam fidem quæ

à cette foi qui devoit être re

.

¥ . 19. lettr. pour les tranſgrel. * 20. expl. au - lica qu'il ne

fions juſqu'à , & c. Expl. 1. pour faur point de mediateur dans un

les reprimer. 2. pour les faire traité qui ſe fait par un ſeul ,, ainſi

connoitre. 3. pour être une oc- que Dicu a été ſeul à faire cette

caſion qu'elles s'augmentaflent , promefle.

afin d'humilier l'homme luperbe. $ . 21 lettr. la juſtiec ſeroit ve

Auguſt
ritablement de la loi.

• Ibid. expl. Moïſe ſelon les uns ; ¥ . 2 3. expl. par la crainte des

JESUS-GHRIST ſelon les autres. menaces.

09

ܬܘ

dura

YA

velée un jour

24. Itaque

!
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24. Itaque lex peda 24. Ainſi la loi nous a ſervi

gogus noſter fuit in de conducteur 1 pour nous

Chriſto , ut ex fide

Itificemur.
mener comme des enfans à

Jesus-CHRIST, afin que nous

fuſſions juſtifiés par la foi.

25. At ubi venit fi

25. Mais la foi étant ve

des, jam non fumus nuel, nous ne ſommes plus

ſub pedagogo ſous un conducteur Ilcomme

des enfans ;

26. Omnes enim filii 26. puiſque vous êtes tous

Dei eſtisper fidem ,qux enfans de Dieu par la foi en

eft in Chrifto Jeſu .
JESUS-CHRIST .

27.Quicunque enim
27. Car vous tous qui avez Rom.6.6

in Chriſto baptizati été batiſés en JESUS-CHRIST,

eftis , Chriſtum indui

vous avez été revêtus de JEtis.

SUS-CHRIST.

28. Non eft Judæus,
28. Il n'y a plus maintenant

neque Græcus , non ni de Juif, ni de Gentil, ni

eſt ſervus, neque liber,

d'eſclave , ni de libre , ni
non eſt maſculus , ne

que
femina d'homme , ni de femme ;omnes

enim vosunum eftis in mais vous n'êtes'tous qu'un

Chriſto Jeſu. en Jesus-CHRIST.

29. Si autem vos 29. Que fi vous êtes à JE

Chrifti , ergo femen sUS-CHRIST , vous êtes

Abrahæ eftis , ſecun. donc la race d'Abraham ,

dum promiffionem he

redes.
& les heritiers ſelon la

pro

melle.

;

24 lettr. a été notre peda

gogue en Jesus - CHRIST.

4:25 . Antr . ayant été reveléc .
1

Ibid lettr . pedagogue.

* . 29. expl. car c'ett par la foi

qu'il eſt devenu le perc des fidelles.

Tome III. E
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Galates infenfes, qui vous a enforcelés pour

vous rendre ainſi rebelles à la verité, après

que je vous ai fait voir JESUS-CHRIST ji vis

vemnt dépeint devant vous , & comine crucifié à

vos yenx.

. Ó Galates inſenſés , óc. Ce reproche d'impru

dence ne tombepas ſur tous les Galates , mais ſeule.

ment ſur ceux qui s'étoient laillés perſuader par les

faux-doctcurs, que l'on devoit allier les obſerva

tions Jadaïques avec l'Evangile ; & c'eſt moins

pour les irriter , que pour les obliger à reconnoî

tre leurs égaremens.

Après que je vous ai fait voir Jesus-Christ ,

cc. par la prédication de l'Evangile , par laquelle

vous avez été ſi parfaitement inſtruits des myſteres

de la Religion chrétienne ; mais ſur -tout de la

mort de JE s U S -CHRIST , de la Paſſion , de la

vertu , & de l’ulige que vous en deviez faire
pour

vous en appliquerle merite ; que vous n'en auriez

pas eu , pour ainſi dire , une connoillance plus en

tiere, quand vous a riez vû crucifier Jesus-CHRIST

de vos propres yeux. Quelques Peres ont traduit

autrement cet endroit : Ante quorum oculos feſusa

Chriftus profcriptus eft ; c'eſt- à - dire , vous , devant

les yeux de qui JESUS-CHRIST a été proſcrit ,

ayant été crucifié parmi vous. Ce ſens , qui eſt auli

naturel
que le premier , eſt : Qui vous a tellement

ébloui les yeux de l'eſprit , que vous ayez laiſſé

encoreune fois crucifier Je s U s-CHRIST par

vos faux- docteurs , par le rétabliſſement des obſer

bisa

V
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nez - VOUS

3

vances Judaïques qu'ils veulent introduire parmi

vous ; puiſque c'eſtvraiment proſcrire & crucifier

J'E S US-CHRIST derechef, que de ramener le

Judailine , ſelon la doctrine de l'Apôtre. Voyez

Hebr. 6.6.

' . 2. fe ne veux ſavoir de vous qu'une ſer:!e cloſes

Eft-ce par les « uvres de la loi que vous aiez reçu

le Saint- Eſprit, ou par la foique vous avez ouie :

Je ne veux ſavoir , cc. Le ſens : Pour vousmon

trer par votre propre experience , que la juſtice ne

s'obtient point par les auvres dela loi, comme

vous le veulent perſuader les faux -docteurs, ſouve

que vous n'avez
pas reçû l’Eſprit de ju

ſtice & de regeneration par les auvres de la loi, ni

par vos propres merites, ni par la pratique des ce

remonies legales, mais par la foi qui vous a été

prêchée. Puis donc que vous-mêmes avez été ju

Itifiés
par

la ſeule foien JESUS-CHRIST, lans

les cuyres de la loi , n'eſt - il pas viſible qu'elles ne

peuvent nullement être neceffaires
pour la juſtifi

cation , quoiqu'en diſent vos faux -docteurs ?

♡ . 3. Eſtes-vous fi infenfis, qu'après avoir com

mencé parl'eſprit, vous finiſſiez maintenant par la

chair ?

: Eftes- vous ſi infenfés, úc. C'eſt une ſeconde

preuve , que la justification ne s'obtient que par la

foi en JESUS-CHRIST . Le lens eft : Eftes- vous fi in

ſenſés de croire , qu'ayant reçû le premier don de la

juſtification par un moyen tout fpirituel ; vous en

puiſſiez recevoir l'accroiſſement par des moyens

purement chạrnels & exterieurs , qui ne confiftunt

qu'en des ſignes ſenſibles & corporels, fur-tout

après que l'uſage figuratif& facramentel en a eté

aboli par JESUS-CHRIST ? Voyez Philip. 3. 4

.

6

22

1

T

ju

20

' s

1

(

E ij



68 EPISTRE DE S. PAUL

des cuvres

.4

Pu

Hebr. 7.16 . & 9.10 . L'Apôtre entend ici princi

palement parler des ceremonies legales; & conclut,

que les propres merites de l'homme , conſiderés

fans la grace & luns la foi, ne ſont que

de chair , puiſqu'elles ne procedent que de l'hom

me charnel.

Sera -ce donc ex vain que vous avez tantfoufo

fert?Fe veux eſperer que ce neſera pas on vain .

Sera - ce donc on vain , Go. Le fens: A quoi vous

fervira d'avoir tant ſouffert de perſecutions de la

part des Payens pour maintenir la Religion chré

tienne parmi vous , ſi vous ſouffrez maintenant

qu'elle fe corrompe par l'introduction du Judaïſme

& des ceremonies legales, dont ces faux-docteurs

vous veulent impoſer la neceilité "?

Je veux eſperer, c. Il leur fait comprendre ,

que s'ils veulent revenir de leurs égaremens, leurs

peines paſſées ne ſeront pas inutiles. Autr. Vous

ne tirerez aucun fruit de vos ſouffrances , étant

mêmeen danger de vous perdre , en ſouffrant que

la verité de l'Evangile, que vous avez défendue

avec tant de force , ſoit corrompue ; & c'eſt un

grand ſcandale à l'égard des hommes, qui n'en

peuvent que mal juger , la voyant ainſi abandon

née par ceux qui l'ont foûtenue avec tantde zele :

ce qui merite un plus rude châtiment.

s . Celni donc qui vous communique fon Eſprit,

e qui fait des miracles parri vous, le fait -il par

les awvres de la loi, ou par lafoi que vous avezoni

prêcher ?

Celui donc qui vous communique ſon Esprit. Le

fens eft : Dieu fe ſert - il du miniſtere de la loi , &

eft - ce par le moyen de ſes ceremonies, && par
l'ob

ſervation de ſes préceptes, qu'il vous communique
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les dons ſpirituels des langues, de prophetie , d'in

terpretation des Ecritures , & c. qui ſont connus

dans votre Egliſe ? Et eſt-ce par là qu'il opere tant de

miracles parmi vous , comme la reſurrection des

morts ? &c. N'eſt- il pas vrai au -contraire que ce

n'eſt que par la prédication de la foi en JESUS

Christ , & par l'obeiflance que vouslui ren

dez , qu'il fait toutes ces merveilles ? Et enfin ,

n'eſt - il
pas

viſible que Dieune prétend confirmer

par tous ces fignes , que la ſeule doctrine de l'E

vangile & de la foi, & non pas celledes euvres de

la loi; & qu’ainſi n’approuvant que la foi, il rejette

entierement les euvres de la loi ?

4.6 . Selon qu'il eſt écrit d' Abraham , qu'il crut

ce que Dieu lui avoit dit , & que fa foi lui fut im

putée à juſtice.

9.7. Gr. Sachezdonc que ceux qui fontenfans de

la foi ,font les vrais enfans d 'Abraham .

Selon qu'il eft écrit.... Sachez donc, doc. C'eſt

une ſeconde preuve , qui ſemble être particuliere.

ment contre les faux-docteurs ,qui vouloient per

fuader aux Galates la neceſſité de la Circonciſion ,

ſous prétexte qu’Abraham , que Dieu avoit donné à

l'Egliſe pour modelle de juſtice , avoit lui-même

été circoncis,&que la Circonciſion avoit été or

donnée à toute lapoſterité. L'Apôtre au -contraire

pour deſabuſer les Galates , montre évidemment

par ce paſſage de l'Ecriture , qu’Abraham n'a point

obtenu la juſtice par la Circonciſion , mais par la

foi qu'il a eue aux promeſſes de Dieu ; & qu'ainſi

ceux - là ſont ſes veritables imitateurs & ſes vrais

enfans ſpirituels , qui ne recherchent , comme lui

d'être juſtifiés que par la foi, & non point par les

@uvres de la loi. Voyez Rom . 4. 3 .
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V.8. Ar: i Dieu dans l'Ecriture prévoyantqu'il

juſtifieroit les nations par la foi , l'a annoncé par

avance à Abraha:n , en lui diſant : Toutes les na

tions de la terre feront benies en vous.

Aufſi..... l'a annoncé par avance à Abraham ,

lorſqu'il lui htcette promefle , qui ne regardoit

que l'état de l'Evangile ; en lui diſant : Toutes les

nations de la terre , aulli- bien les Gentils
que

les

Juifs, ſeront benies en vous , c'eſt -à -dire ,juſtifiées

ou délivrées de la malediction du peché , par l'u

nion ſpirituelle qu'ils auront avec vous en imitant

votre foi .

. 9. Ceux qui s'appuient ſur la foi , font done

benis avec le fidelle Abraham .

Ceux qui s'appuient ſur la foi , o'c. ſeront ju

ſtifiés & benis , comme le fut Abraham .

V. 10. Au- lieu que tous ceux qui s'appuient ſur

les cuvres de la loi,fontdans la maledition ; puiſqu'il

eſt écrit : Malediction ſur tous ceux qui n'obſervent

pas tout ce qui eſt préſcrit dans le livre de la loi.

Au - lieu que tous, c. ne peuvent être juſtifiés

par les æuvres de la loi, fans la foi : Dieu n'ayant

propolé que ces deux voies de falut, il eſt évident

qu'on doit recourir à celui de la foi pour être ju

ftifiés, puiſqu'on ne peut trouver que malediction

dans les euvres de la loi .

Puiſqu'il est écrit, ớc. L'Apôtre laiſſe à ſuppléer,

que ceux qui attendent leurjuſtice des auvres de

la loi , ne la gardent point ; parceque la loi ſur la

quelle ils s'appuient, ne leur donne pas la force

de l'accomplir.

V. 11. Et il eſt clair, que nul par la loi n'eſt juſti

fié devant Dieu , puiſque , ſelon l'Ecriture , le juſte
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Ileſt clair , & c. L'Apôtre prouve qu'il n'y a au

cun de ceux qui s'appuient ſur les æuvres de la loi,

qui ſoit exempt de cette malediction , non ſeule

ment les ſcelerats & les abominables abandonnés

à toute forte de crimes , mais même ceux qui ob

ſervent le plus étroitement les préceptes de la loi ,

comme faiſoit ſaint Paul avantla converſion , fc

cundum legem converſatus fine qucrela ; en ſorte que

les plusjuſtes d'entr'eux ne leſont nullement de

vant Dieu , parceque pour vivre juſtement , il faut

avoir la foi ,qui eſtla ſource , la racine, & le fon

dement de toute juſtice,

Puiſque, ſelon l'Ecriture , le juſte vit de la foi

c'eſt-à-dire, de la vie ſpirituelle, qui n'eſt autre que

la vie juſte. Or eſt- il que ceux qui s'appuient ſur les

@uvres de la loi ne peuvent pasmêmeavoir la foi,

comme il le prouve dans le verſet ſuivant.

7. 12. Or la loi ne s'appuie point ſur la fai , au

contraire , elle dit : Celui qui obſervera ces préceptes

y trouvera la vie .

Or la loi ne s'appuie pointſur la foi , c'eſt - à - dire,

les euvres ſervilesde la loines'allient point avec

la foi , parcequ'elles ne ſont fondées, ſelon le

ſens de l'Apôtre, que ſur le propre merite de l'hom

me, de qui la loi exige l'obſervation du précepte ,

ſans lui donner la grace de l'accomplir ; & la foi au

contraire ne vient que de la grace de Jesus-CHRIST,

Au-contraire, elle dit : Celui qui obfervera ſespré

ceptes y trouvera la vie , c'eſt- à - dire , une vie cor

porelle & ſenſible. Autr. Y trouvera la vie fauve ;

car l'Apôtre dit , que la loi ne s'appuie point ſur la

foi, & qu'elle ne ſauroit donner la veritable vie ,

qui eſt la vie de l'ame; mais que c'eſt la foi qui

produit la vie éternelle.

Tome III, E ilij
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V. 13. Mais JESUS-CHRIST nous a rachere's

de la maledi&tion de la loi , s'étant rendu lui -même

maledi&tion pour nous , ſelon qu'il eſt écrit : Maudit

eft celui qui eft pendu au bois.

Mais JESUS -CHRIST nous a rachetés , c.

L'Apôtre après avoir montré que nous ne pouvons

recevoir la benediction des vrais enfans d'Abraham ,

ni éviter la malediction de la loi, que parla foi,fait

voir maintenant, que l'auteur de cette délivrance

& de cette benediction eſt JESUS-CHRIST ,

.& qu'il nous a merité l'une & l'autre par la mort.

Il ſemble qu'il veuille faire voir l'ingratitude des

Galates quivouloientſe ſoumettre àlaloi, après que

JESUSCHRIST les en avoirdélivrésau prix de

fon ſang. C'étoit aneantir, & rendre inutile le fruit

de la Paſſion , puiſqu'il n'a point eu d'autre but , en

fouffrant la mort , que de nous délivrer de la ma

lediction de la loi , & nous rendre participans de

la juſtice par la foi.

S'étant rindu lui-même malediction , en recevant

ſur lui la peine portée par la loi contre le pecheur,

juſques - là même qu'il a paru aux hommes être

abandonné de Dieu , & lui être en execration pour

nous , c'eſt-à-dire , non ſeulement pour les Juifs ,

mais encore pour les Gentils .

Selon qu'il estécrit : Maudit eſt celui. Il y a dans

le texte de Moïſe : Celui-là eſt maudit de Dieu , c.

Il eſt incertain pourquoi l'Apôtre a omis le mot de

Dieu , ſi c'eſt par reſpect envers JESUS-CHRIST

comme il y a apparence , puiſque dans toutes les

maledictions de la loi , le mot de Dieu eſt ſous

entendu ſans être exprimé.

Qui eſtpenduau bois. Ce paſſage ne s'entend pas

précilement du fupplice de lacroix, puiſqu'il n'étoit
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pas alors en uſage parmi les Juifs, & qu'iln'eſt venu

que des Romains ; mais ſeulement de la ſuſpenſion

des corps des ſcelerats, quiaprès avoir été étranglés

tout debout, ou lapidés étoient durant quelques

heures ſuſpendus à une potence ou à un poteaude

bois , pour être expoſésà la vûe de ceux qui n'a

voient
pas alliſté à leur ſupplice. L'Apôtre en fait

neanmoins une application fort juſte à JESUS

CHRIST, puiſque ſi c'étoit une infamie d'être

pendu au bois, à plus forte raiſon en étoit -ce une

plus grande d'y être ſupplicié, & d'y être crucifié.

Ý. 14. Afin que la benedi&tion donnée à Abra

ham füt communiquée aux Gentils en Jesus

CHRIST , & qu'ainſi nous reçûſions par la foi le

Saint- Eſprit quiavoitétépromis.

Afinque la benedictiondonnée à Abraham , qui

conſiſte en la parfaite remiſſion des pechés, avec la

grace de vivre ſaintemnent, fût communiquée aux

Gentils , en JESUS-CHRIST c'eſt- à-dire , à tou

tes les nations indifferemment, comme étant deve

nus ſes membres par l'union ſpirituelle de cette

ſainte poſterité.

Et qu’ainſi nous reçafſions , & c. non parnos pro

pres merites , ni par aucune cuvre de la loi , mais

par le moyen de la foi, l'abondance & la plenitude

des dons du Saint-Eſprit, qui avoient été promis

par la loi &
parles

Prophetes.

♡. 15. Mes freres, je meſervirai de l'exemple

d'une choſe humaine ở ordinaire. Lorſqu'un homme

afait un contrat en bonne forme , nulne peut , ni le

caffer , ni y ajoûter.

Mesfreres,je meſervirai, doc.c'eſt-à-dire , je me

ſers de l'exemple d'une choſe pratiquée ordinaire

ment parmi les hommes , pour établir la ſtabilité

des promeſſes que Dieu a faites à Abraham .

aux fidelles
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pas : A
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V. 16. Or les promeſſes de Dieu ont été faites à

Abraham Ġ à ſa race. L'Ecriture ne dit

ceux deſa race , comme ſi elle en eût voulu marquer

pluſicurs mais à ſa race, c'eſt -à-dire, à l'un de sa

race qui eſt JE S U S-CHRIST.

Or les promeſſes de Dieu ont été faites à Abraham

& à ſa race , c'eſt - à -dire , à toute la poſterité Ipiri

tuelle .

L'Ecriture ne dit
pas : ceux de ſa race , c.

Ces paroles ne ſont pas de la ſuitedu diſcours

de l'Apôtre ; mais c'eſt une reflexion qu'il fait

ſur le paſſage de la Geneſe , chap. 22. verf. 18.

pour faire voir aux Galates , qu'il ne doit point

y avoir de diverſité de ſentimens entre les Juifs

& les Gentils , puiſque les uns & les autres doi

vent avoir part à cette benediction , en qualité de

race ſpirituelle d'Abraham ; mais qu'ils doivent

être tous unis à JESUS -CHRIST, ne faiſant

avec lui
PAL la foi & par la charité qu'un même

corps myſtique qui eſt l'Egliſe, laquelle eſt la

vraie race d’Abraham . Voyez Epheſ. 2. 14. 15 .

Mais... à l'un de ſa race, qui eſt Jesus-Christ,

conſideré comme chef, joint à l'Egliſe qui eſt ſon

corps myſtique, duquel inême elleporte
le

Voyez 1. Cor. 12. 12.

V. 17. Ce que je veux donc dire eſt, que Dieu

ayant fait á autoriſé comme un contrat & une al

liance, la loi.qui n'a été donnée que quatre cens

trente ans après, n'a pu la rendre nulle , ni en abró

gerla promeſſe.

Cc que je veux donc dire eft , & c. C'eſt une ma .

niere de parler de l'Apôtre, pour montrer qu'il a

uſé de parentheſe , comme s'il diſoit : La loi qui

n'a été donnée que quatre cens trente ans après ne pût

pas introduire un autre moyen d'obtenir la juſtice
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& le falut que celui de la foi, déja établi par
l'al

liance faite avec Abraham , quand Dieu lui pro

mit que toutes les nations ſeroient benies en lui.

Voyez Genef. 12. 3. ch. 18. 18. & en ſa race par le

moyen de la foi en JESUS -CHRIS 1, qui étoit

le fondement & le mediateur de cette alliance , &

l'unique objet de la foi d'Abraham & de tous les

Peres .

Ý . 18. Car ſic'eſt par la loi que l'heritage nous eft

donné , ce n'eſt donc plus par la promeſſe. Or c'eſt

par la promeſſe que Dieu l'a donné à Äbraham .

Car ſi c'eſtpar la loi que l'heritage nouseſt donné,

C C. c'eſt -à- dire , que ſi la juſtice & le falut s'ob

tenoit
par la loi , elle anéantiroit l'alliance que

Dieu a faite avec Abraham , de conferer la juſtice

par la foi à ſes deſcendans, comme lui-même l'a

voit reçue ; ,or cette juſtice de la foi eſt incompa

tible avec celle de la loi , puiſque l'une tire toute

ſon origine du libre -arbitre, & l'autre au-contraire

eſt donnée
par

la
grace

de JESUS-CHRIST ;

par le moyen de la foi que JESUS - CHRIST

même lui inſpire. Voyez Rom . 4. 13. 14.

Or c'eſt par la promeſſe, óc. L'Apôtre renverſe

l'objection qu'il s'étoit propoſée , & nie l'hipoteſe

que ce ſoit par la loi que l’heritage ait été donné

à Abraham . Le fens : Ayant prouvé, comme j'ai

fait , que c'eſt par la foi aux promeſſes , que l'heri

tage , c'eſt -à-dire , que le ſalut à été donné à Abram"

ham , il s'enfuit neceſſairement que ce n'eſt donc

plus par la loi , mais par la foi, qu'on eſt juſtifié &

fait heritier des promeſſes.

. 19. Pourquoi donc la loi a-t -elle été établie ? .

C'a été pour faire reconnoître les crimes que l'on

commettoit en la violant, juſqu'à l'avenement de ce

Fils que la promeſſe regardoit : 6 cette loi a été dona
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née par les Anges par l'entremiſe d'un mediateur.

Pourquoi donc la loi a - t- elle été établie ? puiſ

qu'on ne peut acquerir par elle , ni par ſes euvres

la juſtice ni le falur ?

C'a été
pour

faire reconnoître les crimes , ác.

L'Apôtre répond à l'objection qu'il s'eſt propoſée ,

& ſoûtient
que la loi n'a pas été donnée deDieu ,

pour aneantir la promeſſe, mais pour reprimer par

des voies & des moyens exterieurs les crimesde

ſon peuple , leur en faire connoître toute l'énor- ,

mité , & les convaincre que cette loi, ſans la gra.

ce de Jesus - CHRIST , de ſimples pecheurs

qu'ils étoient, ne pouvoit les rendre que des tranſ

grefleurs; & qu'augmentant ainſi par
leur

pure

faute ,& non par aucun deſſein de Dieu , le noin

bre & la malice de leurs pechés, ils fuflent con

traints de reconnoître leur impuiſſance , & le be

foin qu'ils avoient de recourir à la grace d'un ine

diateur , pour accomplir cette loi, & pour obtenir

la recompenſe promiſe à ſes vrais obſervateurs.

Juſqu'àl'avenement de ce Fils que la promeſſe rea

gardoit , c'eſt-à -dire , que cette loi n'avoit pas été

donnée pour toûjours durer , mais ſeulement jul

qu'à l'avenement du Meſlie , & l'union de tout

ſoncorps myſtique ; car avant cet avenement l'E

gliſe encoreinfirmne , & ſujette àbeaucoup de chû

tes & d'erreurs , avoit beſoin d'être retenue par la

crainte de la punition , & par l’eſperance de la ré

compenſe ; au – lieu qu'étant maintenant raſſem

blée ſous ſon Chef , avec lequel elle ne fait qu'un

corps , elle n'a plus beſoin d'autre loi que de celle

de la grace & de l'amour , qui lui fait faire aiſé

ment ce que cette loi de crainte & de terreur lui

commandoit , ſans avoir aucun égard à ſon in

firmité.

/
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Et cette loi a été donnée
par les Anges , ớc.

s'eſt -à - dire , que Dieu ne voulant point parler lui

même à ſon peuple , interpoſa des Anges pour la

prononcer delapartà Moiſe, quicomparut pour
le

peuple: cette loi étoit plutôt derigueur quede gra

ce; plutôt donnée pour punir les pechés , pour les

faire connoître ; &même par occaſion pour en

permettre l'augmentation
& l'énormité, que pour

en accorder la remiſſion , & le pouvoir d'obſerver

la juſtice qui y eſt préſcrité.

. 20. Or un mediateur n'eſt pas d'un ſeul; á il

n'y a qu'unſeul Dieu .

Orun mediateur n'eſtpas d'unſeul , & c. Le ſens

eft : La marque viſible de la contrarieté qui eſt en

tre Dieu & les hommes dans la publication de la

loi , c'eſt que d'une part Moïſe y fait la fonction de

mediateur , puiſqu'il ne faut point d'entremeteur

entre ceux qui ſont demême ſentiment; & Dieu

au - contraire d'autre part demeurant toûjours in

variable ſans accorder aucune grace à ce peuple,

mais plutôt exigeant de lui,à la rigueur , l'obſerva

tion de la loi , quoiqu'il en fût incapable, montre

que la grace& la vraie juſtice ne devoit point être

donnée
par

le miniſtere de la loi , mais qu'elle étoit

reſervé à la foi en JESUS-CHRIST qui en eſte

l'auteur,& qui devoit être l'uniquemediateur de

la reconciliation des hommes avec Dicu .

¥ . 21. La loi donc eſt-elle contre les promeſſes de

Dien ? Nullement : car ſi la loi qui a été donnée

avoitpû donner la vie , on pourroit dire alors avec

verité que la juſtice s'obtiendroitpar la loi.

La loi donc eſt-elle contre les promeſſes de Dieu ,

c .Le ſens eft : fi la loi eſt celle
que

la

de décrire , elle eſt donc contraire aux promelles

VOUS venez
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de la grace , puiſqu'il n'y a rien qui lui ſoit plus op

poſé que cette exceſſive riguenr ,& que ceite aug

mentation de pechés caulée par la loi : ainſi elle

aneantit autant qu'il eſt en elle la promeſle de

Dieu ; ce qui eſt contraire à ce qui a été dit ver

fet 17. Dieu a donc fait contre la promeffe, quand

il a donné la loi.

Nullement : car ſila loi qui a été donnée avoit pů

donner la vie , cc. Par les obſervations, il s'en

ſuivroit
que la juſtice feroit donnée par la loi , &

non p s par la grace , puiſque ce font deux moyens

incompatibles ; & partant que la juſtice ne féroit

plus l'effet de la promeſle de Dieu , mais l'effet du

propre merite de l'homme, conduit par la ſeule laz

miere de la loi ; ce qui ſeroit directement oppoſé à

la promelle de Dieu faite à Abraham , de jultifier

ſes deſcendans par le moyen de la foi, & non par

leurs propres merites.

♡.22 . Mais l'Ecriture a comme renfermé tous les

hommes fousle peché, afin quece que Dieu avoit pro

mis fit donné par la foi de Jesus-Christ à

coulx qui croiroient en lui.

Mais l'Ecriture , c'eſt - à - dire , la loi écrite , a

comme renfermé tousles ho nmesfous lepeché , óc.

C'eſt la réponſe à la difficulté del'objection du ver

let précedent: Quoique le propre cffet de la loi

ſoit de punir , de faire connoître ,& d'augmenter

le peché, tant s'en faut que cela ait alteré ou ren

du nulle la promeſle de grace ; ay, - contraire

c'eſt
par

là même
que Dieu a diſpoſé les hommes à

la recevoir , puiſqu'il n'a permis qu'elle operât tous

ces effets en l'homme , qu'afin de les faire recourir

à la grace par la foi de JESUS-CHRIST,voyant

que la loi ne fervoit qu'à les engager davanagęs
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dans le peché , & à les rendre de ſimples pecheurs

qu'ils étoient, prévaricateurs, plus dignes de châti

ment que s'ils n'avoient pas eu la loi : de forte que

bien loin qu'elle ait aneanti la promeſle, elle n'a

fervi qu'à la mieux établir.

¥. 23. Or avant que la foi füt venue ,nousétions

fous la garde de la loi, qui nous tenoitrenfermés,pour

nous diſpoſer à cette foi qui devoit être revelée un

jour.

or : L'Apôtre continue de montrer que la loi ,

bien loin d'avoir tant ſoit peu préjudicié aux pro

melles de grace , elle y a ſervi au -contraire de dil

poſition.

Avant que la foi fütvenue , c'eſt - à - dire , lama

nifeſtation ,pour acquerir la juſtice que Dieu avoit

promiſe à Abraham en pratiquant l'Evangile , qui

a été reçu de toutes les nations ; au-lieu que cette

même foi ne l'étoit que d'un fort petit nombre

dans l'ancien Teftament.

Nous étions fous la garde de la loi , 6c. c'eſt

à - dire, empêchés par fá ſéveritéde nous abandon

ner à tous les crimes connus aux autres nations

prophanes, & retenus , comme des écoliers à l'é

cole , dans l'obſervance , au-moins exterieure , de

ſes préceptes & de fes ceremonies , qui nous por

toient toutes par leur inſtitution à l'attente de

JESUS-CHRIST , & dont Dieu ſe ſervoit
pouk

nousdiſpoſer à recevoir lafoi enſon nom , lorf

qu'elle feroit revelée ſous l'Evangile.

*. 24. Ainſi la loi nous a ſervi deconducteur pour

pous mener , comme des enfans , à Jesus-Christ,

afin que nousfuſſions juſtifiés par la foi.

Ainſi la loi nous a ſervi de conducteur, c'eſt-à

dire , nous a conduit à JESUS-CHRIST , non

11

4

E
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par l'amour , qui eſt le propre des enfans avancés

en âge , mais par la rigueur , parles promeſſes , &

par
des choſes exterieures & lenſibles , comme on

fait aux petits enfans ; ce qui étoit plus conforme

à l'infirmité de l'Egliſe , coinme étant dans la pre

miere enfance.

Pour nous mener , comme des enfans, à Jesu s

CHRIST , c'eſt - à - dire , comme une occaſion

dont Dieu s'eſt voulu ſervir pour pluſieurs , qui

ont cru par là en Jesus -Christ , par le moyen de

ſa grace.

Afin que nousfuſſions juſtifiés par lafui. L'Apô

tre entend parler principalement de ceux qui ont

cru en JESUS-CHRIST après la prédication de

l'Evangile ; mais il ſemble qu'il y comprend auſſi

ceux de l'ancien Teſtament qui appartenoient au

nouveau , & qui ſe ſervoient des obſervations le

gales ſelon l'ulage pour lequel Dieu les avoir inſti

tuées, qui étoit de porter les obſervateurs de la loi,

par tous ces ſignes exterieurs, à la foi de Jesus

CHRIST ; puiſqu'il ne faut point douter qu'ils ne

fuſſent juſtifiés par la foi, comme les fidelles du

nouveau Teſtamenr.

7.25 . Mais la foi étant venue , nous ne ſommes

plus fous un conducteur , comme des enfans.

Mais lafoi étant venue, & c. Onpourroit obje

cter à l'Apôtre: Puiſque la loi n'eſt pas contraire

aux promeſſes& à la foi,pourquoi en exclure l'u

ſage & la neceſſité? Il répond, quecomme ce n'é

toit qu’unmoyen deparvenir à la foi, il eſt inutile,

& même contre la raiſon , d'en conſerver l'uſage ,

après avoir obtenu le don de la foi.

♡ . 26. Puiſque vous étes tous enfans de Dieupar

la foi en JESUS-CHRIST:

Puiſque
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Puiſque vous êtes tous enfans de Dieu , &c. S. Paul

fait voir , que par la foi les fidelles deviennent de

de vrais enfans de Dieu.

X. 27. Car vous tous qui avez été batiſés en

JESUS -CHRIST , vous avez été revêtus de

JE S U'S -CHRIST.

Car. Ilmontreencore , que par le Batême ils

font profeſſion de vivre comme Jesus-CHRIST ,

& par conſequent d'être ſes imitateurs , & enfans

de Dieu
par imitation , comme il l'eſt par nature ;

mais beaucoupplus , parcequ'ils y reçoivent ſon

Eſprit, qui eſt l'Eſprit d'adoption , qui nous donne

la vraie qualité d'enfans de Dieu , & de coheritiers

de JESUS-CHRIST. Voyez Rom . 8. 19. & nous

fait un même corps avec lui .

Vous tous,óc. ſans aucune diſtinction de nation ;

afin , que les Juifs ne pâllent pas prétendre que

cet avantage d'enfans avancés en âge ne regar

doient qu'eux , qui avoient été ,comme des petits

enfans, ſous la conduite ſervile de la loi : &
que

les Gentils au moins devoient paſſer ſous fa con

duite pour parvenirà cet état ,& qu'ils viſſent que

Dieu ett maître de la grace , puiſqu'il la commu

nique à ceuxmêmesqui étoient les plus éloignés

de l'obſervation de la loi .

¥. 28. Il n'y a plus maintenant ni de fuif ni

de Gentil, ni d'eſclave ni de libre, ni d'homme ni

de femme ; mais vous n'êtes tous qu’un en JESU S

CHRIST.

Il n'y a plus .... mais vous n'étes tous, par une

même foi , qu’un en JESUS- CHRIST, ayant

tous été également revêtus de ſa vie , & de ſon

Eſprit d'adoption par le Batême.

$.29 . Que ſi vous êtesà JE SU S-CHRIST, vous

Tome III. F
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n'avez pas

êtes donc la race d'Abraham , o les heritiers ſelon

la promeſſe.

Que ſi vous êtes , &c. Le ſens : Puis donc quc

vous êtes membres du corps myſtique de Jesus

CHRIST , dont il eit le chef, il s'enfuit manifefte

ment que vous êtes cette race d'Abraham dont il

eſt parlé dans l'Ecriture, & par conſequent que vous

beſoin de la marquede la Circonciſion

pour être reçû au nombre de ſes enfans , ou pour

participer enſuite àl’heritage de la grace& de la

gloire qui lui a été promis, la foi en JESUS

CHRIST , qui eſt le vrai chef de cette race be

nie , étant ſuffiſante pour vous y incorporer.

Et les beritiers ſelon la promeſſe , non felon la

chair, comme les Juifs , pour heriter avec eux de la

terre deChanaan, inais commeles enfans ſpirituels

proinis à Abraham pour être les imitateurs de la

foi, & les heritiers de la juſtice. D'où il s'enſuit en

core , que VOLLS devez renoncer à toutes les cere

moniesexterieures& charnelles dece peuple, &

ne plus chercher l'heritage de la juſtice & du ſalut

parla loi ; puiſque ce ſeroit aneantir la promeſſe

qui n'eſt fondée que ſur la pure grace de Dieu ,&

non ſur le merite de l'homme,ou ſur les cuvres

de la loi.

de
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Galates inſenfes , qui vous a enforcelés pour

vous rendre ainſi rebelles à la verité, c.

On ne voit point que faint Paul aitparlé ailleurs

dans ſes lettres avec tant de force qu'il le fait ici
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contre les Galates; ce qui l'a porté à cela , c'eſt ',

ſelon ſaintChryfoftome, l'énormité de leur crime,

d'avoir abandonné la foi pour ſuivre la loi ; mais

ſaint Jerôme en apporte une autre raiſon , qui eſt præm .

que
les Galates étoient étourdis , durs & indociles.

Epift. ad
En effet ces ſortes degens doivent être traités du-:Galat.

rement pour les faire rentrer en eux -mêmes, & les

ranger à leur devoir ; c'eſt pour cela que notre

ſaint Apôtre conſeille à Tite ſon diſciple d'en uſer

de la forte avec les Cretois : Reprenez -les fortement,

lui dit-il , afin qu'ils conſervent la pureté de la foi.

D'où vient que Dieu dans l'ancien Teſtament a

traité les Juifs avec tant de rigueur, ſi ce n'eſt à

cauſe de leur opiniâtreté & de leur indocilité , que

Jesus -CHRISTleur reproche en pluſieurs endroits

de ſon Evangile , & ſaint Eſtienne auſſi par ces pa

roles foudroyantes : Téres dures , hommes incirconcis 18.7

de coeur d'oreilles,vousêtes tels que vos peres ont été ?

Mais commele Sauveur quireprenoit fortement les

Juifs, ne laiſſoit pas de les aimer tendrement , puiſ

qu'étant ſur la croix il a demandé leur pardon à

ſon Pere : Mon Pere,pardonnez - leur ;car ils neſavent

ce qu'ils font : De même auſſi faint Eſtienne qui les Luc. 23 .

avoit repris avec tant de vehemence , prioit Dieu

dans le
temps même qu'ils l'accabloientà

coups
de

pierre , qu'il ne leur imputât point ce peché. Ainſi la

charité fait des plaies ſalutaires pour guerir les se .

maux de ceux qu'elle aime , comme un medecin

charitable fait des inciſions
profondes ſur ſon ina

lade, ſans ſe mettre en peine qu'il crie & qu'il s'ir

rite contre lui pourvû qu'il le gueriſſe. Mais ces

rudes
reprimendes ne doivent être

employées que

contre ceux qui ſont effrontés ,
imprudens & ob

{tinés : Car , commedit ſaint Gregoire, il n'y a s

si

34 •

A&. 74
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Homil. w quela rigueur de la reprimende qui puiſſe ar

Ezech. » rêter leur imprudence ; & fi on les traite dou

cement , la douceur même de cerce correction

» les porte à coinmettre de plus grandes fautes. Ajou

» tez à cela , que fi on ne leur fait une reprimende

forte qui les touche vivement, ils ne connoîtront

» pas le mal qu'ils ont fait .Car ſouvent, ajoûte ce Pe.

vre, ceux quiſont effrontés ne s'apperçoiventpoint

de leurs fautes, que quand on les reprend, & jugent

que le mal qu'ils ontfaiteſt plus ou moins grand ,

felon qu'ils voient que la reprimende qu'on leur

fait eſt plus ou moins forte. Ainſi il faut prendre

garde de traiter avec douceur ceux qui ſont doux

& honnêtes , & avec rigueur ceux quiſont durs &

effrontés, ſelon la diſpoſition où ils ſe trouvent

¥. 2. juſqu'au 24.Ji ne veux ſavoir de vous qu'une

ſeule choſe. Eſt -ce par les auvres de la loi que vous avez

reça le Saint- Ejpiit , ou par la foi que vous avez

onie ? ,

Saint Paul , qui a dans cette lettre le même def

ſein
que dans celle qu'il écrit aux Romains, qui est

d'établir la neceſlité de la foi , & la grace de la loi

nouvelle préferablement à l'ancienne , fait voir

dans ce chapitre par cinqpreuves differentes, que

l'homme n'eſt point juſtifié par les æuvresde la loi,

mais
par la foi. Mais ce que l'Apôtre dit contre

les Juifs, on peut le dire contre les Chrétiens, qui,

par une devotion mal reglée, mettent en la place

de la charité , qui eſt l'ame de la religion , despra

tiques exterieures dans leſquelles ils mettent leur

confiance.

Comme la foi qui nous attache à JESU S

CHRIS T ett toute divine, nous ne ſçaurions y

mêler rien d'humain ſans la corrompre ; ainſi ceux
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qui abandonnent les commandemens de Dieu pour

ſuivre les traditionshumaines , meritent juſtement

les reproches que Notre-Seigneur faiſoit aux Pha

riſiens , de rendre inutile le commandiment de Dieu

par des traditions qu'eux-mêmes avoient établies. Il 13.

eft vrai que Jesus-CHRIST a voulu mêler dans la

religion des choſes exterieures & ſenſibles, parce

qu'étant compoſés de corps & d'ame, nous devons

également honorer Dieu par l'une & par l'autre

de ces deux parties de nous-mêmes ; mais ces cho

fes même exterieures & fenfibles doivent être con

ſiderées d'unemaniere ſpirituelle: La chair , dit

JESUS- CHRIST , ne fert de rien , c'eſt l'eſprit qui via

vifie. La loi des Juifs étoit toute charnelle', celle

de l'Evangile eſt toute ſpirituelle , prenons donc

garde qu'après avoir commence par l'eſprit , nous ne

finiffions par la chair , & qu'ayant été incorporés à

JESUS-CHRIST dans le Barème & revêtus de ſon

Eſprit , nous ne reprenions dans la ſuite les inclina

tions & les pratiques charnelles du vieil homme.

La premiere raiſon que ſaint Paul apporte pour v. z.

convaincre les Galates, fe tire de leur propre expe

rience ; que ce n'étoit point dansla circonciſion ,

mais dans le Barême qu'ils avoient reçu le Saint

Eſprit avec ſes dons

Ne peut-on pas dire à peu -près la même choſe

à ceux qui s'appuient fur des pratiques ſuperſtitieu

fes, & ſur des devotions arbitraires ? Eſt-ce par ces

moyens que Dieu veut ſauver les hommes ? Suffit-il

de reciter de bouche quelques prieres reglées pour

être agreable à Dieu , ſi elles ne ſont faites par le

mouvement de ſon Eſprit? Suffit - il

ſauvé d'avoir recours à l'interceflion des Saints au

près de Dieu , ſi l'on n'a loin devivre dans la pra

i

1

pour être

F iij
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>

Yerem .

2. Cor.

13.S.

tique de les commandemens ? Quelle allùrance a - t

on de mettre toute la confiance en d'autres moyens

que dans les merites de JESUS-CHRIST , qui font la

ſource de la miſericorde & des graces ? Peut-on le

tromper li imprudemment que de quitter les voies

que Dieu a eu la bonté de nous reveler & de nous

preſcrire , pour ſuivre des routes écartées qui nous

égarent? N'eſt-ce pas , coinme dit le Prophete

abandonner Dicu , qui eft une ſource d'eau vive ,

ſe creuſer des cîternes entr'ouvertes, des cîrernes qui

ne peuvent retenir l'eau ? Que reſte - t - il donc autre

choſe
que de dire à ces ſortes de perſonnes ce que

notre laint Apôtre diſoit aux Corinthiens: Exami

nez - vous vous -mêmespour reconnoître fi vous êtes dans

la foi ? Eprouvez -vous vous-mêmes. ... ... fi ce n'eſt

peut-érre que vous fuffiez déchus dece que vous étiez :

Nisi fortè reprobi eſtis.

La ſeconde preuve par laquelle ſaint Paulrefute

les Galates , c'eſt l'exemple d'Abraham qui a été

juſtifié par la foi, & non par fes cuvres. Appli

quons encore cette conſideration à la conduitede

ceux,qui,comme les Galates,mettent leur confiance

en leurs euvres ,ou en toute autre choſe
que

dans

les merites deJesus-Christ, &dans les regles qu'il

nous a préſcrites, & diſons-leur avec le même

faint Paul: Souvenez -vous de vos conducteurs qui

vous ont prêché la parole de Dieu , ó confiderant

quelle a éić la fin de leurvie , imitezleur foi. Ces

conducteurs dont parle l'Apôtre ,& qu'ilpropoſe

pour modelles, ſont les Apôtres & leursſucceſſeurs,

dont la plậpart ont été martyrs : ces grands

hommes dans toute leur conduite ont-ils pris d'au

tre guide que la parole de Dieu , qui a été pour

eux & pourceux qu'ils ont inſtruits la lumiere qui

Hebr.

13.7
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les a conduits & la force qui les a foûtenus.

Les Paſteurs, dans toute la ſuite des liecles , &

les Fondateurs d'Ordres,ont-ils préſcrit à leurs dif

ciples d'autres regles que celles que Jesus-CHRIST

nous a données dans ſon Evangile ? Et comme ils

ont mis toute leur confiance dans les merites & la

Paſſionde notre Sauveur , & qu'ils n'ont rien ordon

né à ceux qui ſuivent leurs regles qui ne ſoit fondé

ſur la veritéde la loi de Dieu , ceux - ci ſe troinpent ,

s'ils y ajoûtent quelque pratique qui s'écarte de la

pureté de la foi & de la ſincerité de la doctrine de

ces ſaints hommes. Imitons leur foi & leur patience,

fans mettre en eux , dans leurs vertus ou leurs mi

racles, la confiance qui n'eſt dûe qu'à Dieu par

Jesus-Christ notre Seigneur :Maledictus ferem.

qui confidit in homine.

La troiſiéme raiſon que faint Paul emploie pour v. 19.

convaincre les Galates , fe tire de la maledi&tion

que la loi prononce contre les prévaricateurs. La

loi ancienne , qui ne donnoit aucun ſecours pour la

pratique de les commandemens, ne laiſſoit
pas

de

tenir pour maudits & execrables ceux qui man

quoient à les obſerver ; ainſi les Galares étoient

bien imprudens d'abandonner les voies du ſalur

qu'ils trouvoient dans l'Evangile , pour recourir à

des obſervances legales, defectueules & impuiſſan

tes squi n'avoient aucune vertu de produirela vraie

juſtice : N'eſt-ce pas ce que font encore au inilieu

du Chriſtianiſine pluſieurs perſonnes , qui ſans fe

mettre en peine de garder les commandemens de

Dieu , obſervent exactement quelque pratique de

pieté qu'il ne demande pas d'eux ; & ainfi ils s'ex

poſent à la malediction que le Prophete prononce

contre eux : Ceux qui ſe dérournent de vos comman

Fijij
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16. 22.

PF. 118. demins feront maudits : MALEDICTI qui declinant à

mandatis tuis .

On ne doute point que le précepte d'aimer Dicu

par-deſſus touteschoſesne foit neceflaire au ſalut ;

il ſe trouve neanmoins des gens fans nombre ,

qui, comme les Galatis, s'attachent à des obſerva

tions exterieures , & à des pratiques humaines, fur

leſquelles ils s'appuient, fans faire ce que Dieu or

donne , qui eſt de l'aimer , & de faire toutes les ac

tions pour la gloire & par le motif de la charité

ſans laquelle tout ce qu'on peut faire ne ſertde

rien ; & par -là ils s'attirent la malediction dont l'A

1. Cor. pôtre les menace : Si quelqu'un n'aime point notre

Seigneur JESUS -CHRIST , qu'ilſoit anathême,

& retranché de l'Egliſe.

Il en eſt de même de la quatriéme raiſon que

0.1 faint Paul avance contre les Galates , qui eſt que la

juſte vit de la foi. Toutes les actions exterieures de

vertu , telles qu'elles ſoient , ſont d'elles - inệmes

ſteriles & inutiles pour le ſalut. La vie de l'ame ne

peut ſe maintenir ni s'entretenir que par lademeu

re de l'Eſprit de Dieu en nous-mêmes , qui étant

l'ame de notre ame produit les bonnes æuvres qui

paroiſfent au-dehors ,par une foi viveagillante par

la charité : c'eſt cette foiſans laquelle il eſt impoſſible

de plaire à Dieu . Car comme la vie procede du

cæur , parceque cette partie eſt le principe de la

vie , & que c'est dans l'homme ce qui vit le premier

& qui meurt le dernierzainſi le juſte vit de la foi par

ceque cette vertueſt le principe & comme le cæur

de la vie fpirituelle ; & par conſequent toutes les

bonnes æuvres qui ne viennent pas de ce principe

ne font bonnes qu'en apparence & devant les hom

mes ſeulement; inais non pas devant Dieu , à qui .

Hebr. 11 .
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autres vertus .

rien n'eſt agreable que ce qui ſe fait par
le

vement de ſon Eſprit. Si donc nous voulons être

Lauvés , approchons- nous de lui avec un Ceur vrai- Hebr.

ment ſincere , avec une pleine foi , ayant le coeur 10. 22 •

purifié des fouillures de la mauvaiſe conſciencepar une

aperſion interieuredu fang de JESUS-CHRIST

qui donne le prix & le merite à la foi & à toutes les

Enfin l'Apôtre apporte une cinquiéme preuve , v . 16.

qui ſe tire de la promeſle que Dieu a faite à Abraham

& à ſa poſterité ; Dieu leura promis lajuſtice & le

falut s'ils croient en lui & s'ils luiobeillent , & non

pas s'ils font les ouvrés de la loi. Ainſi il s'en faut

tenir à ce que Dieu promet & à ce qu'il ordonne ,

faus mettre la confiance ſur aucun autre moyen au

quel il n'ait point attaché la grace. Dieu n'a point

promisd'autremoyend'obtenirlajuſticequepar

la foi; or il a établi ce moyen par l'alliance qu'il fit

avec Abraham , quand il lui promit que toutes les

nations ſeroient benies en la race , c'eſt - à -dire ,

par JESUS- CHRIST vrai fils d’Abraham . Sans

la foi en JESUS-CHRIST , on ne ſçauroit avoir,

de part à cette benediction, & par conſequent on

ne ſçauroit obtenir la principale, qui eſt la vie de

la grace. Il eſt vrai que Dieu avoit promis à

Abrahain & à ſa poſterité une terre fertile en tou

tes ſortes de biens , la victoire ſur leurs ennemis ,

& une grande proſperité dans cette vie ; mais

ce bonheur temporeln'étoit que la figure des biens

{pirituels de la grace, dont Dieu devoitcombler les

vrais Ifraelites qui étoient marqués par la poſterité

d'Ifaac , qui figuroit JESUS-CHRIST,dans le

quel toutes les nations ſerontbenies. Uniſſons-nous

avec une foi vive au corps de JESUS -CHRIST , par
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La participation de ſon Eſprit, & renonçons volon

tiers à tous ces biens que les Juifs charnels recher

choient avec tant d'ardeur ; & , ſelon l'avis de nos

Hibr. tre ſaint Apôtre, demeurons fermes e inébranlables

10.- 23. dans la prof lion que nous avons faited'eſperer ce qui

nous a été proniis , puiſque celui qui nous l'a promis

oft très-fidelledans les promes.

V. 24. juſqu'à la fin . Ainſi la loi nous a ſervi de

sonducteurpour nous mener comme des enfans à J E

SUS -Christ, & C.

Comment la loi eſt - elle inutile , ſi elle conduit

à JE SU S-Christ ? Il eſt vrai qu'on ne peur

pas dire abſolument que la loi ſoit inutile , quoi

que ſi Dieur n'y joint la miſericorde , elle ne ſerve

qu'à augmenter le peché ; la connoiſſance que la loi

en donne n'étant pas capable d'empêcher l'homme

de le coinnettre. Mais parcequ'elle eſt ſemblableà

un maître qui conduit un enfant à l'école

crainte du châtiment , cet enfant ne laiſſant pas

d'aller à l'école , quoiqu'il la haïſfe; de même aulli

leshommes , en s'accoutumant d'obſerver , quoi

qu’à regret, les préceptes de la loi , profitent de

cette connoiſſance, quand il plaît à Dieu de la leur

faire aimer, en changeant leur crainte en fon amour,

par lequel ſeul ils fa peuvent accomplir veritable

ment : non que les auvresde la loi puiſſent contria

buer à nousfaire obtenir la grace d'aimer Dieu ,

laquelle nous ne pouvons recevoir que par une

Tit.3.5, mifericorde route gratuite : Non ex operibus juſti

tiæ, quæfecimus nos;fed fecundum fuam miſericordiam

falvos nos fecit ; mais il s'en fert , comme il fait

quelquefois des plus grands pechés , dont il tire les

plus grands biens;la loi ne pouvant que nous ren

dre pecheurs volontaires à à moins que Dieu ne

par
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nous change le cœur : c'eſtpourquoiil eſt dangereux

de donner la connoiſſance des verités divines aux

perſonnes qu'on voit quine les aiment pas , étano

neceſſaire de les diſpoſer à regler leur vie avant

que de les inſtruire ,de-peur qu'ils n'en abuſent ;

ç'a été l'uſage des ſaints Peres & de tous les fa

ges Directeurs,qui ont ſuivien cela l'avis que J E

ŠUS-CHRIST en a donné à ſes Apôtres , Ne
Maith..

donnez point les choſes ſaintes aux chiens, ergo ne jet

tez point vos perles devant les pourceaux , de- peur

qu'ils ne les foulent aux pieds. Il faut prendre

garde d'expoſer ni la verité ni les faints myſteres

au mépris des impies.

1
+ Dim.

1 .

JE

nium ;

CH A PITRE IV.

1. De

Ico autem :
E dis de plus : † Tant dans l'a

Quanto tem

que
l'heritier eſt encore Noel.

poreheres parvulus eſt, enfant , il n'eſt point diffe Veillc

nihil differt à ſeryo , des Roise

cum fit dominus om- rent d'un ſerviteur , quoi

qu'il ſoit le maître detout;

ſed ſub tutoribus 2. mais il eſt ſous la puiſ

& actoribus eft , uſque fance des tuteurs & des cura

ad præfinitum tempus teurs juſqu'au temps marqué

à patre.

par ſon pere,

3. Ita & nos ciim 3. Ainſi lorſquenousétions

effemus parvuli , fub encore enfans , nous étions

elementis mundi era- aſſujettis aux premieres &

mus ſervientes.

plus groſſieres inſtructions

* . 1. lettr. petit , en bas âge . tions des ſciences qu'on apprend

aux enfans , & l'Apôtre a encore

Ý . lettr . ſous les élemens du mis ce mot dans lemêmeſens aux

monde , on appelle lesélemeno Hebr. s.12 .

des lettres , ou les premierss ne

Ibid. autr, eſclave.

3 :



EPISTRE DE S. PAUL

queDieu a données aumonde.

4. Mais lorſque les temps
/ 4. At ubi venit ple

ont été accomplis,Dieu a en- nitudo temporis, mifit

voyé fon Fils formé d'une Deus Filium fuum ,fa

Etum ex muliere , fa .

femme, & allujetti à la loi , Cum fub lege ,

ş . pour racheter ceux qui 5. ut cos , qui fub les

étoient ſous la loi, & pour ge crant , redimeret

nous rendre enfans adoptifsli
. utadoptionem filiorum

reciperemus.

6. Er parceque vous êtes
6. Quoniam autem

enfins, Dieu a envoyé dans eftis filii , mifit Deus

vos cæurs l'Eſprit de ſon Fils, Spiritum Filii fui in

qui crie : Mon Pere , mon corda veftra , claman.

Pere Il
tem : Abba, Pater.

7. Aucun de vous n'eſt donc
7. Itaque jam non

point maintenant ferviteur , ef fervus", ſéd filius.

mais enfant. Que s'il est en- Quòd fi filius , & ben

fant, il eſt auili heritier de res per Deum .

Dieu par Jesus-Christ ( !,

8. Autrefois lorſque vous 8. Sed cunc quidem

ne connoiſſiez point Dieu , ignorantes Deum ,iis,

vous étiez aflujettis à ceux qui naturâ non ſunt

qui n'étoient point veritable- dii, ſervicbatis.

ment 1dieux.

9. Mais après que vous 9. Nunc autem cum

avez connu Dieu , ou plutôt cognoveritis Deum

immò cogniti fitis á
que vous avez été connus de

lui , comment vous tournez- timini iterùm ad infir

Dco, quomodo conver

vous vers ces obſervations le- ma& egena elementa,

gales, défectueuſes & impuif- quibus denuò ſervire

lantes ", auſquelles vous vou- vultis ?

Ý . 4. expl. où l'heritier devoic *.7. letir. per Deum .

entrer en pofleflion de ſes biens. 4.8. lettr. par leur nature,

ř . solettr. afin que nous reçûf P. 9. lettr. 61cmens foible ;

Fons l'adoption des enfans. pauvres .

y, e, lettr, Abba , Pero,
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lez vous aflujettit par une

nouvelle fervitude ?

10. Dies obſervatis , 10. Vous obfervez les jours

& menfes & tempora , & lesmois , les faiſons & les

& annos.
années :

11. Timeo vos , ne 11.j'apprehende pour vous,

fortè fine cauſa labora- queje n'aie peut- être tra

' verim in vobis .
vaillé en vain parmi vous.

12. Eftote ficut ego , 12. Soyez envers moi, com

cgo

fratres , obſecro yos :
me je ſuis envers vous / . Je

Nihil me læfiftis. vous en prie , mes freres.

Vous ne m'avez jamais of

fenſé en aucune choſe.

13. Scitis autem , quia 13. Vous ſavez
que

lorf

per infirmitatem carnis

cvangelizavi vobisjam
que je vous ai annoncé pre

pridem , & tentationem
mierement l'Evangile, ç'a été

veſtram in carne mea , parmi les perſecutions &

les afflictions de la chair ,

14. non [previftis 14. & que vous ne m'avez

neque reſpuiftis : ſed point mépriſé, ni rejecté na

ficut Angelum Deiex- cauſe de ces épreuves que je

cepiſtis me, ficut Chris

itum Jelum .
ſouffrois en ma chair : mais

vous m'avez reçû comme un

Ange de Dieu ,commeJK

SUS-CHRIST même.

ergo
bea ,

15. Où eſt donc le temps où
titudo veftra ? Teſtimo.

vous vous eſtimiés ſi heu

nium enim perhibeo

vobis, quia fi fieripof- reux # : Car je puis vous ren

fet , oculosveſtrosc- dre ce témoignage , que vous

00

5:5

15. Ubi cft

1.12. lettr. ſoyez comme moi,, dire, vousne m'avez point rejerré

car je ſuis comme vous. à cauſe de mes amictions qui vous

Ý: 13. lettr. l'infirmité de la pouvoient être un tujec de tenta

chair . tion. '

V. 14. letsr. ni rejecté votre tias . lettr. porre beatitudes

Esstation dansma chair , s'eft -do
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étiez prêts alors , s'il eût été ruiſſetis, & dediſſetis

pollible , de vous arracher les mihi.

yeux , pour me les donner.

16. Suis-je donc devenu 16. Ergo inimicus

votre ennemi , parceque je vobis factus fum ; ve

vous ai dit la verité ?
rum dicens vobis ?

17. Ils s'attachent forte 17. Æmulantur vos

ment à vous : mais ce n'eſt
non bene : ſed exclu

dere vos volunt,ut illos
d'une bonne affection , æmulemini.

pas

puiſqu'ils veulent vous ſépa

rer de nous , afin que vous

vous attachiez fortement à

eux.

18. Bonum auten

18. Je veux que vous ſoyez
æmulamini in bono

zelés pour les gens-de-bien
ſemper ; & non tan

dans le bien , en tout temps, tum cum præfens ſum

& non pas ſeulement quand apud vos ,

je ſuis parmi vous,

19. mes petits enfans,pour
19. filioli mei , quos

qui je lens de nouveau les

iterum parcurio , do

douleurs de l'enfantement , in vobis.
nec formetur Chriſtus

juſqu'à ceque Jesus-CHRIST

ſoit formé dans vous.

20. Je voudrois mainte
20. Vellem autem

nant ètre avec vous l' pour
effe apud vos modò : &

mutare vocem meam :

diverſifier mes paroles ſelon quoniam confundor in

vos bijoins ; car je ſuis en pei- vobis.

ne comment je vous dois par

ler..

21. Dites -moi , je vous 21. Dicite mihi

prie , vous qui voulez être qui ſub lege vultis effe :

V. 18. lettr. il eſt bon d'avoirde Ý.20 . leter. & changer ma voix:

la jalouſie pour isbien en tout car je ſuis dans l'inquietude pour

temps, & non ſeulement quand vous.



AUX GALATES, CHAP. IV .
95

mos

&

13 .

I bid. 2:19

MILO

autta

bong

legem non legiftis ?
ſousla loi : N'entendez - vous

point ce que dit la loi :

22. Scriptum eſt e 22. Car † il eſt écrit , +4 . Dima

niin quoniam Abraham qu’Abraham a eu deux fils, deCaiĉa

duos filios habuit , Pun de la ſervante , & l'autre ben
Gen. 16.

unum de ancilla ,

de lafemme libre.unum de libera .

23. Sed qui de an 23. Mais celui qui nâquit

cilla, ſecundum car- de la ſervante, nâquit ſelon

nem natus eft : qui au- la chair ; & celui qui nâquit

zem de libera , per re- de la femme libre , nâquit

promiffionem .

en vertu de la promeſſe de

Dieu I.

24. Quæ ſunt per al
24. Tout ceci eſt une alle,

legoriam dicta : hæc
enin ſunt duo relta- gorie: car ces deux femines

ſont les deux alliances , dont

menta , unum quidem

in monte Sina , 'in fer- la premiere qui a été établie

vitutem generans, quæ ſur le mont de Sina , & qui

eft Agar.
n'engendre quedeseſclaves,

eſt figurée par Agar.

25. Sina enim mons 25. Car/Sina eſt unemon

éft in Arabia, qui con- tagne d'Arabie , quirepré

conjunctus eſt ei , quæ fente la Jeruſalem d'ici -bas,

nunc eſt Jeruſalem ,

& ſervit cum filiis ſuis. qui eſt eſclave avec ſes en

fans :

26. illa autcm , quæ 26. au - lieu que la Jeruſa

furſum eſt , Jeruſalem , lem d'en -hauteſt vraiment

libera eft; quæ eft ma- libre; & c'eſt ellequi eſt no

ter noftra .

27. Scriptum eft e 27. Car il eſt écrit : Ré - Ifai, 541

nim : Lætare,fterilis , jouiſſez -vous , fterile , qui "

quæ non paris: crum- 'n'enfantiez point : pouſſez

tant

SILE

9205

a

Tiltus

102

: &

um :

D

tre mere.

.

: 23. expl. par miracle en la même que Sina.

vale de la promeſſe . .z6. cxph. l'Egliſe chrétienne ,

*.25 . Grec, Agar eſt en figure-
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Kom ..

mus.

des cris de joie , vous qui ne pe , & clama,quæ non

deveniez point mere ; parce- parturis ; quia multifi

lii deſcrtæ ,inagis quàm

que celle qui étoit delaillée, a

plus d'enfans que celle qui a

cjus qux habet virum .

un mari.

28. Nous ſommes donc , 28. Nos autem , fra

mes freres , les enfans de tres , ſecundum Iſaac ,

la promeſſe, figurés dans promiſfionisfilii fu

Iſaacy.

29. Et comme alors celui
29. Sed quomodo

qui étoit né ſelon la chair , tunc is , qui fecundum

perfecutoit celui qui étoit né carnem natus fuerat ,

lelon l'eſprit, il en arrive de fecundum fpiritum ,ita

perſequebatur eum, qui

même encore aujourd'dhui.

30.Maisque dit l'Ecriture ? 30. Sed quid dicit

Challez la fervante & fon ſcriptura ? Ejice ancil

lam , & filium ejus ;

fils ; car le fils de la ſervante non enim heres erit fi

ne ſera point heritier avec le lius ancillæcum filio

fils de lafemme libre .
liberæ .

31. Or , mes freres , nous 31. Itaquc , fratres';

ne ſommes point les enfans non ſumus ancillæ filii,

de la ſervante , mais de la
ſed liberæ ; quâ liber

tate Chriſtus nos libe

femme libre : & c'eſt J E S U S- ravit.

CHRIST qui nous a acquis

cette libertés.

7.28. lettr. ſelon Iſaac ,

& nunc.

Gen , 21.

10 .

CU

41

SENS LITTERAL.

*. I.
A
TJE disdeplus:Tant que l'heritiereften

core enfani , il n'eſt point different d'unfer

viteur , quoiqu'il ſoit le maitre de tout.

fe.
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29. at

Je dis de plus: Tant que l'heritiereſt encore enfant,

c'eſt-à-dire', mineur , en bas-âge , iln'eſt point diffe

rent d'unſerviteur , quant à l'uſage de les droits

dont il n'a ni la connoillance , ni le maniment ; &

quant à la conduite de la perſonne, qui eſt tenue

dansune étroite ſujection. Qui delicatè à pueritig Prov.

nutrit feruum ſuum , pofteàfentiet cum conturnacem

Quoiqu'ilſoit le maitre de tout , en qualité d'he

citierde ſon pere , tour lui étant acquis par droit

d'heritage.

$ . 2. Mais il eft faus la puiſſance des tuteurs de

des curateurs ,juſqu'au tempsmarqué parfonpere.

Mais il estſous la puiſſance ,6c. c'eſt-à-dire ,

qu'il ne peutni diſpofer de la perſonne, ni de ſon

bien , & qu'il eſt ſoumis en toute choſe à ceux qui

ſont chargés de la conduite.

Juſqu'au temps marqué par son pere. C'étoit .

l'ancienne coutume , que le
pere avant la mort ,

pu avant quelque grand voyage, marquoit les

tuteurs , & le temps que devoit durer la tu

telle . L'application que l'Apôtre en fait à Dieu

eſt plus naturelle , en ne fuppoſant pas lamort

du pere. C'eſt une eſpece de fimilitude. Voyez

Matth . 21:33

* . 3. Ainſi lorſque nous étions encore enfans ,

nous étions aſſujettis aux premieres ou plus greffieres

inftruétions que Dieu a données au mande.

Ainſi lorſque nous étions encore enfans, c'eſt-à

dire , en bas -âge ,ou que
le

corps de l'Egliſe étoi

dans ſon commenceme
nt

, ne contenant encore

qu'une partie des fidelles, qui étoient fujets à de

grandes erreurs à & de grandes foiblefies, mans

quant de la force & de la plenitude de l'Eſprit

Dieu pour le conduire.

Tome III, G
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Nou érions aſſujettis aux premieres “ plusgros

fieres inſtructions ; c'eſt -à-dire, Dieu pour lors con

duiſoit exterieurement l'Egliſe d'une maniere ſer

vile, & proportionnée à ſon infirmité & à fon bas

âge , l'allujettiſlànt ſous de très -grieves peines , à

des obſervances terreſtres & charnelles, comme aux

victimes , purifications, &c. afin de la diſpoſer par

toutes ces obſervations , comme par de premiers

élemens ou rudimens, à la connoiffance & à l'at

tente de la plenitude des biens dont elle devoit

jouir un jour ſous le regnede JE s US-CHRIST ,

n'y ayant rien dans toutes ces obſervations qui n'en

fút la figure.

Que Dieua données au monde. Let. Sous les éle

mens du monde , c'eſt- à -dire , ſenſibles & charnels ,

qui n'étoient que pour un temps connus aux Juifs

1. Cor. & aux Payens , exprimés par le monde. Non utique

5:10. fornicatoribushujusmundi, óc.

♡ 4. Mais lorſque les temps ont été accomplis;

Dien à envoyé fon Fils formé d'une femme, & af

ſujetti à la los.

Mais lorſque les temps ont été accomplis, c'eſt

à -dire , la fin de la minorité de l'Egliſe, dontle

temps étoit préfix, & ordonnéde Dieu , qui eſt ici

comparé aupere , qui marque le temps que ſon fils

doit demeurermineur. Voyez 1. Cor. 10. 11 .

Dieu a envoyé fon Fils , égal à lui en toutes cho

ſes. Voyez Philip.2. 6. c'est - à -dire , que Dieu le

Pere a voulu
queſon Fils, auparavant inconnu aux

hommes, ſe rendît viſible à eux , en prenant la

nature humaine , & en ſe faiſant homme, comme

cux ; parcequ'il étoit fort convenable , que le Fils

naturel fût le chef des enfans adoptifs , & que

ce fût lui-même qui fût le mediateur de cette ade

.

1

(
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ption , afin qu'il fût le premieren toutes choſes.

Voyez Rom . 8. 29. & Col. 1. 14. 15. 16.

Formé d'une femme, c'eſt- à - dire , de la ſainte

Vierge, parla ſeule operation du Saint-Elprit,

quant à la nature humaine. Voyez Genef. 3:15.

11a. 7.14. Mich . 5. 2. 3. Rom. 1. 3 .

Et affujetti à la loi , par la propre volonté , &

non par aucune obligation. Filius hominis Dominus Mxt: b.

etiam fabbati.

v. s. Pour racheter ceux qui étoient ſous la loi , 28.

& pour nous rendreſes enfansadoptifs.

Pour racheter ceux qui étoient ſous la loi , c'eſt-à

dire : La cauſe pour laquelle le Fils de Dieu s'eſt

ſoumis lui-même à l'obſervance étroite de la loi ,

a étépour préſerver ſon Egliſe de toutes les tranf

greflions de cette loi ; & par le merite de fa
par

faire obeiſance , lui obtenir la grace de vivre lain

tement ; & la délivrer de l'eſprit de crainte , & du

joug peſant & inſupportable de lapratique des ce

remonies & des oblervations legales.

Et pournous rendre enfans adoptifs, c'eſt-à -dire,

afin que nous reçûſſions, tant Juifs que Gentils

non ſeulement la qualité d'enfans adoptifs , que

l'Egliſe poſledoitdéja pendant qu'elle étoit dans

ſon enfance ,par la foien l'avenement de JESUS

CHRIST, mais l'uſage & la libre jouiſſance de

certe adoption , étant pleinement affranchis de la

ſervitude de la loi , & étant rendus participans des

biens & des graces propres au nouveau Teſtament,

& ſur - tout de la charité.

8.6. Et parceque vousêtes enfans ,Dieu a en

voyé dans vos cœurs l'Eſprit de fon Fils , qui crie :

Mon Pere , mon Pere.

parceque vous êtes enfans, c'eſt-à -dire , en

>

Gij
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fans par adoption. L'Apôtre explique enquoi confz

ſte principalement le don d'adoption dont jouiſſent

les fidelles, & fur- tout les Galates, de qui il parle

proprement dans ce verſet.

Dieu a envoyé dans vos cæurs, óc. c'eſt- à - dire :

Dieu vous ayant fait la grace de vous recevoir au

nombre de ſes enfans adoptifs, il a voulu que les

dons ſpirituels, communiqués en abondance à ſon

Fils naturel , vous fuſſent auſſi accordés par ſon

moyen ; & que le Saint- Eſprit qui procede du Fils

- du Pere , reſidât avec les dons dans

yos caurs, pour vous inſpirer un veritable amour,

qui vous fit recourir à Dieu par la priere & dans

une ſainte confiance , comme à votre Pere.

4. 7. Aucun de vous n'eſt donc maintenantſervi

feur , mais enfant. Que s'il eſt enfant , il oft aulli

heritier de Dieu par JESUS-CHRIST.

Aucunde vous n'eſt donc point maintenant fer

viteur , óc. L'Apôtre , après avoir montré que

tous les Chrétiens, & fur - toutles Galates, ont

reçû la dignité & tous les droits d'enfans de Dieu ,

il conclut de cette verité , qu'ils ne fontplus dans

l'état de ſervitude , comme étoit l'Egliſe avant la

venue de JESUS-CHRIST, ni par conſequent

obligés à l'obſervation de la loi , qui n'étoit pro

pre qu'à cet état:

Que s'il eſt enfant , il eſt auſſi heritier, &c. ayant

la qualité d'enfant, & jouillant pleinement ,com

mevous faites , du don de l'adoption ; ce qui vous

donne
part à l'heritage celeſte , promis aux enfans

{pirituels d'Abraham par
la foi que vous avez en

JESUS-CHRIST,& par l'union que vous avez

avec lui en qualité de freres adoptés; puiſqu'étane

freres de Jisus-CHRIST, vous êtes aula fes

)
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echeritiers , fans avoir beſoin d'obſerver les cere

monies legales.

$. 8. Autrefois , lorſque vous ne connoiffick point

Dien , vous étiez aſſujettis à ceux qui n'étoient point

veritablement dieux .

Autrefois, ác. c'eſt-à -dire, dans le temps que

l'Egliſe étoit encore dans la minorité, & qu'elle

éroit affujettie aux obſervances exterieures de la

loi, & avant que J E SIS-CHRISTfût venu pour

le miniftere de la redemption ;vous , Galates , étiez

dans une ſervitude bienplus honteufe & bien plus

dure que les Juifs ; puiſqu'étant dans l'ignorance

du vrai Dieu , vous ferviez à de fauſſes divinités ;

ainfi vous êtesencore plusobligés qu'eux à recon

noître ce bienfait , & à n'en point abufer.

* . 9. Mais après que vousavez connu Dieu , ou

plutôtque vous avezété connus de lui, comment vous

tournez - vousvers cesobſervations legales, défectueu

ſes impuiſſantes , anſquelles vous voulez vous affn

jettirpar une nouvelle fervitude?

Mais après que vous avez connuDieu , par la foi

vive qu'il a produite en vous par le moyen de la

prédication de l'Evangile , & par les effets miracu-

leux qu'il a operés parmi vous.

On plutôt que vous avez été connus de lui, c'eſt

à - dire, approuvés & choiſis deDieu pour ſon peu

plepar fa pure grace , auſſibien que les Juifs fi

delles. Il ſemble que l'Apôtre dife ceci , pour faire

connoître aux Gafates qu'ils ne ſont pas parvenus à

la connoiſſance de Dieu par leur induſtrie , ni par

aucun merite de leur
par

pure bonté de Dieu , qui les a regardés le pre

mier des yeux defa miſéricorde , afin de les por.

ter plus vivement à ne pas abufer de ce grand

an

at

1

0

la1 part ; mais que ç'a été

1
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benefice. Voyez Exod. 33. 12. 17. Matth . 7. 23.

Rom . 11. 2. & ailleurs.

Cornment vous tournez - zous vers ces obſervations

legales ? &c. qui n'ont jamais eu la vertu de pro

duire la vraiejuſtice , ni de conferer les richeſlos

{pirituelles du nouveau Teſtament, qui ſont les di

vers dons du Saint -Eſprit,& qui ne fervent plusmê

me à les figurer ,comme dans l'ancien Teſtament;

puiſque lahgure eſt inutile , quand on poſſede la

realité . Or quand il dit que les Galates veulent

retourner à ces élemens groſſiers ; ce n'eſt pas

qu'ils euſlent jamais pratiqué les ceremonies Ju

daiques,mais parcequ'étant Payens ils en obſer

voient pluſieurs ſemblables , comme la difference

des viandes, & des jours, les diverſes purifications,

& les ſacrifices , & même en quelque maniere la

Circonciſion .

Au quelles vous vou!12 vous aſſujettir , non pas

de la même maniere , puilque ce n'eſt pas pour ren

dre aucun ſervice aux idoles, comme vous faiſiez

autrefois ; mais en vous allujettiſlant , comme des

eſclaves, à ces élemens grolliers & à ces ceremonies

Judaïques : ce qui eſt une eſpece d'idolatrie de s'y

ſoumettre, & de les regarder comme necellaires au

Lalut.

Par une nouvelle fervitude, c'eſt- à-dire, après

y avoir renoncé, & profeſſé une foi toute contraire.

Voyez Philem . 3. 14. 16 .

ř. 10. Vous obſervez les jours les mois, les fai

fons ý les années.

Vous obſervez les jours a les mois , cc. comme

les Juifs , c'eſt -à -dire : Vous gardez religieuſe

ment les jours du Sabbat , des Nouvelles -Lunes ,

des Tabernacles & des autres Fêtes. La ſeptiéme.
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1

1

1

.

1

année , qu'on appelloit de Remiſſion , & les autres

ceremonies Judaïques, croyant obtenir la vraie

juſtice par ces obſervations, comme par un moyen

different de celui de la foi, & ſans lequel la foi

n'eſt
pas ſuffiſante pour le ſalut. D'où ileſt aiſé de

voir , que ce paſſage ne fait riencontre l'obſerva

tion des Fêtes ; puiſque les Chrétiens ne les cele

brent que par l'eſprit de foi , & n'attachent aucun

efter particulier à un jour plus qu'à un autre; mais

attribuent toute la grace qu'ils reçoivent de l'ob

ſervation desFêtes, à la foi en JESUS-CHRIST,

qui eſt l'auteurde toute grace ; quoique cette grace

s'obtienne par l'interceſſion des Saints , & par l'hon

neur qui leur eſt rendu. Outre que l'obſervation des

jours dont parle l’Apôtre , étant purement figura

tive, & appartenant préciſément à l'ancien Teſta

ment, c'étoit renyerler l'ordre des choſes , que

les vouloir pratiquer après la venue de JESUS

CHRIST,quiavoit accompli toutes les figures ;&

c'étoit en quelque maniere aneantir ſon avenement,

& rétablir le Judaïſme, comme le prétendoient en

fecret les falix -apôtres : ce qui n'a nul rapport avec

l'obſervation des Fêtes chrétiennes , qui ne ſont in- ,

fituées que pour exciter les peuples( qui ne peuvent

vaquer tous les jours aux louanges de Dieu à le

glorifier en certains jourspar l'exemple des Saints

qui leur ſont propoſés,& à impetrerpar leur inter

ceſſion la grace de lemieux ſervir. L'Apôtrene parle

pas de pluſieurs autres obſervations qui étoientpro

pres aux Juifs& aux Gentils , ſon deſſein n'étant que

de faire voir aux Galates, quec'étoitretourner à leur

premiere pratique , que d'obſerver toutes cesdif

ferences de jours , de temps , de mois , & d'ane

nées.

de
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$. 11. f'apprehende pour vous, que je n'aie peut

être travaillé en vain parmi vous

F apprehende ponrvous, & c. L'Apôtre expoſe

aux Galates le peril où ils ſe mettoient par le réta

blifliment des ceremonie's legales , qui détruiſoit

en eux le Chriſtianiſme ; & afin de les attirer à pé

nitence , & expier la faute qu'ils avoient commife,

il les exhorte de lai obeit , & de retourner en leur

premier état, puiſque les cuvres de la loi font in

compatibles avec la foi.

*. 12. Soyez envers moi comme je ſuis envers VOMS,

je vous en prie, mes freres : vous ne m'avez jamais

offenſe en aucune choſe.

Soyez enversmoi, ởc. c'eſt -à -dire , quoiqueje

Cois Juif denaiſſance, je ne laiſle pasde prendre la

même liberté que les Gentils de m'exempter des

obſervations legales; à plus forte raiſon , vous Ga

lates, qui n'avez jamais fait aucune profeffion de

la loi, comme moi, & qui n'y avez point été obli

géspar aucun devoir , n'ayant fait profeffion que

de l'Evangile qui en abroge l'uſage , né faites pas

difficulté de m'imiter dans la liberté évangelique, &

dans l'exemtion de cesobſervations. Antr. Soyez ,

je vous prie , avec moi dans la même union d'efprie

& de ceur , que je ſuis avec vous aimez-moi au

tant que je vous aime. Voyez 2. Cor. 6. 12. 13 .

Je vous en prie ,c. c'eſt-à-dire , je pourrois uſer

d'autorité fur vous, comme étant votre Apôtre

legitiine , en vous ordonnant de faire ce que je vous

repreſente dans cette lettre ; mais j'aime mieux

vous en prier , pour vous faire voir que ce n'eſt

point par d'autre motif que celui de votre ſalut ,

& que ce n'eſt pas par chagrin de l'injure que je

pourrois avoir reçûe de vous en m'abandonnant
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pour vous attacher à de faux -apôtres, puiſque je

n'en conſerve aucun reflentiment.

* . 13. Vous ſavez que lorſque jevous ai'annoncé

premierement l'Evangile, ç'a été parmi les perfecu

tions of les afflictionsde lachair.

Vousſavez ; Qo. Le ſens eſt : Vousne pouvez

pas fuppofer que j'aye aucune indiſpoſition contre

vous, puiſque vous ſavez par vous-même à com

bien de perils &de dangets je me ſuis expoſé pour

vous annoncer l'Évangile.

$. 14. Etque vous ne m'avez point mépriſé, ni

rejetté à cauſe deces épreuves que je ſouffrois on ma '

chair ; mais vous m'avez reção comme un Ange de

Dieu , comme JÉSUS CHRIST même.

Et que vous ne m'avez point , óc. c'eſt-à -dire ,

tánt s'en faut que j'aye aucun fujet de me plaindre

de votre part, au- contraire je n'ai point oublié ,

que lorſque je commençai à vous prêcher l'Evan

gile , vous cântes tant d'eftime & d'amour pour

moi, que nonobftant toutes les infirmités, perfe

cutions & afflictions par leſquelles Dieu m'é

prouvas bien loin de me méprilet & de mé rejet- '

ter , me voyant en cet état.

Vous m'avez reçû comme un Ange de Diet , & c.

Voyez 2.Reg. 19.27. Zacharie . 12. 8. C'eſt une

maniere de parler hebraique ,pour montrer qu'ils

lui rendirent l'honneur qui fe peut rendre à un

homme envoyé de la part de Dieu , & qu'ils avoient

honoré ſon apoftolat venant de JESUS -CHRIST ,

comme une participation de ſon autorité; & pour

marquer aufli qu'ils avoient rendu obeïſlanceà lä

parole commeà celle de JESUS-CHRISTmême,

Voyez 1. Theff. 2. 13. 2. Pier. 3. 2 .

V. 15. Os eft donc le temps ou vous vous eſtimiez

fi heureux ? Car je puis vous rendre ce témoignage
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que vous étiez prits alors , s'il eut été posſible , de

vous arracher les yeux pour me les donner.

On eſt donc le temps, óc. c'eſt-à- dire, quel ſu

jet aviez-vous pour lors de vous eſtimer heureux

de m'avoir pour Apôtre & pour docteur que vous

n'ayez encore à preſent, puiſque je n'ai changé ni

madoctrine ni mon affection envers vous ?

Vous étiez prêts alors de vous arracher les yeux

pour me les donner, c'eſt -à - dire , vous n'aviez rien

de ficher que vous ne m'euſliez donné en recon

noillance , & il n'y auroit rien eu de ſi cruel que

vous n'euſſiez enduré, plutôt que de perdre mon

arnitié , & que d'être privé de mon miniſtere.

* . 16. Suis- je donc devenu votre ennemi, parce

que je vous ai dit la verité ?

Suis -je donc devenu votre ennemi, ác. en vous

diſant la verité contre la doctrine des faux -do

cteurs, & contre leurs mæurs profanes & char

nelles ? Comment ſe peut-il faire que je me fois

attiré votre inimitié, en vous prêchant la veritable

doctrine , puiſqu'autrefois c'étoit pour cela même

que vous me témoigniez tant d'amour ? C'eſt une

choſe inconcevable , & qui ne peut être attribuée

qu'à votre inconſtance.

. 17. Ils s'attachent fortement à vous ; mais ce

n'eſt pas d'une bonne affection, puiſqu'ils veulent

vous ſéparer de nous , afin que vous vousattachiez

fortement à eux .

Ils s'attachent fortementà vous, & c. c'eſt - à -dire :

Les faux-apôtres témoignent un ſingulier amour

pour vous , mais ce n'eſt qu'une ruſe dont ils ſe fer

vent pour couvrir l'impureté de leur cæur , afin de

vous engager dans leur doctrine , & de vous ca

ptiver ſousle joug des ceremonies legales.

Puiſqu'ils veulent vous ſéparer. Lettr. vous veu

1

3
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les
gensa

lent exclure , . c'eſt - à - dire , vous détourner de

la foi de JESUS-CHRIST, & vous ſéparer de la

Communion de vos vrais Paſteurs , afin que vous

ne ſoyez plus attachés qu'à eux .

¥ .18 . Je veux que vous ſoyez zelés pour

de - bien , dans le bien , en tout temps, & non pas

ſeulement quand je ſuis parmi vous.

Je veux que vous ſoycz zelés pour les gens-de

bien , cc. c'eſt-à- dire , je neprétend pointblâmer

l'amour & le zele que vous témoignezpour vosle

gitimes Paſteurs , puiſque c'eſt une choſe juſte ;

mais il faut le regler d'une maniere , qu'il ne do

mine point l'amour que vous devez avoir pour

JESUS-CHRIST, & la faine doctrine.

V.19 . Mes petits enfans , pour quije ſensde nou

veau les douleurs de l'enfantement, juſqu'à ce que

JESUS-CHRIST foit formédans vous.

· Mes petits anfans. L'Apôtre n’exprimepas ſeule

ment par ces mots , la tendreſſe qu'il a pour les Ga

lates , mais encore l'état de petits enfans où ils

avoient été miſerablement reduits

docteurs ; enforte qu'ils avoient beſoin d'être in

Aruits derechefdespremiers élemens du Chriſtia

niſme.

· Pour qui je ſens de nouveau ; il fait entendre qu'il

avoit déja louffert ces mêmes peines de la partdes

Payens & des Juifs , quand il convertit les Galates

au Chriſtianiſme , les douleursde l'enfantement, il

entend parler des perſecutions qu'il ſouffroit dela

partdes faux -apôtres , & de la continuelle ſolli

citude , pour empêcher qu'ils ne fiſſent plus de pro

grès parmi les Galates , & pour trouverdesmoyens

etficaces de les rétablir dans la pureté du Chriſtia

niſme ; & enfin de la triſteſſe qu'il avoit de les voir

3

-

par ces faux
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21 .

VOUS , & que

1

Joan. 16. reduits à un fi pitoyable état. Mulier cùm parie,

triftitiam haber.

Fuſqu'à ce que JESUS-CHRIST foit formédans

d'infirmes que vous êres à préſent,

vous ſoyez devenus parfaitsdans la foi chrétienne,

comme vous étiez avant la venue de ces faux

apôtres, & que la doctrine de Jesus-CHRIST

étant entierement rétablie parmi vous , vous imi

tiez ſa vie , en vivant purement & faintementcom

me lui.

Ý. 20 fevoudroismaintenant être avec vous , pour

diverſifier mes paroles ſelon vos beſoins : car je ſuis

en peine commentje vous doisparler.

fe voudrois ..... diverſifier mes paroles. Lettr.

changer ma voix , ſelon vos beſoins, c'eſt-à - dire ,

vousparler tantôt avec douceur , tantôt avec ſeve

rité , ſelon les divers fujets que j'en aurois , afin

demeréjouir avec vous de votre changement, &

de votre retour à la verité.

Car je ſuis en peine comment je vous dois parler.

Lettr. je ſuis dans l'inquicende pour vous , n'ayant

point de nouvelles devous , je ſuisen grande per

plexité touchant votre état préſent , &rouchant ce

qui vous peutarriver de la part de ces faux -doc

teurs , qui tâcheront de vous perdre pendant mon

abſence .

¥. 21. Dites-moi, je vousprie , vous qui voulez

être ſous la loi ; n'entendez -vous point ce que

loj ?

Dites -moi, & c. Vous qui avez tant de paffion

pour vous ſoumettre aux obfervances de la loi , ap

prenez de la loimême , c'eſt - à -dire , des livres de

Moile , ce que vous devez faire ; & vous verrez

qu'en cela mênie vous faites contre la loi.

dit la
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V. 22. Car il eſt écrit, qu’Abraham eut deux fils ,

l'un de la fervante, & l'autre de la femme libre.

Car il eſt écrit qu' Abraham ent deux fils, ÓC.

ſans conter ceux qu'il eut de Cetura. Voyez Genel.

25. 2. qui ne font rien au ſujet , puiſqu'ils n'étoient

pas encore au monde , quand Agar & Sara , qui

font le fondement de cette allegorie , enfanterent

Iſmael & Haac.

8.23 . Mais celui qui nâguit de la fervante, na

quit ſelon la chair ; e celui qui nâquit de la femme

libre, nâquit en vertu de la promfſede Dieu.

Mais celuiqui nâquit de la ſervante, naquit ſelon

la chair , c'eſt- à-dire , ſelon l'ordre naturel, & fans

aucun miracle , puiſqu'Abraham & Agar n'étoient

ni l’un ni l'autre hors d'âge d'engendrer, & d'avoir

des enfans. C'eſt la figure des hommes charnels ,

qui ne ſont pas regenerés par l'eſprit de Dieu , &

qui étant hors d'état de grace , s'efforcent en vain

d'obtenir la juſtice & l'heritage promis aux enfans

de Dieu , par leurs propres merites & par les au

vres de la loi ,

Et celui quinâquit de la femme libre, nâquit en ver ,

tu de la promeſſe de Dieu, c'eſt-à-dire, par une pure

grace & par un miracle contre l'ordre de la nature ;

puiſqu’Abraham étoit hors d'âge de pouvoir engen

drer , & que Sara non ſeulement étoit auſſi hors

d'âge de concevoir , mais qu'elle étoit encore natu

rellement fterile : ce qui repréſente les vrais fidelles,

qui ont tous leur être ſpirituel de la grace de Dieu ,

tant à l'égard de leur regeneration , qu'à l'égard de

toute la ſuite de leur vie & de leurs actions , ſans

qu'ils s'appuient en rien für leur propre
merite,

¥ . 24. Tout ceci eſt une allegorie : car ces deux

femmes ſont les deux alliances , dont la premiere , qui

Tome III,
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a été établie ſur le mont Sina , de qui n'engendre que

des eſclaves, eft figurée par Agar.

Tout ceci eſt une allegorie, car ces deux femmes font

les deux alliances ; c'eſt-à - dire, la loi de Moïſe , &

celle de Jesus -CHRIST ; elles ſont noinmées allian

ces , parceque dans toutes les deux il y intervient

un pacte entre Dieu& l'homme; Dieu s'obligeant

dans l'une & dans l'autre de donner la vie éter

nelle à l'homme , pourvû que l'homme de la part

obſerve la loi ; mais avec cette difference , que

dans la premiere alliance il exige de l'homme l'ob

fervation de la loi , ſans s'engager à lui donnerla

grace de l'accompliſſement, ſans laquelle le pacte

devenoit inutile & ſans effet par la pure faute de

l'homme : & dans la ſeconde au contraire , en exi

geant l'obſervation de la loi il lui donne au même

temps la grace neceffaire pour l'obſerver ; ce qui

rend cette alliance ferme & éternelle. Cette diffe

rencefait que tous ceux qui ſont ſous la loi ancienne

ſont des eſclaves , & ceux qui appartiennentà la

nouvelle , ſontles veritables enfans,par l'obeiſſance

amoureuſe & filiale qu'ils rendent à Dieu ,qui les a

regenerés par ſonEſprit.

Dont la premiere.... quin'engendre que des eſclaves,

cc. parcequ'elle n'inſpire a les ſectateurs que l'eſ

prit de crainte, & non pascelui de charité propre aux

veritables enfans de Dieu; d'où vient qu'elle ne les

peut délivrer de la ſervitude du peché où ils ſont dé

ja par leur naiſſance , mais au contraire lesy embar

raſle plus qu'ils n'étoient auparavant, les faiſant

prévaricateurs,de ſimples pecheurs qu'ils étoient.

7.25 . Car Sina eſt unemontagne d'Arabie, qui

repréſente la feruſalem d'ici-bas , qui eſt eſclave avec

ſes enfans.

11

1
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, &

14

Pani

ter

bart

que

ob.

rla

exi

nie.

Car , 6c. Le Grec : Agar ,eſt la même choſe

que Sina , montagne d'Arabie ; ce qui convient

avec celle qui est maintenant à Jeruſalem , en ce

qu'elle & ſes enfans ſont également en fervitude,

& dans l'eſclavage, & pour faire voir plus claire

mentle rapport allegorique qu'il y a entre Agar

& l'alliance au mont de Sina , c'eſt

que
Sina

por

te encore le nom d'Agar ; ſes habitans , Agare

niens , & la principale ville , Agra , ou , Agara ;

Dieu ayant permis que le nom d'Agar demeurât å

la montagne, afin de conſerver la memoire de la

convenance myſtique qu'il y a entre elle & l'allian

ce de Sina : car comme Agar étoit la ſervante , &

que toute la poſterité , qui font les Iſinaelites é

toient dans la fervitude exterieure , privée de la

terre promiſe ; ainfi Jeruſalem , & tous ceux qui

font profeſſion de la loi font dans la ſervitude

interieure du peché , accablés de fon joug , & de

la multitude de ſes ceremonies & de les obfer

vations.

¥ . 26. An - lieu que la feruſalem d'en -haut eft

vraiment libre ; c'eſt elle qui eſt notre mere.

Au- lien que la feruſalem d'en -haut, c'eſt- à - dire,

la nouvelle alliance ; ou l'Evangile embraſſé par

l'Egliſe, figuré par Sara , qui tire ſon origine duz

ciel , & qui a JESUS- CHRIST pour auteur ,

eſt vraiment libre , comme Sara, & affranchie de la

fervitude de la loi , n'inſpirant plus l'eſprit de

crainte , comme la premiere alliance , mais celui

d'amour.

Et c'eſt elle qui eſt notre mere , qui nous a tous

engendrés à Dieu pour être ſes enfans , & qui

nous entretient & conſerve dans cet état
par

le

miniſtere de l'Egliſe , qui eſt depoſitaire de celte

alliance.

mine

ܝܐܕ

nice

52

Ug

Pelo

qux

dé.

2P

ant



II 2 EPISTRE DE S. PAUL

a un mari.

¥. 27. Car il eſt écrit : Réjouiſſez - vous , Ste

rile , qui n'enfantez point : poul 7 des cris de

joie , vous qui ne deveniez, point inere ; parceque

celle qui étoit délaiſſée a plus d'enfans que celle qui

Car il est écrit , & c. L'Apôtre montre par ce

paſſage duProphcte, que le privilege d'engendrer

ce grand nombre d'enfans Ipirituels , étoit re

ſervé à l'Egliſe chrétienne, ou àla nouvelle alliance

embralléepar l'Egliſe. Il l'appelle ſterile , parceque

le temps de la publication & de la fecondité mi

raculeule n'étoit pas encore venu , qui n'enfantiez

point; óc.il fuppoſe , que quoique cette allance ait

été long-temps ſans paroître ,& ſans êtrepubliée ,

elle ne laiſſoit pas d'être depuis le commencement

du monde , puiſqu'on ne pouvoit obtenir le ſalut

que par elle ; c'eſt -à - dire , par la foi en Jesus

CHRIST. Voyez Rom . 4. II ,

Parceque celle quiétoit delaißée, c'eſt- à -dire, cette

alliance paroiſſoit exterieurement delaiſlée de Dieu ,

& qu'il nes'en fervoit pas pour remplir la famille,

comme il faiſoit de la loiqui lui avoit engendré le

peuple Juif ,qui en étoit lectateur ; de même qu'A

braham n'habitoit pas avec Sara , mais ſeulement

avec Agar , quilui donna une grande pofterité , fi

gure des Juifs charnels.

Aplus d'enfans que celle qui a un mari ; c'eſt- à

dire : Comme toutes les apparences exterieures

ſembloienț marquer qu'Agar poſſedoit l'amitié d'A ,

braham ; juſques-làmêmeque Sara crut qu'il la

préferoit à elle ; ainfi la premiere alliance fembloit

être la bien -aiméę , ayant été favoriſée ſi long

temps de la préſence de Dieu , & d'une infinité de

merveilles & de benedictions temporelles.

. 28. Now
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Ý. 28. Nous sommes donc , mes freres, les enfans

de la promeffe, figurés dans Iſaac:

Noussommes donc, &c. Ce verſet eſt propre

iment la ſuite des verſets 22. & 23. L'Apôtre en

fait l'application aux fidelles , & ſur-tout aux Ga

lates , en ce ſens : Mes freres, nous ſommes enfans

de la promeſe, comme Iſaac, & partant nous n'ap

partenons pas à l'alliance de la loi, pour nous laiſ

ſer obligerà ſon obſervation.

¥. 29. Et comme alors celui qui étoit né ſelon la

chair , perſecutoit celui qui étoit néſelon l'eſprit, il

en arrive de même encore aujourd'hui.

Et comme alors celui qui étoit néſelon la chair ,

r'eſt -à -dire, Iſmael, figure des Juifs charnels , at

tachés à la ſeule loi , perfecutoit celui qui étoit néſe

lon l'esprit , ſe mocquant de la pieté , & le voulant

attirer à ſon impieté par ſon mauvais traite

inent , pour lui ravir le droit d'aîneſſe qu'il préten

doit , & qui appartenoit à Iſaac , non ſeulement

comme fils d'Abraham ſelon la nature , mais auſſi

ſelon la vraie race ſpirituelle , comme ayant été

adopté & regenerépar la vertu du Saint- Eſprit.

Il en arrive de même encore aujourd'hui, parceque

les Juifs vous font les mêmes perſecutions pour

vous attirer à leur impieté , & pour vous priver

ainſi du droit de l'heritage qui vous appartient en

qualité d'enfans de la proineſte.

*. 30. Mais que dit l'Ecriture ? Chaffez la fervan

te fon fils ; car le fils de la ſervante ne ſera point

heritier avec le fils dela femme libre.

Mais que dit l'Ecriture ? & c. Le ſens eſt : Tout

demême queDieu voulut qu'Agar fût chaſſée de

la maiſon d'Abraham avec ſon fils Iſmael, & qu'il

fût privé du droit d'heritier , parcequ'il n'étoitpas
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de la vraie race ſpirituelle , comme llaac , ainſi d

préſent il ne veut pas que l'ancienne loi , repreſen

tée par Agar , ait rien de commun avec ſon Egliſe ,

quieſt la maiſon ,mais qu'elle en ſoit entierement

bannie , ſans conſerver aucune de ſes ceremonies ;

& que les Juifscharnels, figurés par Iſmael , en

ſoient entierement exclus , lans pouvoir prétendre

aucune part à l'heritage de la grace & de lagloire,

n'y ayant point d'autres heritiers que les fidelles.

L'Apôtre dit ceci aux Galates , afin qu'ils ne reçoi

vent pas le mêlange que vouloient introduire les

faux - docteurs de la loi avec la foi.

¥. 31. Or, mes freres, nous neſommes point les

enfans de la fervante , mais de la femme libre ,

c'eſt Jesus-Christ qui nous a acquis cette liberté.

Or mes freres , &c. Souvenez -vous que nous ne

ſommes point enfans de la ſervante , c'eſt- à-dire.

de l'ancienne alliance , ou de la vieille loi , & par

tant que nous ne devons ſouffrir aucune ſocieté,

ni aucun mêlange de ſes ſectateurs avec nous.

SEBEBBES33538BESREBBEBEEBI

SENS SPIRIT U EL.

4.1.juſqu'au g .
9.FE dis deplus:Tant queF heritier op

encore enfant, il n'eſt point different

d'un ſerviteur , quoiqu'il ſoit le maître de tout , 6C.

Pour convaincre les Galates de leur égarement;

faint Paul leur fait voir la difference qui ſe trouve

entre l'état de l'ancienne& celui de la nouvelle loi.

Les Juifs qui avoient reçû une loi impuiſanteen

inutile qui ne conduiſoit perſonneà une parfaite juſtice ,

étoient attachés comme des enfans aux choſe's baſſes

* terreſtres, & ne le conduiſoient que par un eſprit

!

Hebr. 7 .
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de fervitude & de crainte. Ainſi Dieu , par une

fage providence, s'accommodant à leur foiblefle &

à la diſpoſition de leur eſprit , leur donna une loi

conforme à leur inclination & à leur beſoin ; cat

d'un côté il leur promet la jouiſſance d'unegrande

proſperité, un pays fertile en toutes ſortes de biens

& de delices , une tranquillité heureuſe , & tous les

autres avantages de la vie préſente , tels qu'en peu

vent deſirer ceux qui n'en eſperent point d'autres.

D'un autre côté cette loi étoit chargée de cant de

préceptes , que ceux qui devoient Pobſerver ſous

peine d'être rigoureuſement punis, n'avoient pas

le loiſir de penler à autre choſe, & par ce moyen

Dieu les détournoi de l'idolâtrie à laquelle ils

étoient portés avec grande inclination. C'étoit- là

l'état de ce peuple charnel , c'étoient des ames

baſſes & ſerviles qui vivoient fous cette loi de

Moïſe pleine de terreurs & de menaces , qui ne

reſpiroient que les biens temporels qui leur avoient

été promis , & qui ne gardoient les préceptes de

leur loi quepar le deſir de les poſſeder , ou par la

crainte de les perdre.

Mais depuis que la bonté de Dieu notre Sauveur , Tit. 3.4%

& ſon amour pour les hommes a paru dans le monde,

en donnant un Redempteur pour les ſauver, il nous

a donné une loi , dont laperfection & l'éminence

l'emporte bien au - deſſus de celle qui fut donnée à

Moïſe ſur le mont de Sina. Cette premiere étoit

écrite ſur des tables de pierre , & frappoit ſeule

ment les yeux &les oreilles au -dehors, mais nepe

netroit point juſqu'au cour ,&tout l'effet qu'elle

produiſoit c'étoit de frapper l'eſprit par la terreur

des châtimens :mais la loi deJESUS-CHRIST ,

qui inſpire l'amour de la juſtice , eſt écrite par
le
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Saint- Eſprit dans le fond du cæur & de la volonté,

& nous fait agir par un amour libre & volontaire.

Dans l'état de la Synagogue & del'ancien Te

ftament Dieu avoit impole aux Juifs pluſieurs pré

ceptes ceremoniaux , qui étoient rudes & difficiles

à obſerver. Mais la loi de JESUS-CHRIS I fou

Matth. lage au lieu de charger , c'eſt unjougqui eſt doux

18.jo. un fardeau qui eſt leger , tant à caule du peu de

préceptes qu'il impofe , & qui fe reduiſent au ſeul

amour deDieu & du prochain , qu'à cauſe de la

grace de Jesus-CHRIST , qui nous aide & nous fait

agir. Dieu traitoit les Juifs en eſclaves ,parcequ'il

les obligeoit de ſuivre ce qu'il leur ordonnoit, a

force demenaces& de châtimens ; mais il traite les

Foan.is. Chrétiens en amis : Je ne vous appelleraiplus defor

mais ferviteurs,dit leSauveur à ſes diſciples,mais mes

amis, parcequ'en nous commandant il nous offre

& nous promet le ſecours de la grace pour execu

ter ce qu'il commande,& nous y invite par
les doux

attraits de ſon amour.

Il faut neanmoins conſiderer que comme tous

les Juifs neſe trouvoient pas dans la même diſpoſi

tion , tous les Chrétiens ne ſont pas auſſi dans le

meine état. Il y avoit & dans la loi de nature , &

fous la loi de Moïſe , des homines juſtes qui fer

Hebr is . voient Dieu avec une pieté lincere & affe & ueuſe ,

l'Ecriture leur ayant rendu un témoignage avanta

geux à cauſe de leur foi. Il y en avoit d'autres qui

obſervoient exactement les commandemens de la

loi , mais ce n'étoit que par une crainte ſervile , de

peurd'êtrepunis; ou dene pasrecevoir de Dieu

les biens que la loi promettoit , & c’ett-làpropre

ment cet état de crainte & de ſervitude de la loi an

cienne , que faint Paul oppoſe à l'état de la nouvelle
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alliance. Enfin il y en avoit d'autres , qui , fins

craindre d'être châtiés de Dieu en violant la loi ,

& ſans eſperer d'en être récompenſés en l'obſer

vant , s'abandonnoient à leurs déreglemens avec

une licence impie & profane. Il y a de mêmedans

l'état de la loi nouvelle trois fortes de Chrétiens

que
l'on

peut compareravec ces Juifs. Les pre

miers ſervent Dieu felon l'eſprit de la nouvelle loi ,

non point par la crainte despeines ,
, mais par

l'a

mour de la juſtice; ils font ce que Dieu ordonne

avec plaiſir", parcequ'ils ſont perſuadés que les

commandemens ſont très - juſtes & trèséquita

bles.

La ſeconde eſpece de Chrétiens , ſont ceux qui

n'agiſſant , comme les Juifs ,quepar des ſentimens

bas & terreſtres, ne ſervent Dieu quepar la crainte

des peines , ou par l'eſperance de jouir en repos

des biens de cette vie , & quand ils ſe trouvent à

leur aiſe , diſent avec les Paſteurs , dont parle Za

charie: Beniſoit le Signeur, nous ſommes devenus Zach.sa

riches.

La troiſiéme forte de Chrétiens, font ceux qui

faiſant profeſſion exterieure du Chriſtianiſme , vi.

vent ,
comrne faiſoient les

payens ,
ſans craindre

la colere de Dieu , & ſans eſperer le bonheur éter

nel qu'il prépare à ceux qui le ſervent avec un

amour ſincere , & une charité qui naic d'un caur

pur.

Ainſi il y a eu dans l'ancien Teftament de veri

tables Chrétiens ,parcequ'il y a eu des hommes ju

ftes attachés au ſervice de Dieu par un amour fin

çere de la juſtice , comme il y a des Juifs dans le

nouveau ; parcequ'il y a grand nombre de gens qui

ne gardent point les commandemens de Dieu , Qu
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3

s'ils les gardent,c'eſt par des motifs intereſſes. Mais

le plus grand nombre eſt de ceux qui ne gardentpas

même exterieurement les loix de Dieu , & qui ne

meritent
pas de paſler pour bons Juifs. Comme

nous ne ſavons ſi nous ſommes dignes d'amour ou

de haine , nous devons bien prendre - garde ſinous

n'agiſſons point par quelque interêt caché,que

Dieu voit dans notre cæur , & qui eſt capablede

nous exclure de l'heritage celeſte : car nous ne

pouvons yprétendre , ſi ce n'eſt pas l'amour de

Ang.de Dieu qui domine dans notre cæur. Nous autres

conjug. Chrétiens , dit faint Auguſtin , nous devons agirtout

autrementque lesfuifs , faire par un amour vo

lontaire á dégagé detout interêt ,ce qui eſt ordonné

par la loi : N onjubente lege , fed liberâ caritate,

#.9. juſqu'au 19. Mais après que vous avez

connu Dieu , ou plutôt que vous avez été connus de

lui, comment vous tournez - vous vers ces obſervar

tions legales ?? Co

Connoître Dieu , & être connu de Dieu , ſont

deux
graces bien differentes , quoiqu'elles ſoient

toutes deux du S. Eſprit ; car quoiqu'on connoiſſe

Dieu par la foi , cette connoiſſance ne nous rend

pas meilleurs, ſi Dieu ne nous reconnaît, y en

ayant beaucoup au dernier jugement qui l'auront

connu, & qu'il rejettera neanmoins, & condamnera

aux tenebres exterieures, en leur diſant , qu'ilne les

Marth. a jamaisconnus : NUNQUAM novi vos, diſcedite à me,

Tous ceux , par conſequent, qui commettent quel

que injuſtice, encore qu'ils connoiſſent Dieu ,ne ſont

point connusde lui :leur connoiffance ne leur ſert

qu'à les rendre doublement malheureux : comnie

il eſt dit dans l'Evangile, que le ſerviteur , qui ne

Fachant pas la volonté du maître , commet quelque

mal eſt battu : mais que celui qui , après l'avoir

1.23
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connue , la mépriſe , eſt doublement puni ; c'eſt

pourquoi les connaiſſances ſont fortdangereuſes

pour ceux qui n'ont pas la volonté de les ſuivre, &

les mettre en pratique , étant plus utile de ne

point avoir la connoillance de notre devoir , fi la

bonne volonté ne l'emporte au -deſſus.

Mais il faut encore joindre à ces deux graces que

les Galates avoient reçûes, de connoitre Dieu , &

d'en avoir été connus , une troiſiéme , qui eſt laper

feverance dans ſon devoir : la poffefion d'un grand

bien qu'on vient à perdre par la faute , afflige plus

que lion nel'avoit jainais eu, principalementquand

c'eſt pour des choſesde neant qu'on l'a bien voulu

perdre, comme les Galates vouloient faire, en s'afa

lujetrillant aux ceremonies de la loi , au -lieu de

fe contenter de la foi qu'ils avoient einbraſſée ,

laquelle ſeule les pouvoit rendre parfaits & heu

reux ; un tel changement qu'ils vouloient faire ,

bien -loin de leur acquerir une plus grandeperfec

tion , les faiſoit entierement déchoir decelle qu'ils

poffedoient par la foi en JE S U S -CHRIST. C'eſt

ce qui arrive auſſi à ceux qui ne ſe contentantpas

du talent queDieu leur a donnépour en faire l'uſage

qu'il demande d'eux, affectent d'avoir celui des au

tres ; qui leur fait perdre le merite qu'ils pouvaient

acquerir en exerçant le leur .

» . 19. juſqu'au 22. Mes petits enfans , pour quije

ſens denouveau les douleurs de l'enfancement , juſ

qu'à ce que JESUS - CHRIST ſoit formé dans

vous ,

S'il y a eu jamais un Paſteur qui ait été affamé

& alteré du fálut des ames , ç'a été ſans doute notre

grand Apôtre. Qui pourroit exprimer les travaux

& les peines qu'il afupportées dans le cours de ſes
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prédications pour engendrer des enfans ſpirituels ,

& enfanter les ames à Dieu dans la foi & la bonne

vie ? En a-t-on vû unplus compatiſſant aux infirmi

tés des foibles, plus levere & terrible dans les me

naces qu'il faiſoit aux pecheurs, plus doux& plus

charitable dans les exhortations,plushumble dans

l'exercice de la puillance paſtorale , plus élevé par

ụn genereux mépris de toutes les choſes temporel

les , plus ferme dans la tolerance de toutes ſortes

d'adverſités , & enfin plus foible en apparence , en

ne s’attribuant point à lui-même ce qu'il avoit de

force ? Qui peut dire quelle étoit la douleur pour

ceux quitomboient, la crainte pour ceux qui étoient

encore fermes, ſon ardeur pour avancer de plus en

plus à la perfection ,& l'apprehenſion qu'il avoit de

déchoir& de ſe relâcher

Saint Gregoire, expliquant ces paroles de Job ;

Les bichesſe courbent pour faire ſortir leur faon ,

elles le mettent au jour enjettant des cris da des burles

mens ; dit, qu'elles marquent les Paſteurs des Egli

ſes , & qu'ils ſont repréſentés ſous le nom de biches,

& non pas de cerfs : parceque les vrais Paſteurs ne

ſont pas ſeulement peres par la vigueur de la diſci

pline qu'ils exercentenvers ceux qui leur ſont ſou

inis ; mais ils ſont auſſi de bonnes meres par les en

trailles d'affection qu'ils ont envers leurs enfans

ſpirituels ;par les travaux qu'ils ſouffrent pour les

concevoir ſpirituellement ; par les fatigues qu'ils

ont à les porter pour Dieu dans le fein de la chari

té ; & par la douleur encore plus grande qu'ils en

durent à les enfanter.

Les faints Prédicateurs , dit ailleurs ce même

Pere , pouſſent degrands cris, quand , en s'abaiſ

Cant vers leurs diſciples pour les prêcher ; ils enfan

Jab. 39 .
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tent ſpirituellement leurs ames, les mettentau jour

de lavraie lumiere , & ne les délivrent des ſupplices

de l'éternité que parleurs douleurs & par leurs lar

mes . Ils ſement maintenant des pleurs, pour re

cueillir un jour une moiſſon abondante de joie : ils

ſont maintenant comme des biches qui enfan

tent dans la douleur , afin de devenir enſuite fe

conds en fruits ſpirituels. Et pour enchoiſir ſeu

lement un exemple entre pluſieurs , dit ce grand

Pape, je conſidereſaint Paul comme unebiche qui

pouſſe des cris de douleur en faiſant ſon faon , lorſ ,

qu'il dit : Mespetits enfans , pourqui je ſens de nou

vean les douleurs del'enfanternent...... je voudrois

maintenant étre avec vous pour diverſifier mes paro

les ſelon vos beſoins. Il veut changerde voix , parce,

qu'en reformant ceux qu'il avait déja enfantés par

ſes prédications, il les enfante de nouveau avec pei

ne & avec douleur , en changeant en des cris aigus

les parolesqu'il leur prêchoit. En effet , ajoûte ce

Pere , quels ont dû être les crisde cette biche my

ſterieuſe, qui après avoir fouffert tant de peine à

enfanter ces petits qu'elle avoit conçûs depuis ſi

long -temps, les vid après celacommerentrer dans

le ſeinde l'iniquité ? Conſiderons quelle a dû être

la douleur ; & quela été ſon travail, d'être obli

gée ,aprèsavoir mis au jour ce fruit qu'elle avoit

conçû , de le faire revivre de nouveau del'état de

mort dans lequel il étoit tombé,

C'eſt ainſi que faint Gregoire parle de notre

grand Apôtre , qu'il conſidere comme le modello

de tous les Paſteurs, qui doivent rendre compte à

Dieu des ames qui leur ſont confiées , & dont par

fonſequent la perte ne leur doit pas
être indiffe ,

tente,
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*.22 . juſqu'au 29. Car il eſt écrit qu'Abraham *

en deux fils , l'un de la fervante , l'autre de la

femme libre, 6C.

C'eſt ici une nouvelle preuve , par laquelle ſaint

Paul montre que les Galates ne doivent pas s'atta

cher à la loi de Moïſe ;puiſque la loi elle-même or

donnoit qu'on l'abandonnât, en repréſentant dans

Agar & Sara , dans la ſervante & lamaîtrefle , l'ef

prit de ſervitude marqué par Agar' , & l'eſprit de

liberté deſigné parSara. On
peut voir ci- deſſus

quelle étoit la difference de ces deux états de

Juifs & de Chrétiens ; nous verrons ici en quoi

conſiſte cet eſprit de ſervitude , qui fait le caractero

de la loi ancienne, & l'eſprit d'ainour & de libera

té , qui fait celui de la nouvelle.

On peut diſtinguer trois ſortes de fervitude
op

poſées à trois eſpeces de liberté ; la premiere fervi.

tude eſt commune à tous les hommes , qui depuis

la chûte de leur premier pere ſont aflujettis, com

me toutes les autres creatures , à la vanité , c'eſt -às

dire ,au déreglement de toute la nature , qui cauſe

dans la vie préſente une infinité de miſeres, & l'ex

pole continuellement à mille accidens. En effet,

c'eſt un joug trés -rude, d’être aſſujetti aux choſes

temporelles & aux neceſſités de la vie. Combien

d'incommodités fâcheules entraîne avec lui le

corps , qui ſe corrompt , & tombe de jour en jour

en decadence ? Il eſt appeſanti de ſon propre poids ,

fatigué du travail , incommodé des injures de l'air ,

affligé de maladies , abattu de langueur par la

faim & la ſoif , qui ſont des maladies mortelles

auſquelles il faut remedier au - plutôt. Mais l'eſprit

eſt encore dans une condition bien plus fâcheuſe :

% Çar , comme dit le Sage , le corpsquiſe corrompi
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appeſantit l'ame, cette demeure terreſtre abat l'ef

prit dans la multiplicité des ſoins qui l'agitent. Tant

que l'ame eſt dans ce corps corruptible , elle de

vient comine terreſtre , & les differentes neceflités

de cette vie malheureuſe la rendent comme eſcla

ve de ſes ſens, & étantaccablée ſous ce poids, elle ſe

porte , ſans comparaiſon plus aiſément vers les biens

paſſagers qui font ſur la terre , que vers ce bien ſu

prême qui eſt dans le ciel. Qui
peut

ce ne ſoit là un état d'une rude fervitude inévitablo

à tous les hommes ?

La ſeconde forte de ſervitude eſt celle du peché,

qui les allervit ,non ſeulement aux neceffités fâcheu

ſes de la vie , mais encore à la domination tyranni

que du diable, quiles tient caprifs pour en faire ce 2:26,

qu'il lui plaît : car il agit ſur lesméchans par des

impreſſions tout autrement fortes quene ſont celles

par leſquelles il afflige les juſtes qui ne lui font point

aſſujettis. Etrange & affreuſe ſervitude : Mais ce

qui eſt plus déplorable ,c'eſt qu'elle eſt volontaire ,

& cette méchante volonté eſt en un ſens pire & plus

pernicieuſe à notre égard que le diable même ; car

li l'homme ne ſe rendoit point eſclave du peché,

il neferoit pointeſclave dudémon : en commet

tant le peché, il renonce à la loi de Dieu pour

ſuivre les ſuggeſtions du malin eſprit àqui il ſe livre

volontairement ; & comme celui qui fe livre à ſon

ennemi ſans combattre , devient ſon eſclave & a

perdu la liberté , de même auſſi celui qui s'aſſujettit

à la tyrannie du démon en ſuivant les paſſions de

reglées, en devient eſclave , & ne peut recouvreſ

la liberté quepar le ſecoursde JE s US -CHRIST.

Car tant que la grace du Sauveur ne délivre point

de pecheur de l'eſclavage du peché , il demeure a

depe

effect

Caut
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comme dit ſaint Pierre , eſclave de celui qui l'u

vaircu .

La troiſiéme forte de ſervitude eſt celle de la loi,

qui eſt proprement celle de ceux qui, comme les

Juifs, en obſervent tous les préceptes & toutes les

ceremonies , & qui font irreprochables devant

les hommes, mais qui ne font profeſſion de cette

regularité que par un motif de crainte ſervile , &

de prétention aux biens de ce monde ; c'eſt cette

elpece de ſervitude que
ſaint Paul confidere en cet

endroit , & l'oppoſe à la liberté des enfans de Dieu

qui agiſſent par amour : Car c'eſt en quoi confifte

la loi évangelique que l'Apôtre appelle la loi par

faite & la loi de liberté , en ce qu'elle donne le Saint

Eſprit, qui fait faire avec plaiſir ce qui eſt ordonné

2.Cor. 3. par les préceptes ; car, comme dit ſaint Paul : Oveft

l'Eſprit de Dieu , là eſt la liberté.

Or comme il y a trois fortes de ſervitude , on

peut auſſi diſtinguer trois ſortes de liberté ou d'af

franchiſſement de ſervitude ; pour ce qui regarde

la premiere ſervitude , par laquelle nous ſommes

aſlujectis aux neceſſités fâcheuſes que le peché de

notre premier pere nous a cauſées dans le corps &

dans l'eſprit, & qui nous ſont communes avec tous

les autres hommes, & même avec les autres crea

țures , nousn'en ſerons parfaitement délivrés qu'à

notre mort & au jugement dernier ; car faint Paul

nous apprend, que routes les creatures qui ſont main

tenant aſſujettiesà la vanité, le font avec efperance

d'être délivrées de cet affervifement à la corruption

pour participer à la liberté de la gloire des enfans de

Dicú. Nous ſavons, dit ce faint Apôtre, quejuſqu'à

maintenant toutes les creatures ſoupirent , font

comme dans le travail de l'enfantement non ſeules

2.
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ment elles , mais nous encore , qui poffidons les prémia

ces del'esprit, nous ſoupirons cứ nousgemiſſons ennous

mêmes , attendantl'effet de l'adoption divine , la re

demption e la délivrance de nos corps. Ainſi quoique

nous ayons dès ici-bas un commencement de li

bercé que nousavons reçû dans le Batême , nous

пе laiſſons pas de foupirer encore dans l'attente de

cette délivrance parfaite, où Dieu fluiera les larmes

de ſes ferviteurs , il n'y aura plus ni gemiſ men

ni aucune douleur. C'eſt
que

lesbonsChré

tiens qui ſe voient expoſés à tant de contradictions

ſouffrent la vie avec patience, & reçoivent la mort

avec joie.

La ſeconde ſervitude, qui nous rend miſerable

ment eſclaves du peché, peut ceſſer en cette vie par

lagrace de JESUS-CHRIST. Malheureux que

jeſuis , dit notre Apôtre : Qui me délivrera de ce

corps de mort , ſujet à la mort & aux afflictions

dupeché? ce ſera la grace deDieu , qui arrête la

convoitiſe en cette vie , & l'étouffe dans l'autre :

mais fi la convoitiſe vitdans les plus grandsSaints,

elle ne regneque dans lespecheurs qui obeiſſentà

ſes deſirsdéreglés. Que faut - il qu'ils faffent pour

en être dégagés? Saint Gregoire nous l'apprend par «Gresi

ces paroles :Pour être, dit-il, parfaitement libre de ingresos

cer état de ſervitude , il n'y a qu'à ne rien deſirer Niv. zoo

en ce monde: carl'on porte le joug d'un dur ef

clavage, lorſque l'on ſouhaite la proſperité , &

qu'on craint l'adverſité : mais ſi l'on vient à ſecouer

le joug de tousles deſirs temporels, alors on com- -

mence à jouir dès cette vie d'une certaine liberté .

qui conſiſte à ne plus être preſlē du deſir d'une fe-

licité terreſtre, ni de la crainte de quelque mal

heur temporel. C'eſt du joug de cette fervitude , a
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i

11. 28.

3

03

„ dont le Sauveur voyoit les hommes du monde fi

Matth ., oppreſſés, lorſqu'il leur dit dans ſon Evangile: Ve

„ nez à moi vous tous qui éres fatigués , & qui êtes

chargés, é je vous ſoulagerai, prenez mon jong ſur

ho vous , ó apprenez de moi que je ſuis doux i humo

„ ble de cæur , ( vous trouverez le repos de vos ames.

C'eſt en effet un joug très-rude & très- dur ,

dit ce Pere , d'ambitionner les avantages de la

terre , de vouloir retenir les biens qui s'écoulent,

de ne s'appuyer que ſur ce quitombe , d'avoir une

ardente pallion pour les choſes pallageres , & de

vouloir bien en même-temps paller avec ce qui ſe

paſle & s'écoule ſans ceſſe. il eſt donc vrai de dire,

no que celui-là eſt en liberté , qui ayant foulé aux pieds

tous les deſirs de la terre , & s'étant déchargé du

fardeau de la convoitiſe des choſes du monde, a

mis ſon ame en un état de repos & d'aſſurance.

Or les moyens de ſortir de l'eſclavage du peché

pour acquerir ce repos & cette aſürance ſont la

priere , l'exercice des bonnes ouvres , & les tra

vaux de la pénitence.

La troiſiéme eſpece d'eſclavage qui ne regarde

pas tousles méchans & qui violent ouvertement la

loi de Dieu , mais ſeulement ceux qui ſe condui

ſent par l'eſprit de la loi ancienne , trouve ladéli

vrance dans l'eſprit de charité qui leur manque ,

ils demeureront toûjours eſclaves, tant qu'ils crain

dront Dieu comme un maître redoutable , & ne l'ai

Rom. & . meront point comme des enfans aiment leur pere.

Vous n'avez point reçû l'eſprit de fervitude ,dit notre

ſaint Apôtre, comme lorſque vous avezreçû la loi

ſur le Mont Sinaï , mais vous avez reça l'esprit d'a

doption des enfans , par lequel nous crions : Abba ,

c'eſt -à-dire , mon pere. Le caractere de la loi an
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cienne & de ceux qui ſuivent ſon eſprit, c'eſt la

crainte & la défiance ; celui de la loi nouvelle &

des enfans de Dieu , c'eſt l'amour & la confiance ;

c'eſt ce qui diſtingue lafemme libre d'avec la ſer

vante , les Chrétiens d'avec les Juifs , & ceux qui

leur reſſemblent. L'Eſprit de Dieu doit être le prin

cipe de toutes nos actions , & nous n'avons point

de meilleure marque pour reconnoître fi nous ſom

mes à Dieu , que ſi dans toute notre conduite nous

agiſſons par ſon Eſprit; car tous ceux quiſontpouf. Rom. & i

ſés par l'Eſprit de Dieu ſont enfans de Dieu.

V. 29. juſqu'à la fin. Et comme alors celuiqui étoit në

ſelon la chair perfecutoit celui qui étoit né filon l'ES

prit, il enarrive de même encore aujourd'hui, & c.

Saint Paul nous apprend ici une choſedont il

n'étoit point parlé dans toute l'Ecriture; ſçavoir , Gen. 23

qu'Ilmael perfecutoit Ifaac : car l'Ecriture dit ſeu

lement queSara ayant trouvé qu’Iſmael fe jouoit

avec ſon fils Iſaac , elle demanda à Abraham de

chaſler la mere & le fils , ce qui nous fait voir

quel étoit ce jeu & comment onle doit expliquer;

de même que celui dont ileſt parlé dans l'hiſtoire

des Rois qu’Abnerpropoſa à Joab , que leurs

jeunes ſoldats jouaſſent enſemble, Ludant pueri , s. Reg :

c'eſt-à -dire, qu'ils combatiſſent; car en effet l'offre 2.14.

d'Abner ayantétéacceptée par Joab,& tous deux

ayant choiſi de leur armée des ſoldats
pour

ſc

jouer , ils perirent tous dans ce jeu. Or la rai

ſon qu’lſmael avoit de perſecuter iſaac, étoit qu'il

voyoit qu'ilſeroit la cauſe pourquoi il ne poſſede

soit point l'heritage de fon pere Abraham , ç'a

été le même ſujet qui a fait que les Juifs ont perfe

cuté les Chrétiens ; la jalouſie qu'ils ont eu contre

eux à cauſe des grandes benedictions qu'il leur fai
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3• 12•

foit , les préfcrant à eux, les a rendus irreconcilia

bles. Cette guerre n'eſt pas ſeulement commune

entre les Juifs & les Chrétiens, mais aufli entre les

bons & les méchans; elle a commencé dès la nail

fance du monde , & continuera juſqu'à la fin des

1. Tim . fiecles. Tous ceux , dit lint Paul , qui veulent vi

vre avec pieté en JESUS-CHRIST ſeront perſe

cutés. Comme il y aura toûjours des méchans dins

le monde , les bons en feront toûjours perfecutés.

Abel dès le commencement fut tué par fon frere ,

& tous les autres juftes qui vivoientde la foi dans

la loi ancienne ont été traités de même, les uns ont

#ib"..... été cruelliment tourmentés; les autres ont fouffertlesmo

35:18. queries o les fouets , les chaîneso les priſons. Ils ont

été lepités, ils ont été ſciés, ils ont été éprouvés en

toute maniere, étant abandonnés, affligés; perfecutés,

eux dont le monden'étoit pas digne , parcequ'ils fai

ſoient profeſlion de vivre dans la vraie pieté.

Il en eſt de même dans l'Egliſe depuis la venue

Lut.z. de JE s U S -CHRIST , lui-mêine qui a étéen bute

à la contradi&tion des hommes, a ſouffert cette contra

diction de la part des pecheurs qui ſe ſont élevés con

tre lui, comme le dit ſaint Paul; il a été dans tout

le temps de la prédication comme un but , contre

lequel les ennemis ont lancé tous les traits de leur

Thren. fureur , quaſiſigrum adſagittam , juſqu'à ce qu'en

fin ils l'ont fait crucifier. Les Apôtres & les pre

miers Chrétiens ontreçû les mêmes traitemensde

la
part des Juifs & des incredules; & un nombre

infini de Martyrs & de Confefleurs ont ſouffert

avec un courage invincible les tourmens & la mort

pour la veritable Religion , & pour la pureté de l’E

vangile ; & li l'on demande d'où vient que les bons

font maltraités par les méchans , le Sage nous en

découvre

34 .

Hibr. 12 .

3 •

3. 12.
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découvre la cauſe, en faiſant parler les méchans

de la ſorte : Faiſors tomber le juſte dans nos pieges, Sapo tegº

parcequ'il nouseſt incommode, qu'il eſt contraire à " 2

notre maniere de vie , qu'il nous reproche les viole

ment de la loi , į qu'il nous deshonore en décriant les

fantes de notre conduite. Saſeule vûe nouseft infup

portable, parcequeſa vie n'eſt pointſemblable à celle

des autres, qu'il ſuit une conduite toute differente :

il nous conſidere comme des gens quine s'occupent qu'à

des niaiſeries, il s'abſtient denotre maniere de vie

comme d'une choſe impure. C'eſt- là ce qui eſt cauſe

que
les

gens - de - bien de tout temps ont été à

charge aux méchans ; la difference de leurs ſenti

mens & de leur vie ne permet pas qu'ils puiſſent

jamais s'accorder enſemble , s'ils le font quelque

fois, ce n'eſt qu'en apparence & pour des interêts

humains , étant au fonds du caur irreconciliables.

Ainſi les Galates avoient grand tort de vouloir ac

corder deux choſes auſi oppoſées & inalliables

qu'eſt la loi avec la foi , & les mettre en même

rang, comme ſil'enfant de la ſervante pouvoit

ſubliſter avec le fils de la femme libre , & avoir

part à l'heritage avec lui.
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18. 35. Paul , que ſi vous vous faites dico vobis : quoniam fi

circoncire , JESUS - CHRIST circumcidami
ni, Chri

ne vous ſervira de rien.
itus vobisnihil proderit.

3. Et de plus , je declare à 3. Teſtificor autem

tout homme qui ſe fera cir- rurfus omni homini

concire d ', qu'ileſt obligéde circumcidenti ſe,quo

garder toute la loi . verfæ legis faciendæ.

4. Vous qui voulez être
4. Evacuati eftis à

juſtifiés par la loi , vous n'a- Chriſto , qui in lege

vez plus de

juſtificamini, à gratia
à JESUS

part
excidiftis.

CHRISIll, vous êtes dé

chus de la grace.

Vous

s. Mais pour nous , c'eſt en
S. Nos enim fpiritu

vertu de la foi que nous ef- ex fide, ſpem juſtitia

perons recevoir du Saint-Et expectamus.

prir la juſtice lll.
6. Car en Jesus-CHRIST 6. Nam in Chrifto

ni la circonciſion , ni l'incir- Jelu , neque circumci

conciſion ne ſervent de rien ;

fio aliquid valet , ne

mais la foi qui eſt animée de fides , quæ per chari

que præputium : fed

la charité !
tatcm operatur:

7. Vous couriez fi-bien 11: 7. Currebaris bene :

pour

quis vos impedivit ve

ritati non obedire ?

empêcher d'obeïr à la ve

rité ?

8. Ce ſentiment dont vous

8. Perſuaſio hæc non

vous êtes laiſſé perſuader , ne

eft ex eo, qui vocat yos.

vient pas de celui qui vous a

appellés I.

. 3. expl. le croyant neceſ. Iſelon quelques-uns. Autr. la ju-,

laire pour
le ſalut. ſtice par lelprit de la foi.

¥ . 4. expl. car l'un eſt oppoſé V.6. antr. agiſſante par la cha.

à l'autre.
rité .

Ý. s . lettr. Nous attendons en 7. 7. expl. dans la voic de

cſprit par la foi l'elperance de la Dieu .

juitics : la recompenſe de la juftico . & . expl.de Dieu,Dicu

qui vous a arrêté
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Modicum fermen 9. Un peu de levain aigrit 1. Cor. so

tum totam maſſam
toute la pâte.

rumpit.

10. J'eſpere de la bonté du10. Ego confido in

vobis in Domino,quòd Seigneur , que vous n'aurez

nihil aliud lapietis : qui point à l'avenir d'autres ſen

autem conturbat vos , timens
que

les miens ; mais ce

portabit judicium , qui- lui qui vous trouble en por

cunque
eft ille.

terala peine , quel qu'il ſoit.

II . Ego autem ,
fra 11. Etpour moi, mes fre

tres , fi circumcifionem f je prêche encore la

adhuc prædico ,quid
Circonciſion

, pourquoi eſt- ce

adhuc perſecutionem

patior ? Ergo evacua- que je ſouffre tant de perſe

tum eft ſcandalum cru cutions ? Le ſcandale de la

cis.
croix eſt donc aneanti.

12. Utinam & ab
12. Plûr à Dieu

ſcindantur qui vos con

qui vous troublent 1, fuflentturbant.

non ſeulement circoncis, inais

plus que circoncisi.

13. Vos enim in li 13. Carvous êtes appellés ,

bertatem vocati eftis , mes freres , à un état de li

fratres : tantum ne li
berté :

bertatem in occaſionem ayez
foin ſeulement

deris carnis ; ſed ne vous fer
per

charitatem Spiritús fer- ve pas d'occaſion

vite invicem. ſelon la chair ; mais aflujet

tillez -vous les uns aux autres

par unecharité ſpirituelle.

14. Omnis enim lex

in uno ſermone imple- fermée dans ce ſeul précepte:
14. Car toutela loi eft ren

tur : Diliges proximum

tuum ficut teiplum . Vous aimerez votre prochain Levis.19.

comme vous-même.
Matth .

is . Quòd fi invicem

mordetis, & comedi- dez & vous devorez les uns
IS , Que ſi vous vous inor- 22. 39.

¥. 12. autr. ſoient niême retranchés du milieu de vous.

Ibid. ſelon quelques - uns , il parle de l'excommunication.

!

21

r

que cette liberté

pour vivre

18 .

ht
Rom . 13
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2. VI .

les autres , prenez garde que tis , videre ne ab invi

vous ne vous conlumiez les com conſumamini.

uns les autres .

16. Je vous le dis donc : 16. Dico autem : Spi

pi4.Dim . Conduiſez -vous ſelon l'Ef- ritu ambulate , & deſi

deria carnis non perfi

penceca prit, & vous n'accomplirez
cietis.

1. Petr. point les defirs de la chair.

17. Car la chair a des de 17. Caro enim con

firs contraires à ceux de l'ef- cupiſcit adverſus ſpiri

prit, & l'eſprit en a decon- verſus carnem ; hæc

tum , fpiritus autem ad

traires à ceux de la chair ; & enimfibi invicem ad

ils font oppoſés l'un à l'autre: verſantur : ut non quæ

de forte que vous ne faites cunque vultis , illa fa.

ciatis .

pas les choles que vous vou

driez ,

18. Que ſi vous êtes pouſ 18. Quod fi fpiritu

ſés par l'Eſprit, vous n'êtes ducimini,non eftisſud

lege.
point ſous la loi .

19. Or il eſt aiſé de con 19. Manifeſta ſunt

noître les cuvres de la chair ", autem opera carnis :

qui ſont la fornication , l'im- quæ ſunt fornicatio ,

immunditia , impudi

pureté, l'impudicité, la dif citia , luxuria ,

ſolution ,

20. l'idolatrie , les empoi 20. idolorum fervi

ſonnemens, les inimitiés , les tus , veneficia , inimi

diſſenſions , les jalouſies , les citiæ , contentiones ,
æmulationes , iræ , ri

animoſités, les querelles, les
xx , diſlenfiones, ſectæ ,

diviſions , les hereſies,

21. les envies , les meur 21. invidiæ , homi

tres , les ivrogneries, les dé- cidia , ebrietates , co

bauches ; & autres choſes meſfationes , & his fi

Ý. 16. Grec. n'accompliſſant / pouſſe la concupiſcence.

point . Ibid . Gree, l'adultere .

Ý . 19. expl, les @UVEES Où nous
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mamin

autem :S

zate,&ch

E non pa

enim

c'erlus les

is autem

nem ; hai

Et non

milia, quæ prædico vo- ſemblables , dont je vous de

bis, ficut prædixi, quo- clare , comme je vous l'ai déja

niam qui talia agunt; dit, que ceux qui commettent

regnum Dei non con

fequentur.
ces crimes,ne ſerontpoint he

ritiers du royaumede Dieu.

22. Fructus autem 22. Les fruits de l'eſprit

ſpiritûs eſt charitas , qu -contraire, ſont la charité, la

gaudium , pax , paticn- joie , la paix , la patience ,

tia , benignitas, boni

l'humanité, la bonté , la per
tas , longanimitas ,

ſeverancell,

23. manfuetudo , fi
23 :

la douceur, la foi, la

des, modeſtia , conti- modettie , la continence , la

nentia, caftitas. Ad- chaſteté. Il n'y a point de loi

verſus hujufmodi non

eft lex. contre ceux qui viyenç de la

forte.

24. Qui autem ſunt 24. Or ceux qui ſont à

Chriſti, carnem ſuam JESUS-CHRIST,ont crue

crucifixerunr cum vi

tiis & concupiſcentiis. cifié leur chair avecles pal

ſions & ſes deſirs déreglés C,

25. Si fpiritu vivi 25. † Si nousvivons par + 1s.Di

mus , ſpiritu & ambu- l'Eſprit, conduiſons-nous marcha
lemus.

aufli par l'Eſprit.
Penteco

26. Non efficiamur 26. Ne nous laiſſons point

inanis gloriæ cupidi, in- aller à la vaine gloire , nous

vicem provocantes, in

piquant les uns les autres ,
vicem invidentcs .

& étant envieux les uns des

autres ,

tis, libero

onel

nifolia L

2 caras

Forucamo

1

.

um for

Telitia
ns

, tre,

nes, fat
a

*. 22. lettr. la longanimité.

*. 25. lettr. marchons.

2, ham

dies,

& hisi

(6

1

I tij
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SENS LITTERA L.

* .1.TEncz -vous-enlà, & ne vousmettez point

ſous le joug d'une nouvelle fervitude.

Tenez -vous-en là. C'eſt la concluſion de l’alle

gorie rapporrée à la fin du chapitre précedent. Le

lens : Puilque vous êtes enfans de la femmelibre ,

tenez -vous-en à la
part qui convient au fils & aux

enfins libres à qui l'heritage appartient, & qui doi

vent jouir de l'effet des promelles.

Et ne voles mettez point ſous le joug d'une nou

velle fervitude , comme les Juifs , qui étoient par

l'eſprit de crainte ſous le jougde la loi & de fes ce

reinonies; de forte qu'en fe foumettant aux obſer

vations legales , c'étoit rentrer dans la ſervitude ,

comme ils étoient
auparavant.

$ . : . Car je vous dis , moi Paul , que ſi vous vous

faites circoncire , J ES U S -CHRIST ne vous fer

vira de rien .

Car je vous dis, moi Paul , qui vous parle , qui

ſuis Apôtre de JE s US -CHRIST, & qui ne puis

par conſequent vous tromper , comme font ces

faux-apôtres & ces Juifs traveſtis ; que ſi vous vous

faites circoncire, croyant, comme les faux-docteurs,

que la Circonciſion eſt neceſſaire à ſalut, & qu'elle

fait une partie de la vraie juſtice :

JESUS-CHRIST ne vous ſervira de rien ; parce

qu'en cherchant d'être juſtifiés par la Circonciſion,

c’eſt rechercher la juſtice par les cuvres de la loi,

c'eſt - à - dire , par les merites propres ; ce qui eſt

entierement oppoſé à la juſtice de la foi en JESUS
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qui fait

ini

54

CHRIST, puiſqu'elle eſt toute fondée ſur la grace ,

& nullement ſur les propres meritesde l'homme ;

au - contraire c'eſt elle que
l'homme

pro

duit de bonnes cuvres. Or cette menace de l'Apô

tre regarde particulierement les Gentils.

♡ . 3. Et de plus, je declare à tout homme qui

ſefera circoncire , qu'il eſt obligé de garder toute la

loi.

Et de plus , je declare à touthomme qui ſefera

circoncire, par le principe de l'obligation d'obſerver

la loi , & que la Religion de JESUS-CHRisTne

l'a point délivré , ni diſpenſé de s'aſſujettir à ſon

joug: qu'il eſt obligé de garder toute la loss puiſ

que le précepte de la Circonciſion , n'oblige pas

plus que les autres de la loi : & partant touthom

mequi ſe croit obligé à la Circonciſion en vertu

de la loi , eft obligé à tous les autres préceptes , tant

qu'il eſt dans cette creance : outre que la Circon

ciſion étant la propre marque du Judaiſme, c'eſt

s'obliger à toute la loi,comme les Juifs , dès lor's

qu'on ſefait circoncire: de mêine que ceux quiprett

nent des lettres de naturalité, s'obligent à roures les

loix du Royaume où ils ſontnaturaliſés. Il en faut

pourtant excepter ceux quinereçoivent la Circonci

Lion, que pour éviter leſcandale des foibles- , puiſ

qu'ils font aſſez voir qu'ils ne la prennent pas com

me une marque du Judaïſme, mais comine une

choſe purement indifferente & de nulle valeur ,&

qu'ils la tolerent plutôtqu'ils ne l'approuvent. L'A

pôtre ſe ſert de ce raiſonnement contre les faux

docteurs , parcequ'encore qu'ils fuſſent circoncis,

ils ne gardoient pas eux- mêmes la loi, mais ſe con

tentoient d'en obſerver quelques préceptes les plus

faciles , ne s'étant même fait circoncire que pour

midt
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grace.

éviter la perſecution des Juifs, & pour n'être pas

recherches en vertu des édits des Empereurs,qui

défendoient la profeſſion de la Religion chrétienne,

Gal. 6. Quicunque enim volunt placere in carne, bicoguni

vos circumcidi, tantùrn utcrucis Chriſti perſecutio

nem non patiantur. Et en ſecond lieu , pour avertir

les Galates de l'obligation qu'ils s'impofoient en fę

faiſant circoncire , qui étoit d'obſerver de point en

point toute la loi de Moïſe ; ce qui leur étoit im

pollible, & par conſequent attiroient viſiblement

lur eux-inêmes la maledi tion prononcée contre

tous ceux qui font profelſion de la loi , & qui n'en

obſeryent pas tous les préceptes,

¥. 4. Vous qui voulez étre juſtifiés par la loi,

Yous n'avez plus de part à JESUS - CHRIST,

vous étes déchủs de la

-- Vous qui voulez êtrejuſtifiés par la loi, c'eſt-à

dire , qui conſiderez la loi comine neceſſaire pour

obtenir la juſtice ; vous n'avez plus de part à Jesus,

CHRIST , c'eſt-à -dire , vous ne devez plus atten

dre aucune influence de ſon Eſprit ſur vous , puiſ

que le moyen que vous recherchez
pour .

ftifiés , eſt directement oppoſé à celui de la foi, qui

eſt incompatible avec les cuvres de la loi , parce

qu'elles ne font fondées que ſur le propre merite,

Vous êtes déchủs de lagraceoù vous étiez , quand

vous yous êtes convertis, & hors d'eſperance d'y

être jamais rétablis , ſi vous ne changez de ſenti

ment,

X. 5 , Maispour nous, c'eſt en vertu de la foi que

pous eſperons recevoir du Saint- Eſprit la juſtice.

Maispour nous. C'eſt la preuve du verſet pré,

cedent. Le ſens eft : Il eſt bien viſible que vous

n'ayez plus de parç à Jesus-CHRIST , &que vous

etre ju :

1
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1

ères déchûsde la grace ; puiſque nous qui faiſons

profeſſion de la pureté du Chriſtianiſme , nous

avons une creancetoute differente de celle de vos

faux- docteurs & de la vôtre ; car au-lieu de cher

cher notre juſtice dans l'obſervation de la loi , &

des ceremonies exterieures & charnelles , nous

n'attendons la récompenſe éternelle de notre ju

ſtice , que par le moyen de la foi.

C'eſt en vertu de lafoi que nous eſperonsrecevoir du

Saint- Eſprit la juſtice. Let. Les promeſſes de la ju

ftice, c'eſt -à-dire , la beatitude éternelle ,qui ſera

le fruit qu’attendent ceux en qui la foi de Jesus,

CHRISȚ aura produit des cuvres de juſtice.

$.6. Car en JESUS-CHRIST, ni la Circon

ciſion ni l'incirconciſion ne fervent de rien ; mais la

foi qui eft animée de la charité,

Car en JESUS-CHRIST , ni la Circonciſion

ni l'incirconciſion ne fervent de rien ; c'eſt - à - dire:

dans la Religion chrétienne , qui eſt toute inte

terieure & fpirituelle , ces marques & ces differen

ces exterieures de circoncis & d'incirconcis ne ſont

de nulle conſideration , & nepeuvent produire aur

cun effet utile. Saint Paul joint ici la Circonciſion

& l'incirconciſion ,pour montrer qu'il n'y a plus de

préference de l'une à l'autre.

Mais la foi; elle comprend auſſi l'eſperance en

cet endroit : de ſorte quele ſens de l'Apôtre eſt ,

que dans le Chriſtianiſme il n'y a rien de plus con

ſiderable que ces vertus ,
&
que tout s'y doit

rap

porter , comme à l'unique peţfęcţion de la Reli

gion.

Qui eſt animée de la charité , c'eſt-à -dire , que

fans la charité la foi eſt inutile & morte , &qu'elle

ne nous įınịt à Dieu , & ne nous rend capables de

4
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la vraie juſtice & de la grace , que par la charité.

C'eſt de cette foi que l’Apôtre dit que nous ſommes

juſtifiés,& non pas, commele prétendent les here

tiques, de la foi qui precede la charité ; puiſque

cette foi ne peut entrer dans la juſtification , que

comine un fondement éloigné , & non pas comme

la cauſe formelle de la juſtification , rien ne nous

pouvant unir àDieu que la charité leule. Voyez

Jac. 2. 17.26 . Jean . 15.4.5 . Ce verſer eſt la preuve

du précedent.

7.7. Vous couriez fi-bien : qui vous a arrêtés pour

vous empêcher d'obeir à la vérité ?

Vous couriez fi-bien , c'eſt-à -dire : Vous alliez à

grandspas dans le chemin de lavraie foi,& vers

le but de votre vocation celeſte. Voyez Phil. 3. 14 .

L'Apôtre fe fert du mot de courir , pour montrer

que la vie chrétienne eſt dansune action perpetuelle,

& qu'ileſt beſoin de s'y employer de toutes ſes for

ces & avec grande vigilance. Voyez Rom . 9. 16.

1. Cor.9 . 24. 25. 26. 2. Tiin. 4.7.Hebr. 12. 1 .

Qui vous a arrêtés ? C'eſt-à -dire : Quelle raiſon

nouvelle avez-vous ene de vous détourner de votre

courſe ? Ou quels ſont les motifs de ces nouveaux

docteurs , qui tâchent de vous détourner de la do

ctrine que je vous avois annoncée: & que vous

aviez embraſſée avec tant de zele ? Ce n'eſt pas par

interrogation que l'Apôtre fait cette demande ,

puiſqu'il n'ignore pas les auteurs de ce deſordre ;

mais c'eſt plutôt par indignationcontr'eux, comme

s'ils ne valoient
pas la peine d'être nominés ; &

pour faire voir tacitement aux Galates le tortqu'ils

avoient , d'avoir plutôt écouté cette forte de gens

qui les ſéduiſoient, que lui qui étoit leur Apôtre

& reconnu pour tel dans toute l'Egliſe,

7
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montrances
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KA

4

¥ .9

Te

Pour vous empécher d'obeir à la verité , comme

vous faiſiez auparavant, & d'acquieſcer aux re

que je vous
fais

pour vous ramener à

la verité queje vous ai prêchée , & que vous avez

embraflée.

. 8. Ce ſentiment dont vous vous êtes laiſſé per

fuader , ne vient pas de celui qui vous a appellés.

Ce ſentiment ,c. que vous avez des ceremonies

legales , dont on vous a fait voir la neceſſité , ne

vient pas de celui qui vous a appellés à la foi , puiſ

que la foi & la loi ſont incompatibles , & que Dieu

feroit contraire à lui-même.

Un
pen de levain aigrit toute la pâte.

Un peu de levain , & c. c'eſt - à -dire , de mauvaiſe

doctrine, eſt capable de corrompre toute la foi du :

Chrétien , puiſqu'elle eſt incompatible avec la moin

dre fauſſeté. Voyez Matth. 16. 12. & qu'une ſeule

erreur eſt capable d'infecter dans la ſuite tous

les bonsſentimens.Autr. Un petit nombre d'here

tiques eſt capable de pervertir toute l'Egliſe. Ne

ſouffrez donc pas davantage auprès devous ces

nouveaux docteurs , puiſqu'en quelque petit nom

bre qu'ils ſe trouvent", ils fontcapables de perdre

toute votre Egliſe. Conſiderez le danger où vous

vous mettez , en écoutant cette nouvelle do

ctrine des ceremonies legales ; & rejettez - la ,

non ſeulement parcequ'elle eſt fauſſe en elle-même,

mais parcequ'elle eſt capable de corrompre toute

votre foi , & tout le reſte de vos bons ſentimens,

par la fauſſeté. Voyez 1.Cor. 15:33 .

Ý. 10. J'eſpere de la bonté du Seigneur , que

vous n'aurezpoint à l'avenir d'autres ſentimens que

les miens ; mais celui qui vous trouble en porterala

peine , quel qu'il ſoit.

SIX

1
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1

1

pour

>
,

f'espere de la bonté du Seigneur , c'eſt -à-dire ,

de fa grace , que vous n'aurezpoint d'autres ſentie

mens touchant la liberté de l'Evangile , & que vous

n'en aurez point d'oppoſés àceux que je vousmar

que par cette lettre. Autr. J'eſpere qu'encore que

quelques-uns de vous aient eu trop de credulité

'les ſentimens de ces faux -docteurs, le corps

de votre Egliſe demeurera ferme dans ceux que

je lui ai enſeignés touchant la liberté évangeli

que.

Mais celui qui vous trouble en portera la peine

c'ett- à -dire : Les auteurs des troubles qui ſe ſont exe

cités parmi vous , ne laiſſeront pas
d'en recevoir

un rigoureux châtiment , puiſqu'il n'a pas tenu à

eux de vous pervertir entierement.

Quelqu'ilſoit , parceque Dieun'a pas d'égard à

la qualité des perſonnes. Voyez Gal. 2.6. L'Apô

tre uſe de cette expreſſion , pour montrer qu'il ne

veut pas nommer les auteursde ces deſordres, afin

de leur donner plus d'occaſion de revenir de leurs

égaremens

V. 11. Etpour moi , mes freres, ſi je prêche ens

core la Circonciſion , pourquoi eſt -ce que je ſouffre tant

de perfecutions ? Le ſcandale de la croix eſt donc

aneanti,

Et pourmoi , mes freres, ſi jeprêche encore la Cire

conciſion, & c. c'eſt-à- dire: S'il'm'elt permis de prê

cher encore la neceflité de la Circonciſion & des

ceremonies legales, j'ai grand tort de ſouffrir tanţ

de perſecutions, puiſque jem'en puis délivrer aiſé

ment, en préchantqu'elle eſt neceſſaire. Autr. Şil

étoit vrai', comme l'ont voulu vous perſuader les

auiteurs de vos troubles , que je prêche encore la

neceſſité de la Circonciſion & des cereinonies les

1
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gales , pourquoi ſerois -je perſecuté par les Juifs ,

commeapoſtat de la loi , & commel'ennemi ca

pital de leur Religion & de leurs ceremonies ?

Voyez Act. 21. 21.

Le ſcandale de la croix eſt donc aneanti. C'eſt

pour montrer que les Juifs ne le perſecuteroient

pas , s'il enſeignoit la 'neceſſité de la Circonciſion ,

parcequ'il ôteroit par la prédication l'unique ob

ftacle qui empêchoit la plâpart des Juifs de croire

en JESUS-CHRIST crucifié , étant certain que

ce qui les rebutoit davantage , étoit que le myſtere

de la croix aboliſſoit la necellité de la loi de Moïſe ;

que JESUS-CHRIST avoit comme attaché

cette loi à lacroix avec lui pour l'y faire mourir .

Voyez Coloff. 2. 14.

¥. 12. Plût à Dien que ceux qui vous troublent ,

fuſſent non ſeulement circoncis , mais plus que cir

concis .

Plût à Dieu que ceux qui vous troublent , & c.

L'Apôtre fait ici une alluſion de la Circonci

fion corporelle à la Circonciſion ſpirituelle , c'eſt

à-dire, àla ſéparation qui ſe fait par le glaive de l'E

glife, lorſqu'elle retranche undeſesmauvaismem

bres pour conſerver la ſainteté deſon corps. Le ſens

eſt: Il ſeroit à ſouhaiter que ces faux -docteurs ,qui

loûtiennent ſi opiniâtrement laneceſſité de la Cir

conciſion , ſe ſeparaſſent en effet eux-mêmes de

l'Egliſe , ou qu'ils en fuſſent retranchés par elle , de

Crainte
que

le levain de leur doctrine ne porte la

corruption dans toutes les parties de l'Egliſe. Ceci

a rapport au verſet 9. Il y a apparence que ceux

dont parle faint Paul, étoientdesprincipaux mini

ftres de l'Egliſe , puiſqu'iln'oſe pas lui-même pro

ceder tout-d'un -coup à l'excoinmunication , bien
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qu'il le juge neceflaire ; peut -être de crainte d'un

plus grand ſchiſme dans l'Egliſe .

. 13.Car vous êtes appellés, mes freres , à un

état de liberté : ayezfoin ſeulement que cette liberté

ne vous ſervent pas d'occaſion pour vivre ſelon la

chair ; mais aſſu ertiſſez -vous les uns aux autres par

une charité Spirituelle.

Car vous êtes appellés , mes freres. C'eſt la rai

ſon du ſouhait
que fait l'Apôtre au verſer préce

dent, que ces faux -docteurs loient ſéparés du corps

de l'Egliſe , afin qu'ils laiflent les Galates dans la

liberté & dans l’exemtion des obſervations lega

les qui leur a été acquiſe & donnéepar l'Evangile.

Á un état de liberté , c. c'eſt - à -dire , exemt du

joug de laloi Molaique, quieſt la crainte ſervile,

conſequentdela fervitude du peché , qui est

inſéparable de la crainte ſervile.

Mais aſſuettiſez -vous les uns aux autres , c'eſt

à -dire : Quoique vous ſoyez libres par l'exemtion

de toutes ces obſervations legales , cette liberté ne

vous diſpenſe pas des devoirs de la charité : mais

au -contraire, elle vous oblige d'autant plus de vous

ſervir les uns les autres , en vous fecourant chari

tablement dans tous les beſoins , ne faiſant pas

même de difficulté de renoncer à l'uſage de la li

berté que l'Evangile vous donne pour ne point

ſcandaliſer les infirmes, & pour procurer leur fa

lut. Voyez Rom. 14. 13. I. Cor.6. 12. & 8.9 .

Par une charité Spirituelle, qui eſt votre unique

loi ſous l'Evangile. L'Apôtre oppoſe ici la charité

à la crainte ſervile de la loi ; comme s'il diſoit :

Quoique vous ſoyez délivrés de la crainte ſervile

de la loi, vous ne l'êtes pas du joug agreable de la

charité.
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Ñ . 14. Car toute la loi eſt renfermée dans ce ſeul

précepte : Vous aimerez votre prochain comme vous

mime.

Car. Le ſens eft : Sous l'Evangile , il n'y a point

d'autre loi que la charité ; & il luffit d'accomplir

ce ſeul précepte , pour accomplir toute la loi , lans

qu'il ſoit beſoin de pratiquer les obſervations lega

les pour y ſatisfaire. L'Apôtre ditceci, pour mon

les Chrétiens font appellés à un état de

vraieliberté ; & pour confirmer l'exhortation qu'il

vient de faire aux Galates, de ſe ſervir les uns les all

tres par la charité ; comme s'il leur diſoit : Qu'ils ſe

doivent d'autant plus volontiers porterà cette vertui

de charité , qu'en la pratiquant toute ſeule ils ob

ſervent toute la loi . Voyez Rom . 13. 8. & 9. Puiſ

qu'on nepeut pas ayoir la charité pour le prochain,

qu'on ne l'ait premierement pour Dieu , qui doit

être la fin derniere de l'amour du prochain .

Eft renfermée dans ceſeul précepte, c'eſt -à- dire,

dans le précepte appellé Parole, à cauſe de labrie

veté, de mêine que les dix préceptes de la loi ſe

nomment Decalogue , pour la même raiſon . Il ſem

ble qu'il veuille tacitement oppoſer la loi Evange

lique à la loi Moſaïque, & en faire comprendre la

difference.

Vous aimerez votreprochain. Ceprécepte, ſous la

loi & ſelon l'intelligence commune des obſervateurs

de la lettre , ne s'étendoit que ſur les Juifs ; & ne

s'obſervoit que par un motif charnel & par inte

rêt : mais entendu ſelon l'eſprit de l'Evangile, &

au ſens de l'Apôtre , il regardoit tous les hommes

indifferemment , & s'obſervoit en vûe de leur
pro

pre bien & pour Dieu , qui eſt la fin & le terme de

cet amour , commeil en eſt le principe.
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1

Comme voils - mime , c'eſt -à -dire , de la même

maniere que vous vous aimez vous-même , en fou

haitant & en procurant au prochain tous les avan

tages corporels & fpirituels que vous deſireriez

qu'il vous rendît , & avec le mêine empreſſement

& le même zele que vous le feriez pour vous

même.

.15 . Que ſi vous vous mordez c **us devorez

les uns les autres , prenez-garde que vous ne vous

confuiniez les uns les autres .

Queſi vous vous mordez , par des paroles con

tentieuſes & par des médiſances , au ſujet des

ceremonies legales , queles uns approuvent, & que

le autres rejettent. Voyez Rom. 14. 1. 1. Tim.1.4.

& 6.4.5 .

>

établie par

Et vous devorez les uns les autres , en tâchant de

vous nuire par des calomnies, & même par
des

actions.

Prenez -garde quevous ne vous conſumiez , c'eſt-à

dire , que votre Égliſe & votre ſocieté , ne vienne

enfin à fe ruiner par la diviſion , comme elle s'étoit

la charité ; & qu'enſuite chacun de vous

en particulier n'en fouffre la perte de ſon falut,

puiſqu'il ne le peut obtenir ſans la charité.

Les uns les autres , non ſeulement ceux qui tien

les ceremonies Judaïques, mais mêine

ceux qui tiennent pour la liberté Evangelique; par

cequ'encore qu'ils foûtiennent la bonne doctrine ,

ce n'eſt pas par les conteſtations qu'ils doivent la

maintenir.

V. 16. fe vous le dis donc : Conduiſez-vous ſelon

l'eſprit , vous n'accomplircz point les deſirs ds

la chair.

Je vous le dis donc : Ne vous attachez pasaux

obſervations

nent pour
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obſervations legales à la lettre de la loi de Moïſe,&

qui n'eſt capable que d'enflammer en vous la con

voitiſe & le deſirdu peché. Voyez Rom . 7. 8.

Mais conduiſez -vous ſelon l'eſprit, c'eſt- à -dire :

Reglez toutes vos actions & tous vosmouvemens

par la conduite & par l'inſpiration de l'Eſprit de

Dieu ; & gouvernez votre Egliſe ſelon la forine

qu'il en a lui-même préſcrite dans l'Evangile.

Et vous n'accomplirez point lesdeſirs de la chairs

Tels
que ſont les pechés dont il fait mention au

verſet précedent, & ceux qu'il va exprimer dans

les verſets ſuivans. Il les appelle deſirs dela chair

c'eſt - à -dire , mouvemens de la nature cotrompue

par le peche, qui s'appelle chair dansl'Ecriture .

¥ .17 . Car la chair a des defirs contraires à ceux

de l'eſprit, l'eſprit en a de contraires à ceux de

ba chair , ils font oppoſés l'un à l'autre ; de forte

que vous ne faitespas les choſes que vous voudriez.

Car la chair a des deſirs contraires à ceux de l'efis

prit ác. L'Apôtre rendraiſon de ce qu'il a dit, qu'en

fe conduiſant ſelon l'eſprit on n'accomplit point les

deſirs de la chair :parceque la chair tend toûjours

vers les choſes inferieures, c'eſt - à-dire , au bien

particulier & delectable ; & l'Eſprit de Dieu au

contraire , commeétantla ſouveraine raiſon , tend

vers les choſes honnêtes , juſtes & raiſonnables ;

& cette contrarieté telle qu'eſt celle du chaud &

du froid , fait qu'ils ſe combattent , & tendent à

la deſtruction l'un de l'autre.

De ſorte que vous ne faites pas , c'eſt - à- dire ,

afin que vous n'accompliſſiez pas les deſirs dére:

glés que la chair & la nature corrompue vousin

fpire : ce qui fait voir que nous ne pouvons lur

monter ces mouvemens que par la ſeule inſpira

Tome III.
K
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tion du Saint-Esprit, qui empêche l'effet & l'exe

cution de ces mouvemens.

Les choſes que vous voudriez , non pas de propos

délbere , & d'une pleine volonté , mais d'une vo

lonté foible & infirme, & felon les defirs de la

chair , dont les mouvemens font toujours volon

taires , parcequ'ils ne font pas contrains , & qu'ils

procedent de la liberté de notrenature. Amer. Le

bien que vous ſouhaiteriez de faire n'ayantpas en

core en vous une volonté affez fortifiée , aflez effi

cace pour ſurmonter & vaincre les deſirs de la

Awo. 7. chair, contraires à ceux de l'esprit. Non enim quos

volo bonum , boc facio.

7. 18. Que ſi vous êtes pouſsés par l'Eſprit, vous

rétes point fous la los.

Qué ſi vous étes poußés par l'Eſprit , & par

conlequent enfans de Dieu , jouiſiantde vos droits

comme des enfans raiſonnables , qui ne ſe condui

Rom. 8. fent plus par la crainte. Quichinque enim fpiritu

Dei aguntur , iż funt filij Dei.

Vous n'étes point fous la loi, c'eſt - à - dire , obli

gés aux ceremonies legales , qui commande , ſous

de très - grieves peines , l'obſervation de ſes pré

cepres ; non pas que les fidelles foient diſpenſés

d'obſerver les choles qu'elle ordonne , mais ils le

font volontairement & fans contrainte ; ce qui

fait qu'ils ſont au -deilis de la loi , & qu'ils n'en

ont nullement beſoin . L'Apôtre parle ici de la loi

entant qu'elle comprend les menaces & les pro

melles de récompenſe , & non pas comme une fim

ple regle de bien vivre , puiſqu'elle eſt éternelle

& indiſpenſable.

*. 19. Or il eſt aiſé de connoître les auvres de la

shair, qui font la fornication , l'impureté , l'impudi

sité , la difolution.
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Or. Ceci eſt dit pourconfirmer , que les fidelles

n'ont plus befoin de la loi , & peut-être enmême

temps pour reprendre tacitement par occafion les

Galates, de ce qu'ils tornboient dans pluſieurs de

ces deſordres dont il fait mention , quoiqu'ils ſe

montrallent fort zelés
pour

la loi.

Il eſt aiſé de connoitre les oeuvres de la chair ,

c'eſt - à - dire , de la nature corrompue & dela con

voitiſe , qui tire fa premiere origine de la chair par

la generation , qui s'entretient par les fens , & qui

nous porte à l'amour des choſes ſenſibles : ſoit que

cesæuvress'accompliffentpar le miniſtere du corps,

ou par l'eſprit ſeul.

Qui font la fornication, Grec. l'adultere, ác.

L'Apôtre comprend dans ce verſet & les deux ſui

vans, entre les œuvres de la chair , non ſeulement

les pechés exterieurs qui ſe font par l'entremiſe du

corps & des ſens , mais encore les pechésinterieurs

& fpirituels, c'eſt -à -dire , de penſées & de ceur.

8. 20. L'idolatrie , les empoifonnemens, les inimi

tiés, les diffenfions, les jalouſies, les animoſités,

les querelles, les diviſions, les berefies.

¥ . 21. Les envies , les meurtres , les ivrogneries ,

les débauches ó autres chofes femblables , dontje

vous declare , comme je l'ai déja dit ; que ceux qui

commettent ces crimes ne ſeront point heritiers dus

si

royaume de Dieu .

L'idolatrie ...... Les envies , c. Ceci montre

que les Galates ſe laiſſoient allerà ces vices , puiſ

que Saint Paul a tant de ſoin de leur prédire le mal

qui leur en arriveroir.

Ý. 22. Les fruits de l'eſprit , au -contraire, sont

la charité , la joie , la paix , la patience , l'huima

nité , la bonté , la perſeverance,

K ij
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Lesfruits de l'eſprit. L'Apôtre n'a pas dit au ver

ſet 19. Les fruits de la chair , comme il dit ici les

fruits de l'eſprit; pourmontrer parcette difference

la ſterilité des mauvaiſes cuvres , & la fecondité

des bonnes,qui produiſent enfin la vie éternelle.

Sont la charité , la joie , la paix , óc. c'eſt-à

dire , un eſprit docile , tranquille , qui nous fait

vivre en paix avec le prochain.

-Ý . 23. Ladouceur, la foi , la modeſtie, la consi

nence , la chaſteté. Iln'y a point de loi contre ceux

qui vivent de la forte.

La douceur , óc. L'idée de l'Apôtre eſt demon

trer , comme il a déja fait , que les fidelles n'ont pas

beſoin de loi , attendu que ſans loi , l'Eſprit de

Dieu , qui les inſpire & qui les éclaire , produit en

eux toutes les vertus neceſſaires pour rendre leur

vie ſainte & pieuſe.

Il n'y a point de loi contre ceux qui vivent de la

forte , c'eſt -à-dire, les perſonnes qui vivent de cette

ſorte, n'ont pas beſoin de loibeſoin de loi pour reprimer leurs

vices ; & partant il ne faut point obliger les fidel

les à la neceflité d'obſerver celle de Moïſe.

$.24. Or ceux qui font à JESUS-CHRIST,

ont crucifié leur chair avecles paſſions & ſes defirs

déreglés.

Or ceux qui font à JESUS- CHRIST , c.

L'Apôtre fait voir comment la loi n'eſt pas

ceſſaire à ceux qui vivent de la maniere qu'il vient

d'exprimer , parcequ'ils font eux -mêmespar la foi

en JESUS-CHRIST, plus que ne pourroit faire

la loi ; car au-lieu que la loi en voulant reprimer

la convoitiſe , ne l'a fait qu'augmenter , & ne peut

Rom.7.5. auu -plus en empêcher que l'action exterieure . Paſion

mes peccatorum que per legem erant , operabantur in

ne
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membris noftris ;Eux au -contraire par la foi en J E

SUS - CHRIST crucifient leur chair , c'eſt - à

dire , mortifient tellement leur cupidité,qu'ils en

repriment les violens efforts, ſignifiés par le mot

de paſſions ; & en empêchent les effets volon

taires , ſignifiés par le mot de convoitiſe. Voyez

Gal. 2. 19. 20. De forte que
la loi leur eſt entiere

ment inutile .

*. 25. Si nous vivons par l'Eſprit , conduiſons

nous auſſi par l'Eſprit.

Si nous vivons par l'Eſprit, cc. c'eſt-à - dire : Si

nous ſommes veritablement regenerés de l'Eſprit

de Dieu , & fi nous vivons d'une vie nouvelle &

ſpirituelle, telle que je la viens de décrire, mon

trons-le par les effets ; que nos actions exterieures

foient le témoignage de notre interieur : & ainſi

vivons exterieurement d'une maniere qui n'ait rien

de charnel , ſoit dans le ſervice que nous rendons à

Dieu , n’y mêlant point les ceremonieslegales ; ſoit

dans notre converſation ordinaire, faiſant en forte

qu'il n'y ait rien de contraire à l'eſprit du Chriſtia

niſme.

7.26. Ne nous laiſſons point aller à la vaine gloire,

nous piquant les uns les autres, étant envieux les

uns des antres.

Ne nous laiffons , &c. c'eſt - à - dire: Mais ſur tou

tes choſes évitons la vaine gloire , qui nous porte à

nous provoquer les uns les autres à la diſpute , par

le ſeul defirde l'emporter , & à nous chagrinerde

gayeté de cour pour ſolltenir notre parti ; ce qui

excite en nous l'envie & la jalouſie contre ceux

qui par leur éloquence & par leur doctrine , l'em

portent ſur nous. L'Apôtre a égard aux conteſta

tions qui étoient pour lors frequentes entre les
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Galates, touchant la necellité des ceremonies Ju

daïques.

羊羊羊羊羊 学 学 洋 学 等 金 等

SENS SPIRITUEL.

:

•. 1. juſqu'au 9. T Enez-vous-en là,o ne

vous mettez pointfous le

joug d'une nouvellefervitude , óc.

Depuis que le premier homme a abandonné le

ſouverain bien qui faifoit tout fon bonheur , en le

laiſſant perſuader de prendre, pour ſe rendre heu

reux ,un moyen quifût de fon choix ; ſes deſcen

dans ſont devenus fi foibles , qu'ils quittent ſou

vent des avantages réels & folides, pour choifir des

biens apparens qui les flatrent, maisqui les trompent

& les leduiſent, ſemblables au chien de la fable ,

qui , voyant dans l'eau l'ombre d'un morceau de

chair qu'il tenoit à la gueule , quitta ce qu'il avoit

de ſolide pour n'en prendre que la vaine apparen

ce. C'eſt à- peu -près ce qui arrivoit aux Galates ;

qui après avoir reçû l'Evangile , qui les mettoit

dans une parfaite liberté , le remettoient ſous le

jong d'une ſervitude , qui leur faiſoit perdre tous

les avantages que Jesus-CHRIST donne à ceux qu'il

a rachetés de la inalediction de la loi : Si vous VOKS

faites circoncire, leur dit l'Apôtre , JESUS - CHRIST

ne vousfervira de rien. Car celui qui a recours à la

loi perd la grace , & nepeut faire fon ſalut, ne pou

vant éviter d'être puni du dernier fupplice , tandis

qu'il eft attaché à la loi & qu'il en croit l'obſerva

tion neceſſaire pour être ſauvé.

N'eſt - ce pas là l'illuſion dans laquelle font un
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N'eſt -ce pas

do
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grand nombrede gens dans le Chriftianiſme , qui

prétendant allier la vertu avec le vice , & placer

l'arche avec Dagon , s'imaginent pouvoir ou effa

cer leurs pechés par quelques pratiques de pieté ex

terieures, ou en exerçantquelquescuvresde chas

rité acquerir le droit de ſe conſerver dans l'habitu

de de leurs déreglemens ou de leurs - injuſtices?

l'erreur de ceux quiayant des biens

anal acquis , croient être en ſûreté de conſcience

en faiſant quelquesaumônesd'une partiede ces mê

mes biens , ou quelques preſenspreſensaux Egliſes ou aux

Monaſteres ? Ou de ceux pareillement qui faiſant

part de leur bien aux pauvrés , s’imaginent pouvoir

vivre impunément dans le luxe , dans la bonne

chere , & dans la jouiſſance des autres plaiſirs illi

cites ? Vivre de la forte , & tenir cette conduite ,

c'eſt , diſent les Peres ;donner ſon bien à Dieu , &

fon ame au diable .

Nepeut -on pas mettre de ce nombre ceux qui

croient qu'il ſuffit de declarer leurs pechés à un

Prêtre pour en avoir la remiſſion , ſans en avoir de

douleur ſincere , & fans avoir regret d'avoir offen

fé la bonté de Dieli ? Oui ceux qui mettant toute

leur confiance dans des marques exterieures de

pieté , croient éviter les peines éternelles dûes à

crimes, pourvû qu'ils mcurent dans un habit

de quelque Ordre religieux, ſans s'être mis enpeine

de garder les commandemens de Dieu ? C'eſt

neanmoins, comme dit ſaint Jean , la marque par rep.z.st

laquelle nous connoiſſons que nous ſommes en lui ; &

non point par des ſignes arbitraires qui n'ont par

eux -mêmes aụcune vertu , n'ayant point étéor

donnés par JESUS -CHRIST,ni
par fon Egliſe.

Ainſi , pour allürer føn ſalur , il faut garder avec

OK
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6. 20.
1. Tim. ſoin le dépôt de la foi , & de la doctrine de l'Egli

le , & s'entenir là , en denicurant fermes dansles

1. Tim. chofes que nous avons apprik's, & quinousont été

3 , ito confiées, ſelon l'avis que donne ſaint Paul à ſon dif

ciple Timothée.

V.9. juſqu'au 13. Un peu de levain aigrit toute la

páte , Ćc.

Ce peu de levain étoient quelque faux -doc

teurs en petit nombre , qui corrompoient la foi des

Galates . Il y a peu de verités qui ſoient plus confir

mées par la raiſon & l'experience que cette parole

de faint Paul : Qu'il ne faut qu’un peu de mauvais

levain pour gâter unegrande mallede pâte ; c'eſt

à - dire, qu'une ſeuleperſonne deregléepeut en cor

rompre une infinité d'autres, parceque les hommes

par la corruption de leur nature font diſpoſés à re

cevoir toutes ſortes de mauvailes impreſſions, atz

lieu que pour faire le bien il faut qu'ils ſe faſſent

violence :C'eſtpoui quoi on doit bien prendre- gar

de d'admettre dans de bonnes compagnies quel

qu’un , dont on ne ſoit bien allùré qu'il n'ait au

moins une bonne volonté : La faute d'un ſeul a été

ſouvent la cauſe de la ruine d'un grandnombre d'au

tres qui n'avoientalcunepart à cette faute, comme

l'Ecriture nous l'apprend par l'exemple d'Achan

Dieu ayant permis que les ennemis des Ifraelites les

vainquillent&en fiilent mourir pluſieurs, parce

'Achan,contre la défenſe , avoit reſervé quelque

choſe de la dépouille de la victoire que Dieu leur

avoit fait remporter & qu'il leur avoit commandé de

conſumer
par

le feu.Combien de milliers d'hommes

perirent-ils par le peché de David feul , qui voulut

faire le dénombrement de fon peuple ? C'eſtmoi qui

ai peché, c'eſt moi quiſuis le coupable, dit ce Prince,
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18.27

1. Cor.

qu'ontfait ceux - ci qui nefont que des brebis? Et ſi lite

feul homme juſte peut être cauſe de la conſervation

de beaucoup d'infidelles avec qui il ſe trouve, com

me S. Paulle fut de deux cent ſoixante - ſeize
per

ſonnes , faut-il s'étonner qu’un méchant homme

ſoit la cauſe de la perte d'ungrand nombre de gens

qui auroientpu ſeſauver ſans lui ? L'inceſtueux de

Corinthe , dont parle faint Paul , alloit infecter &

gâter toute l'Egliſe des Corinthiens par ſon exem- s . 6.

ple & la conduite ſcandaleuſe, ſi faint Paul n'avoit

au -plutôt arrêté le cours de ce mal. Arius n'étoit

dans Alexandrie qu'une étincelle , dit ſaint Jerôme,

mais parcequ'elle n'a pas été aſſez -tôtéteinte, il s'en

eſt fait un embraſernent qui a deſolé toute la terre ;

car la mauvaiſe do&trine , comme la gangrene
dans

le corps ,gátepeu - à- peu ce qui eſt ſain , & uneſeule

-bête galeuſe infecte un troupeau tout entier.

Ainſi il eſt fort dangereux d'avoir avec les mê

chans une liaiſon étroite, & de s'unir d'amitié avec

eux : Sortez du milieu de ces perſonnes , ſéparez- ..Cor.

vous d'eux , dit notre ſaint Apôtre , au -moins par 6.17.

une conduite tout-à-fait oppoſée à la leur , ſi vous

ne pouvez vous en ſéparer exterieurement & en

effet. Les méchans nuiſent aux bons en deux ina

nieres ; par leurs diſcours , & par leur mauvais

exemple: Ne vousy laiſſez pas tromper,
dit encore

faint Paul, les mauvais diſcours corrompent les bonnes

mæurs ; & David dit que la bouche des pecheurs eſt Pfal.so

un ſépulcre ouvert , dont il ne ſort que des puan

teurs pour infecter les ames. Mais leur exemple

n'eſt pas moins pernicieux que leurs paroles ,pour

attirer au mal. Celui qui converſe avec les ſages, Prov.is :

deviendra fage , l'ami des inſenſés leur ſera ſembla

ble : Comme donc, tôt ou tard, la vengeance de

i
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51-6.

Apoc.

18. 4.

Dieu ſurprendra les méchans , il eſt à craindrepour

ceux qui ſe trouvent avec eux , d’être enveloppé

dans leur ruine ; c'ettpourquoi il faut leur dire avec
Num.16 .

le Prophete: Retirez-vous d'avec eux , de-peur que

Jerem. vous n'ayez partà leurs pechés , á que vousne

foyez enveloppé dans leurs plaies.

Ý. 13. juſqu'au 16. Car vousêtes appellés, mes

freres,à un état de liberté ; ayez ſoin ſeulement que

cette liberté ne vous ferve pas d'occaſion pour vivre

ſelon la chair ; mais afujettiſſez -vous les uns aux

autres parune charité ſpirituelle, c.

La profeſionde l'Evangile de Jesus -CHRIST

affranchit de la ſervitudede la loi & de celle du pes

ché, laquelle eſt inſeparable de la crainte ſervile, qui

eſt le caractere de la loi de Moïſe : car la liberté

chrétienne conſiſte principalement dans la maniere

d'obſerver la loi de Dieu , parceque c'eſt paramour

& non par crainte que les Chrétiensy obeüflent: &

cet amour qui les aflujetrit à Dieu , les rend en

quelque façon indépendans des creatures ; parce

que c'eſt à Dieu mêmequ'ils obeiſſent , quand its

rendent leurs devoirs aux creatures : cependant

l'aflujettiſſement à Dieu , qui les affranchitde tou

re fervitude , les rend dépendans de tous les hom

mes , à qui ils ſont obligés de rendre tous les de

voirs auſquels la juſtice & la charité les engagent

ſelon l'ordre de Dieu; maisils s'y aſſujettiſſent com

me étant libres , reconnoiſſant qu'ils ſont ſerviteurs

de Dieu plutôt que des hommes. C'eſtauſſi ce que

nous enſeigne ſaint Pierre : Etant libres , dit ce

faint Apôtre , non pour vous ſervir de votre li

berté comme d'un voile qui couvre vos mauvaiſes

actions , mais pour agir en ferviteursde Dieu. Cefi

delle Diſcipleavoit reçû certe doctrine de ſon Man

1. Petr.

2. 16 .
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10. 26.

KI

tre , qui inſtruiſant ſes Diſciples bien plus par ſon

propre exemple que par ſes diſcours , leur avoit ap

pris , que celuiqui vouloit être le plus grandparmi Maith.

eux , devoit éire leurferviteur , que celui qui

vouloit être le premier parmieux , devoit être leur -7 .

eſclave. Cen'eſt pas que JE s U S -CHRIST ait pré

tendu détruire l'ordre que Dicu a établi, ſans le

quel, ni l'Egliſe, ni les Etats ne peuvent ſubſiſter ; il

faut qu'il y ait des gens qui gouvernent , & d'au

tres qui obeiſſent ;mais il montre ſeulement en

quelle diſpoſition doivent être ceux qui ont reçû

deDieu lepouvoir &l'autorité pour la conduite des

autres , qui eſt d'être les ſerviteurs de tous ceux

qui leur font ſoumis ; car c'eſt à cette condition

que Dieu les établit Superieurs : c'est pour cela que

les ſucceſſeurs de ſaintPierre , qui ont la primauté

dans l'Egliſe , fe qualifient du titre de ſerviteursdes

ferviteurs de Dieu.

V. 16. juſqu'au 24.Fe vous le dis donc: Conduifex:

vous ſelon l'eſprit , vous n'uccomplirez point les

defirs de la chair, C.

L'homme étant creé à l'image & à la reſſem

blancede Dien, il nedoit point avoir d'autre objet

de les penſées , de fes defirs, & defes affections ,

fon Creareur dans l'uſage même des creatures.

C'eſt l'état danslequel le premier homme avoit été

formé, & s'il fût demeuré dans l'obeiflance & la

ſoumiſſion qu'il devoit , ſon eſprit eût été toûjours

élevé en Dieu par la contemplation des choſes

éternelles , & la volonté dans une parfaite confor

mité avec celle de ſon ſouverain Seigneur ; mais

depuis que la nature a été déreglée par ſon peché,

elle tourne fon affection vers les creatures , & ne

le plaît que dans la jouiſſance des biens ſenſibles;

qu
e

i

je
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ceux mêines qui ſont regenerés par le Batême, ont

continuellement à combattre contre la convoitiſe

& contre les deſirs , qui font oppoſés à l'Eſprit de

Dieu. Airiſi il y a dansl'hommedeux principes con

traires , qui le font agir & qui remuent toutes les

affections: l’un le porte vers leciel, & l'autre vers la

terre ; l'Eſprit le détache del'amour des creatures

pour l'unir de caur & d'affection à ſon Createur ;

& la chair l'attache & le colle , pour ainſi dire , aux

choſes ſenſibles. L'Eſprit, qui eſtla ſource de la pu

reté & de l'innocence, lui inſpire des deſirs chaltes

& des penſées ſaintes & falutaires; la chair , née du

peché,& toute corrompue par ſa propre origine ,

ne ſuggere que despenſées baſſes & terreſtres, & des

deſirs illicites& dereglés. Ce combat dangereux ,

où l'on eſt toûjours à la veille de perdre la viede

l'ame , dure tout le temps de cette vie mortelle ,

& l'on ne peut ſe ſolltenir contre cet ennemi do

meſtique qui eſt en nous , & que nous portons toll

jours avecnous , que par le ſecours de la grace

Rom . 7. continuelle du Liberateur: Je voi , dit faint Paul,

23. 24. dansles membres de mon corps une loi qui combat

contre laloi de mon eſprit , á qui me rend captif

Sous la loi du peché, qui eſt dans les membres de mon

corps. Malheureux homine que je ſuis ! qui me dé.

livrera de ce corps de mort ? Ce ſera la grace de

Dieu par Jesus-CHRIST notre Seigneur.

Que ſi l'on conſidere avec attention en quel

abyline de miſeres ſe jettent ceux qui ſuivent les

mouvemens de leur concupiſcence , & s'y aban

donnent fans combattre , on trouvera qu'il n'y a

rien de plus affreux & de plus funeſte que leur

état. Le premier malheur qui arrive à l'ame qui eſt

aflujectie à cette loi de peché & de mort , c'eſt la

25 .
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OY
pas,car

perte de la liberté , & cette perte la rend d'autant

plus malheureuſe , qu'elle aime les chaînes & ſe

plaît dans ſon eſclavage. Si vousdemandez de

qui eſt eſclave celui qui l'eſt de la forte , on vous

répondra qu'il l'eſt du plus cruel, du plus infame

&du plus abominablede tous les tyrans , qui eſt le

peché; & ce tyran eſt encore plus horrible & plus

dangereux que le diable inême,puiſque cer irre

conciliable ennemi de l'homme n'auroit aucun

pouvoir ſur lui, s'il ne le recevoir du peché, qui n'eſt

autre choſe que le defir dereglé , & l'attachement

de la volonté à la creature : Car quiconque , dit

ſaint Auguſtin , veut ſe rendre heureux par la pos- Ang. de

Seſſion de quelque choſe , s'en rend neceſſairement ef- lig.c:38.

clave,ſoitqu'il le veuille,on qu'il ne le veuille

il la fuitpar-tout où elle laméne. Quelle plus ru

de captivité peut-on s'imaginer ? Car ſi vous ap

pellez captif celui qui eſt ſerré dans une priſon , ou

qui a les pieds dans les fers ; ne voit-on pas que

celui - là eſt plus dangereuſement captif qui a lon

ame engagée dans l'affe&tion d'une choſe qu'il aime

avec une paſſion déreglée ? Quiconqueeit en cet

état , n'a rien de libre , mais il eſt eſclave de ce

qu'il aime de cette forte ,parceque ſon cœur ſe

trouve où ſe trouve ſon affection . Saint Auguſtin

déplorant le miſerable état, & la dureſervitude où

il s'étoit trouvé avant la converſion : Férois,dit - il

, Angulo.

étroitement lié ,non point pard'autresavec des chaines conf.D.l.

de fer , mais par mapropre volonté auſſidure que le

fer même. Le démon la tenoit en fa puiſſance , en

Avoitfait une chaine dont il m'avoit lié. On ne con

çoit pas d'abord combien puiſfante eſt cette ſervi

tude & cet engagement, parcequ'il eſt inſenſible ;

car à meſure quela paſſionva croiſſant, elle ſe for

me en habitude , & cette habitude peu -à -peu de

Tako

dia

8.6.1
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vient une neceilité. Mais on commence à s'en ap

percevoir , ləriqu'on veut fortir de cet état pour en

trer dans une nouvelle vie; c'eſt alors que l'ame ſent

le poids de la concupifcence, & l'extreme difficulté

qu'elle a de la vaincre

Que dire des autres effets de cette ſource cor

rompue , comme et l'aveuglement que la paſſion

caule dans une ame aflujettie à la creature ? Car

la perte du jugement eit une autre plaie que la

convoitiſe y fait. De là naillent encore les inquie

tudes & les peines d'eſprit que ſouffrent ceuxqui

font engagésdans des habitudes vicieuſes , ou dans

la pourſuite des biens de ce monde; ajoutez à ce

la la laideur & la difformité d'une amequi ſuit les

Auguft, mouvemens de la pallion , outre cela ſon impure

Jerm .Do té & la ſaleté : Car , comme l'or devient impur,

minte. & diminue beaucoup de fon prix , lorſqu'il y a

quelque autre matiere mêlée parmi ; de même lorſ

qu'une ame deſtinée pour jouir de Dicu , & qui ne

doit aimer q'ie lui ſeul , s'attache aux choſes de la

terre par l'affection de ſon cæur ,elle en remporte

une fileté qui la rend infame & ſordide , deTorte

qu'elle devient aux yeux de Dieu un objet d’hor

reur & d'aboinination .

C'eſt de cette fervitude fi cruelle & fi malheu

reuſe que le Fils de Dieu nous eft venu délivrer , &

c'eſt à cauſe de cette liberté qu'il nous a acquiſe ,

qu'il porte le nom de Redempteur du genre hu

2.Cor. 3. main ; c'eſt ſans doute l'un des plusimportans effets

que le Saint-Eſprit produiſe , parcequ'on eft l'Es

prit du Seigneur, la eſt auſſi la liberté ; c'eft par

elle que nous devenons enfans de Dieu , & que

nous recevons l'eſprit d'adoption , qui nous af

franchit du joug de la loi & de.la ſervitude du

peché & de la mort.

17.
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· C'eſt donc avec grand ſujer que faint Paul nous

exhorte à regler toutes nos actions par la conduite

de l’Eſprit de Dieu , en ſuivant ſes ſaintes inſtruc

tions , & non point les deſirs de notre convoitiſe ,

& les mouvemens de la nature corrompue , qui

s'appelle du nom de chair dans l'Ecriture.

Surquoi on peut remarquerque l'Apôtre met

au nombre des oeuvres de la chair ,les inimitiés, l'i

dolâtrie , les diffentions , les jalouſies, les animoſi

tés , les querelles , les diviſions, les hereſies , qui

ſont tousvices qui appartiennent àl'eſprit ; parce

que l'Ecriture appelle chair, tout l'homme, depuis

que par le premier peché il eſt devenu tour char

nel ; car ſi le premier homme eût voulu garder la

commandement de ſon Seigneur , il fût devenu ,

dit faint Gregoire, tout ſpirituel, même dans ſa

chair ; mais en pechant il eſt devenu tout charnel ,

même dans ſon eſprit.

¥. 24. juqu'à la fin . Or ceux quifont à Jusus

CHRIST , ont crucifié leur chair avec ſes paſſions

á fes defirs dereglés ; &c.

Pluſieurs s'imaginent que pour être Chrétien il

ſuffitde garder 'exterieur de la religion , de ſe

trouver à l'Office divin les jours des grandes fêtes

& les Dimanches , de ſatisfaire exterieurement

aux commandemens de Dieu & de l'Egliſe , en pra

riquant quelques exercices de devotion ; c'eſt le

tromper de croire qu'on s'en peut

tenirlà , fi d'ailleurs on n'a ſoin de vivre dans une

grande retenue& dans la mortification de ſes ſens

& de tous les mouvemens de la concupiſcence : car

fi avec cela on paflele temps dans l'oiſiveté , dans

les amuſemens & les delices , on n'eſt point à

Jesus - CHRIST , puiſque pour y être , faint Paul

nous apprend qu'il faut crucifierſa chair avec ses

lourdement que

Maills,

16.24
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.

paſſions de ſes deſirs díreglės, c'eſt-à-dire , qu'il ne

faut plus avoir de ſentiment ni d'affection pour la

vie , ni pour les plaiſirs des ſens ; c'eſt la regleque

JESUS-CHRIST notre Seigneur nous a préſcrite

dans fon Evangile : Si quelqu'un vent venir après

moi , qu'il renonce à ſoi-même , qu'ilſe charge de fa

croix , qu'il me fizive. Qu'il n'ait pour
foi-me

me non plus d'égard que s'il ne ſe connoiſſoit point

lui-même, qu'il ſoit tout prêt de facrifier la vie

pour le ſervice de Dieu , en embraſſant avec lou

million tout ce qui peut mortifier le corps & l'eſprit.

Et comme la concupiſcence nous livrera juſqu'à la

mort une guerre inteſtine, il eſt neceflaire que
la

mortification ſoit continuelle , pour empêcher

qu'elle ne regne en nous ,parceque ſa rebellion eft

continuelle : C'eſt ce qui fait dire à ſaint Auguſtin

Auguß. que toute la vie de l'homme chrétien , s'il vit ſelon

Jerm. 32. l'Evangile, doit être une croix cġ un martyreperpe

tuel ;
que

durant tout le
temps

de cette vie qu'il

paſſe dansles tentations les tempêtes du ſiecle , il

doit être commependuà cettecroix: Celuiqui aime

ſa vie , la perdra , dit le Fils de Dieu : oron perd

ſa vie en deux manieres , ou en mourant comme mar

tyr , on en affligeant ſa chair comme pénitent , dit

laint Bernard; car c'eſt une eſpece demartyre que de

mortifier les auvres de la chairpar l'eſprit , avec ce

Rom .8. fer ſpirituel,qui à la verité ne fait pas tantd'horreur

que celui qui coupe les membres du corps , mais qui

n'eſt pas moins fâcheux « pénible par ja durée.

Ainſi la mortification eſt un devoir indiſpenſa

ble du Chriſtianiſme , & nous devons donner à

J'e sus-Christ des preuves de notre fidelité,

en ſouffrant avec lui , ſi nous voulons êtreglorifiés

avec lui : Si compatimur , ut o conglorificemur.

CHAP.VI.

de San

dis .

Serm 30.
in Cant.

17.
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CHAPITRE V I.

Es

præoccupatus
qu'un eſt tombé par

delicto ,
vos qui fpirit ſurpriſeen quelquepeché,

tuales éſtis, hujufmo- vous autres qui êtes ſpirituels,

di inftruite in fpiritu ayez ſoin de le relever i dans

lenitatis , conſiderants un eſprit de douceur;chacun

reipſum , ne & tu téhi- de vous faiſant reflexion ſuc

foi-même, & craignant d'être

terité auſſi -bien que lui.

2. Alter alterius one. . 2. Portez les fardeaux les

ra portate , & ficad uns des autres ; & vous ac

implebitis legem Chri- complirez ainſi la loi de J&
fti.

SUS-CHRIST.

3. Nam fi quis exi
3. Car fi quelqu'un s'eſtime

ſtimat ſe aliquidefle, être quelque choſe, il fé troin

cùm nihil fit , ipſe ſe

( educit.
pe lui-mêiné , parcequ'il n'eft

tien .

4. Opus autem ſuum Or
que

chacun examine

probetunuſquiſque,& bien les propres actions , &

fic in femetipfo tantum alors il étouveta fa gloire en

gloriam habebit,& noh

in altero. ce qu'il vérra de bon dans lui

même, & non point en fecom

parant avec les autres.

5. Unuſquiſque enim s . Car chacun portera

onus fuumportabit.

6. Comingnicer au 6. Que celui que l'on in

tem is qui catechiza- ' ſtruit dans les chofes de la

1

- ,

THEA

ING

21

lon 1. Cor.

propre fardea
u .

er ?

.

WO ?

72

. 1. leter, de l'inſtruire.

* . 2. expl. les foiblefies , les pechés,

Tome III. L

!
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ternam.

tes .

foi, affiste de les biens en tou- turverbo , ci qui ſecae

te maniere celui qui l'inftruit. techizat, in omnibus

bonis.

7. Ne vous trompez pas , on
7. Nolite errare :

ne ſe moque point deDieu . Deus non irriderur.

8. L'homme ne recueillera 8. Quæ enim femi.

que ce qu'il aura femé : car paverit homo, hæc &

celui quiſéine dans ſa chair , metet: quoniam qui

recueillera de la chair la cor- de carne& mecet cor

ſeminar in carne ſaa ,

ruption & la mort; & celui ruptionem :quiautem

qui ſéme dans l'eſprit , re- ſeminar in ſpiritu , de

cueillera de l'eſprit la vie éter- fpiritumetci vicam x

nelle .

1. Thel .
9. Ne nous laffons donc 9. Bonum autem fan

3.13 . point de faire le bien ; puif- cientes,non deficia

que ſi nous ne perdons point meremusnondeficien

.courage , nous en recueille

rons ' le fruit en ſon temps.

10. C'eſtpourquo
i
pendant 10. Ergo dum tem

pus
habemus , opere

que nous en avons le temps , mur bonum ad omnes,

faiſons du bien à tous , mais maxime autem ad do

principalement à ceux qu'une mefticos fidei.

même foi a rendu , comme

nous , domeſtiques du Sei

gneur " ,

11. Voyez quelle lettre je 11. Videte qualibus

litteris fcripfi vobis

main .

12. Tous ceux qui mettent 12. Quicumque enim

leur gloire en des ceremonies volunt placere in care

hi

charnelles , ne vous obligent cumcidi

cogunt vos cire

tantum ut

à vous faire circoncire , qu'a- crucis Chriſti perſecu

Ý. 9. auft, puiſque nous ne ceſ Ý. 12. autr ne cherchant qu'il

ſerons point d'en recueillir: ſe rendre agreables & complai ,

y.10 . lerrr. aux domeſtiques fans.

de la foi.

vous ai écrite de ma propre meâmanu.

ne ,
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12

23

tur.

14. Mais †

çois.

20

tionemnon patiantur. finde n'être point eux-mêmes

perſecutés pour la croix de

JESUS-CHRIST.

13. Neque enim qui 13. Car ceux mêmes qui

circumciduntur, legem ſe font circoncire , ne gar

cuſtodiunt:fed volunt dent point la loi ; mais ilsveu

vos circumcidi , ut in

lent
carne veſtra glorien que vous receviez la Cir

conciſion , afin qu'ils ſe glo

rifient en votre chair I.

14. Mihi autem ab

pour
moi , à + S. Franz

ſit gloriari , nifi in cru- Dieune plaiſe que je me glo

ce Domini noftri Jeſu rifie en autre choſe qu'en la

Chriſti ,per quem mi

hi mundus crucifixus croix denotre Seigneur Jr

eft , & ego mundo. SUS-CHRIST, par qui le

monde eſt mort crucifié

pour moi,comme je ſuis mort

& crucifié pour le monde.

15. In Chrifto enim 15. Car en JESUS-CHRIST,

Jeſu , neque circumci- la Circonciſion ne ſert de

ſio aliquid valet , ne rien ni
l'incirconciſion

que præputium , fed
mais l'être nouveau

que
Dieu crée en nous.

16. Et quicumque 16. Je ſouhaite la paix & la

hanc regulam ſecuti miſericorde
à tous ceux qui

fucrint, pax fuper il ſe
conduiront ſeloni cette re

los , &
mifericordia

, gle, & àl'Iſrael de Dieu .

& fuper Ifrael Dei.

17. De cetero nemo
17. Au reſte, que perſonne

mihi moleftus fit ; ego ne me cauſe de nouvelles pei

enimftigmata Domini nes ; car je porte imprimées

jelu in corpore mco ſurmon corps les marques du

porto.

Seigneur JESUS.

noya creatura.

16

ம
Ý. 13. Car c'eſt une marque 9:16. cxpl. aux enfansde Dicu ,

de leur autoi iré ſur vous . qui lope les vrais líraclites.

$.15 . lettr. nouvelle creaturc .

L ij
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18. Que la grace de notre 18. Gratia Domini

Seigneur JESUS- CHRIST , noftri Jefu Chrifti

mes freres , demeure avec
cum fpiritu veftro, fra

trcs. Amen.

votre eſprit. Amen .

i

& 18818FORBES 3 ESBEBBRE 3

SENS LIT T E R A L.

que lagi.

V.1 .

MEs freres, fe quelqu'un eſt tombé par

furpriſe en quelquepeché, vous autres

qui étes fpirituels , ayez faix de le relever dans un

eſprit de douceur; chacun de vous faiſant reflexion

fier foi-méme, e craignant d'êtretenté aujfa-bien

Mos freres , fi quelqu'un eſt tombé parſurpriſe ,

c'eſt- à - dire , inconfideréinent & ſans malice , en

greelque pechede diffenſion & d'herefie , touchant

la neceffité de la loi ; vous autres qui êtes fpirituels ,

faites tout votre poffible pour remettrefaconfcien

ce en bon état ,& pour rétablir ce que le peché y a

corrompu . Voyez Jac. 3. 14. 20.

Ayez soin de le relever. Let. de l'instruire, dans

meprit de douceur, c .c'eſt-à-dire, de coinpaf*

fon , & de charicé , le plaignant , & le prévenant

par des manieresengageantes pour l'obliger à ren

trer dans fon devoir ,& à reconnoître fa faure .

Et craignant d'être tenté muffs-bien que lw , c'eft

à -dire , de fuccomber à la rentacion ; puiſquefans

la grace de Dieu qui vous foữtient, vousn'avez

rien de bon en vous qui vous en puiſſe empêcher ,

non plusque celui qui y eſt tombé.

*. 2. Porrez les fardeaux les uns des autres ;

Vous accomplirez ainſi la loi deJESUS-CHRIST.
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Porter les fardeaux , c'eſt- à- dire , ſupportez les

defauts de vos freres, qui chargent leur conſcience,

& appeſantiſſent leurame en l'inclinant vers la

creature ; & tâchezde les en décharger par toutes

fortes de moyens charitables.

Les uns des autres.C'eſtpour montrer que per

fonne n'eft exemt de defauts ,non pas même les

ſpirituels à qui il parle ; & qu'ainſi c'eſt une obli

gation reciproquede ſe ſupporter les uns les au

tres, fondée mêine dans la juſtice naturelle.

Et vous accomplirez ainſipar ce moyen la loi de

JESUS-CHRIST, qui eſt toute renfermée dans

la charité vers le prochain , que JESUS-CHRIST

nous a recommandé par la parole & par ſon exem

ple.

♡: 3 . Car ſi quelqu'un s'eſtime être quelquechoſe,

il ſe trompe lui-même , parcequ'il n'eſt rien.

Car. L'Apôtre rend raiſon pourquoi ondoit cor

riger fon prochain avec douceur ,ſans s'emporter

par mépris, & par préſomption de ſoi-même, con

Si quelqu'un s'eſtime être quelque chose , c'eſt-à

dire, avoirpar lui-mêine quelque vertu & quelque

ſainteté quile diſtingue, il ſe trompe , 6c. puiſqu'il

n'a rien qu'ilne l'ait reçû par la grace ; ainſi iln'a

aucun ſujet de s'élever au -deſlus des autres , & de

les traiter avec mépris.

V.4. Or que chacun examine bien ſes propres

actions ,& alors il trouvera ſa gloire en ce qu'il

verra de bon dans lui-même, & non point en fe

comparant avec les autres.

Or. Suppoſé ce principe, que l'homme n'eſt rien,

il faut donc que chacun examine bien ſes pro

pres actions , c'eſt - à - dire , telles qu'elles ſont en

tre lui.

L iij
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elles-mêmes , ſelon la corruption de la nature ;

& qu'il conſidere que les meilleures actions font

gâtées & ſalies par des vûes charnelles & ter

reſtres qui s'y mêlent, & par la concupiſcence qui.

en corrompt la pureté.

Eralors il trouveraſagloire,& c.c'eſt-à-dire,il verra

s'il aura ſujet demettre la gloire en ce qu'il croyoit

trouver de bon dans lui-même ; que fi il trouve en

loi des actions qui meritent quelque louange, il lui

ſera permis de s'en rapporter toute la gloire , & non

point à un autre . Autr. Qu'il conſidere ſi ce n'eſt

pas moins par rapport aubien qui eſt en lui ,

que par la comparaiſon qu'il fait de lui avec un

autre .

Etnon point en ſe comparant avec les autres,

c'eſt-à - dire : Il ne tirera point ſa gloire de la com

paraiſon de ſes defauts avec ceuxdes autres ; & ne

s'eſtimera pas homme- de -bien , parcequ'il ne com

met pas les mêmes crimes que commettent ceux

avec qui il ſe compare. VoyezLuc 18.11 .

V. g . Car chacun portera ſon propre fardeau.

Car chacun , & c. L'Apôtre fait voir , qu'il ne

faut
pas tirer de gloire des vices & des pechés des

autres ; parceque ce ne ſera point par la campa

raiſon de notre vie avec celle des autres , que

Dieu nous jugera, mais par la ſeule conſideration

de nos actions en elles -mêmes ; & quoique nos

pechés ne ſoient peut- être pas
ſi énormes

que

des autres , ils nenousenſeront
pas moinsimputés

au jugement de Dieu , puiſqu'il doit juger chacun

felon ſes actions propres ; car comme un moindre

fardeau ne devient pas plus legerà celui qui le porte,

parce qu'un autre en porte un plus lourd ; de même

celui qui aura des pechés moins énormes que d'au

ceux

1
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tres au jugement deDieu , ne ſera pas plus dé

chargé de la peine dûe à ſon peché , que les autres

qu en auront de plus énormes , & dignes d'une

plus grande punition .

* . 6. Que celui que l'on inftruit dans les choſes

de la foi , ajlijte de ſes biens en toute maniere celui

qui l'inftruit.

Après que l'Apôtre a préſcrit les devoirs des

Paſteurs envers les fidelles, il préſcrit celui des fi

delles envers les Paſteurs.

Que

celui
que l'on inſtruit dans les choſes de la

foi, c'eſt-à -dire , des verités de l'Evangile , afſifte

deſes biens , 6c.avec liberalité & de tout ſon pou « :

voir , celui qui l'inſtruit , non ſeulement dans les

neceſſités corporelles ,mais auſſi de tous les autres

ſecours dont il pourroit avoir beſoin. L'Apôtre

recommande ce devoir aux Galates, à cauſe de

leur avarice , qui les portoit à ſuivre plutôt les

faux-docteurs, qui feignoient d'être fort definte

reflés , pour les ſéduire plus aiſément , que leurs

legitimes Paſteurs , qui étant deſtitués de tout ,

avoient beſoin d'être loûtenus des biens & des li

beralités des fidelles. Voyez 1. Cor 11. 12 .

1.7. Ne vous trompezpas , onneſe mocque point :

de Dieu .

Ne vous trompez pas ,par les faux prétextes que

vous prenez pour vous diſpenſer de ſatisfaire à l'on

bligation de reconnoître & d'aſſiſter vos Paſteurs

dans leurs beſoins.

On ne femocque point de Dieu. On peut bien im

poſer aux hommes par ces faux prétextes , parce

qu'ils ne connoiſſent pas toûjours la verité , ni le

fond du caur ; mais non pas à Dieu , qui en a une

parfaite connoiſſance,

!
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¥.8. L'barnme ne recueillera que ce qu'il aura feme:

car celui quiféme dans la chair ,recueillera de lachair

la corruption ó la mort ; ócelui quiſémedans l'ef

prit , recueillera de l'esprit la vie éternelle,

L’bamme ne recueillera que ce qu'il aura feme ,

c'eſt -à - dire, ne recevra au jugementde Dieu , que

ce qu'il aura merité par les bonnesou mauvaiſes

actions ; Dieu n'aura point d'égard à les paroles ,

ni à tous fes vains prétextes , mais à ce qu'il aura

fait effectivement de bien ou de mal, pour lui en

rendre la récompenſe ou le châtiment.

Çar celui quifême dans la chair , c'eſt - à -dire , qui

ne fait toutes les actions que pour contenter fa

chair , recueillera de la chair la corruprian Ó la

mort , c'eſt-à -dire , ne remportera de cette vie

charnelle que la mort. L'Apôtre parle principale

ment contre ceux , qui au - lieu d’employer leurs

biens & leurs facultés pour l'utilité du prochain

& fur-tout pour le Youlagement de leurs Paſteurs ,

ne s'en ſervoient que pourfe fatisfaire eux -mêmes.

Et celui qui fime dans l'eſprit , c'eſt-à -dire: Ce,

lui qui rapporte toutes ſes actions à vivre ſelon les

mouvemens & les maximes de l'Eſprit de Dieu ,

negligeant les propres interêts , & mortifiant fes

appetits charnels , en les reglant par l'Eſprit de

Dieu , remportera pour récompenſe de cette vie

toute ſpirituelle , une vie éternelle.

W ... Ne nous laffons donc point de faire le bien ;

puiſque ſi nous neperdons point courage , nous en ree :

cueillerons le fruit en fon temps.

Ne nous taffans , óc. L'Apôtre parle ainſi aux

Galates , pareequ'ils ne s'étoient pas
feulement

relâchés pour la pureté de la foi. Voyez Gal. 3. 1.

& .5.7 . inais même pour les actions de piecé &
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les occa

de charité , ſur -tout à l'égard de leurs vrais Pa

ſteurs .

Nous en recueillerons le fruit en fon temps , c'eſt

à -dire , la vie éternelle au jour du jugement, où

Dieu rendra à chacun ſelon les æuvres.

Ý, 10. C'eſtpourquoipendant que nous en avons le

temps, füifons du bien à tous , mais principalement

à
ceux qu'une même foi a rendu , comme nous dome

ftigues du Seigneur.

C'eſtpourquoi pendant que nous en avonsletemps ,

c'eſt-a- dire , pendant que Dieu nous laiſſe en cette

vie, qui eſt le ſeul temps de meriter , par

ſions qu'il nous préſente de bien faire , & par
la

grace qu'il nous en donne. Voyez Jean 9. 4. 11.9 .

& 12. 15. Hebr. 3. 13,

Faiſons du bien à tous , fans exception de qualité,

de nation , ni de Religion , &c .

Mais principalement à ceux , &c. qui par la com

munion d'une même foi, ſont dans l'Egliſe, comme

nous domeſtiques du Seigneur. Let. Delafoi. L'A

pôrre entend non ſeulement tous les fidelles, mais

particulierement les Miniſtres de l'Evangile auſquels

on doit faire du bien préferablement aux autres.

* .1l . Voyez quelle lettre je vous ai écrite de ma

propre main .

Voyez , & c. c'eſt -à-dire : Je vous écris tout le

reſte de cette lettre de ma propre main , contre

mon ordin aire , n'ayant accoûtumé que d'y foul

crire , pour vous faire mieux connoître l'impor

tance du ſujet ſur lequel je vous ai écrit , & l'obli

gation que vous avez de fuir la pernicieuſe do

&trine de vos faux- apôtres.

1. 12. Tous ceux qui mettent leur gloire en des

ceremonies charnelles , ne vous obligent à vous faire

Tome III.
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7

circoncire , qu'afin de n'être point eux-mêmes perſe

cutés pour la croix deJESUS - CHRIST.

Tous ceux , Óc. La marque & la preuve la plus

convaincante de la fauſle doctrine de vos nou

veaux docteurs , eſt qu'ilsn'ont pas d'autre but, en

vous enſeignant la necellité de la Circonciſion &

des obſervances legales, que de le bien mettre au

près des Juifs , pour éviter par ce moyen les perfe

cutions que ſouffrent tous ceux qui fontprofeſſion

de croire en JESUS -CHRIST crucifié , & de

mettre toute leur confiance en la vertu de fa Pal

fion. L'Apôtre dit ceci , parceque les Juifs ne per

fecutoient les Chrétiens , que parcequ'ils enſei

gnoient que les obſervances Moſaïques n'étoient

point neceflaires , & que la ſeule foi en Jesu s

CHRIST crucifié , étoit ſuffiſante pour être

fauvé.

V. 13. Car ceux mêmes quisefont circoncire , ne

gardent point la loi ; mais ils veulent que vous reo

ceviez la Circonciſion , afin qu'ils ſe glarifient en vo

tre chair.

Car ceux mêmes, & c. Pour montrer qu'ils ne

ſont pas eux -mêmes ſi fort perſuadés de ce qu'ils

vous enſeignent,ni ſi zeléspour la loi , & que ce

qu'ils en font n'eſt que pour complaire aux Juifs ;

c'eſt qu'encore qu'ils ſoient circoncis, & obligés

à toute la loi , ſelon leur doctrine , ils ſavent fort

bien dans les occaſions ſe diſpenſer des obſervan

ces qu'ils préſcrivent aux autres , ſans en faire au

cun ſerupule. Voyez Matth. 23. 4.

Afin qu'ils ſe glorifient en votre chair, c'eſt -à

dire , de le vanter auprès des Juifs de vous avoir

fait circoncire , & de vous avoir attirés à leur Re

ligion : ce qui paſſoit parmi les Juifs pour une
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action fort meritoire & fort glorieuſe. Voyezspan

1. Matth . 23. 15 .
1

velai

h11

cikon.

lettre?

320 que je veuille
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lich

nem
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. 14. Mais pour moi, à Dieu ne plaiſe que je

me glorifie en autre choſe qu'en la croixde notre Sei.

gneur J E S U S-CHRIST, par qui le monde eſt mort

& crucifié pour moi , comme je ſuis mort á Crucifié

pour le monde.

Mais pour moi, & c. Tant s'en faut

imiter ces faux-docteurs, qui corrompent la do

ettine de l'Evangile , pour ne ſouffrir pas la perſe

cution de la croix verf. 12. & pour ſe glorifier de

votre circonciſion charnelle verf. 23. au- contraire

je mets toute ma gloire à ſouffrir toutes ſortes de

peines & de croix , à l'exemple de JESUS-CHRIST.

Autr. Vos faux- docteurs fe glorifient dans la cir

conciſion de votre chair , comme ſi c'étoit quelque

choſe de grande vertu & de grande valeur devant

Dieu ; & moi tout au -contraire je mets toute ma

confiance en la croix & en la paſſion de JESUS

CHRIST , dont le merite eſt fi efficace ſur ma

perſonne, que le monde avec toutes ſes maximes ,

& ſes plaiſirs , eſt devenu comme mort pour moi ,

n'ayant plus aucun pouvoir d'agir ſur moi, ni de

me mouvoir, comme reciproquement j'ai perdu

tout ſentiment pour lui ; & cette inortſpirituelle

ett ce qu'il appelle , nouvelle creature.

1. Par qui le monde eſt mort & crucifié pour moi ,

c'eſt-à-dire , bien loin que je cherche à luiplaire,

comme ces faux-docteurs» au contraire , jemé

priſe ſes maximes comme il mépriſe les miennes.

Comme je ſuis mort & crucifié pour le monde.

L'Apôtre fonde cette expreſſion, ſur ce que les

crucifiés étoient l'objet du mépris & de la ma

lediction de tous ceux qui les voyoient. Voyez

48
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¥ .15. Car en JESUS-CHRIST la circonciſion

ne fert de rien , ni l'incirconciſion ; mais l'être non

veau que Dieu crée en nous.

Car en JE s U S-CHRIST, & c. L'Apôtre fait

voir qu'il ne faut pas le glorifier dans la circonci

fion ,mais ſeulement dans la croix de JESUS

CHRIST. Le lens: Je mets toute ma gloire à por

ter la croix de JESUS-CHRIST , & à l'imiter

dans les ſouffrances , & non pas dans la circonci

fion , comme ces faux -docteurs ; parceque les mar ,

ques exterieures de circoncis & d'incirconcis nc

font d'aucune valeur devant Dien .

Mais l'étre nouveau , c'eſt - à - dire , la fainteté

que Dieu crée en nous par le moyen des ſouffran

ces, & de l'oppoſition que nous avons avec la vie

du monde. Voyez 2. Cor. 4. 16.

Ú. 16. Je ſouhaite la paix i la miſericorde à

tous ceux qui ſe conduiront ſelon cette regle , à

I'Ifrael de Dicu.

Jesouhaite lapaix a la miſericorde à toks CCKX ,

óc. qui , ſelon lamaximeétablie au verſet préce

det, croient que la circonciſion , ni l'incirconci

lion ne fervent de rien .

El à l'Ifrael de Dieu , c'eſt - à - dire, aux enfans

de Dieu , qui font les vrais Ifraelites , ſans en ex .

clure les Gentils convertis , qui s'abſtiennent en

tiereinent de pratiquer les ceremonies de la loi

Moſaique, ni même les Juifs fidelles, qui en con

fervent encore quelques obſervances par foiblelle

& par infirmité ; pourvû toutefois ,que fuivant cette

regle, ils n'y mettent pas leur confiance, & qu'ils

ne les regardent pas comme neceſſaires à ſálut ,

mais comme des choſes indifferentes.

¥. 17. Au reſte, que perſonne ne me cauſe de nou

1
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les
marques

CS E

velles peines ; car je porte imprimées sur mon corps

les marques du Seigneur JESU S.

Au refte que perfonne ne me cauſe de nouvelles

peines, en contrcdifant à la doctrine que je vous

enfeigne , & que je vous préſcris en cette lettre ,

Carje porte impriméesfür mon corps les marques

du Seigneur JESUS ; c'eſt - à - dire ,

quimereftent des bleſſures que j'ai reçûes pour la

défenfe de la foi de JESUS-CHRIST font bien

voir que j'ai été affez affligé de la part des infidel

les , fans que je le fois encore par les contradictions

des fidelles. Autr. Les marques des blefſures que

je porre fur mon corps , font un témoignage cera

tain que je fuis entierementà JESUS-CHRIST,

&que je ne vous enfeigne pasune doctrine qui lui

foit contraire. L'Apôtre fait allufion à la coûtume

ancienne , d'imprimer certaines marques fur ka

peau des eſclaves & des føldars , pour les reconi

Aoître d'avec les autres. Ces marques s'appelloient

Stigmates.

. 18. Que la grace du notre Seigneur Jesugt

CHRIST ,mes freres , demenre avec votre eſpris,

Amen .

Que la grace, & r. Voyez le dernier verfer de

la Secondeaux Corinthiens.

1
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* . s . juſqu'au6. Mefrores, quelqu'un ce

tombi par fiorprife enquete

que peché,vous autres, quiétesfpirituels, ayisko foin

de le retouir dansun eſpritdedondeur , C.
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8.17.

Il eſt aſſez ordinaire àl'homme de le porter à re

prendre les autres pour latisfaire la vanité ; mais il

faut avoir bien dela vertu & de la diſcretion pour

uler comme il faut de la reprimende & de la corre

ction. Il eſt vrai qu'il y a obligation à chacun des

fidelles d'édifier ſon frere& de le reprendre de ſes

fautes dans l'occaſion, & il peche s'il y manquezmais

il peche aulli s'il le fait mal, ſi c'eſtpar la faute qu'il

ſoit incapable de le bien faire. Ainli il faut obfer

ver en cela deux choſes ; principalement
les fautes

qu'on peut reprendre, & la maniere de les repren

dre: pour ce quiregarde les fautes , il ne faut pas

que le commun des Chrétiens s'imagine pouvoir

reprendre ou corriger les fautes de ces gros pe

cheurs, qui demeurent opiniâtrement
dans l'affe

ction du peché : Car , comme il y a, dit S. Jean ,
1. Joan,

des pechés pour leſquels on peut obtenir deDieu

le pardon, parcequ'ils ne vont pas à la mort, c'eſt

à -dire, que ce ſont plutôt des pechés de foibleſſe

que de malice , & qu'il y en a quivont à la mort ,

pour leſquels ce faint Apôtre n'exhorte pas de prier

avec confiance d'en obtenir le pardon , cela étant

reſervé aux perſonnes élevées en ſainteré, quipeu

vent, coinme Moïſe , s'oppoſer à Dieu , & l'obli

ger d'en accorder la remiſſion: ce font aulli ces

fortes de pechés qu'il n'y a que les Superieurs & les

perſonnes qui ont autorité , qui les peuvent re

prendre avec force ; mais les fautes dont parle

laint Paul, ſont les pechés d'ignorance oude foi

bleſſe , qui ſe trouvent dans ceux qui veulent de

bonnefoi s'en corriger ; ce ſont là les fautes dont

la correction regarde tous les Chrétiens.

Mais afin que cette correction ſoit utile , & qu'el

le ne ſoit point préjudiciable , tant à celui qui la.
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fait qu'à celui qui la reçoit, il faut garder beaucoup

de regles & de meſures ; la principale eſt de re

prendre, comme ſaint Paulnous l'ordonne, avec un

eſprit de douceur ; la dureté & la rigueur que l'on

y emploie ordinairement , aigrit l'eſprit de ceux

qu'on reprend , & les rend bien moins ſuſceptibles

des avis qu'on leur donne. C'eſt ce que les Poëtes

nous ontrepréſenté par la conteſtation qu'ils ont

feinte entrele vent de biſe & le ſoleil , à qui feroit

quitter le manteau d'un voyageur , l'un en uſantde

violence , l'autre en l'échauffant doucement. Et

our faire voir qu'il faut éloigner de la correction

'aigreur , la colere, l'air imperieux , & les autres

mouvemens humains qui indiſpoſent l'eſprit du

prochain , c'eſt que nous devons lui rendre ce de

voirpar un eſprit decharité, comme l'Apôtre nous

l'ordonne : Portez lesfardeaux les uns des autres.

Ces fardeaux ſont les foibleſſes & les defauts de

nos freres , que la loideJESUS-CHRIST nous

commande de ſupporter , comme les membres d'un

même corps ſe ſupportent les uns les autres. C'eſt

ce qui fait dire à ſaint Auguſtin , que nous ne deAnguft .

vons jamais nous mêler de corriger les fautes deşin ep. and
Galas,

autres qu'après nous être examinés nous - me

mes , & pouvoir répondre à Dieu en conſcience ,

que ce n'eſt que par un motif de charité que nous

le faiſons: Aimez , dit ce faint Docteur , dites

c : que vous voudrez , les reproches qui ſembleroient

des injures , n'en ſont point : DILIGE , et dic

quod voles ; car ſi celui qui a commis la faute , in

de la peine à ſe rendre , & qu'il ſoit neceſſaire de

lui parlerun peu fortement, il faut imiter les bons

medecins quine ſe fâchent pointcontre les mala

des , mais qui combattent contre la maladie même
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pour la challer ; ainſi l'on conſerve toûjours à lett

égard l'eſprit de douceur.

Lemême ſaint Auguſtin donne trois regles pour

ferme de faire à ſonprochainla correction avec la précau

1.2 .
tion neceflaire : La premiere , c'eſt de conſiderer

fi nous n'avons jamais commis la faute dont eft

coupable celui que nous voulons reprendre ; que fi

nous ne l'avonsjamais coinmiſe , ſouvenons-nous

que nous fommes hommes , & que nous avons pu

nous en rendre coupables.

La ſeconde eſt , que fi nous avons commis la

même faute , & quenous nous en foyons corrigés,

il faut qu'en vûe de la fragilité commune, ce ſoit la

compallion , & non point la haine quinous porte

à faire la reprimende à notre frere , afin que', ſoit

qu'il s'en corrige, ou ne s'en corrige pas , la fim

plicité de notre intention puiſſe nous juftifier.

La trofiéme eft , que fi nous nous trouvons dans

la même faute où eſt celui que nous voulons re

prendre , au -lieu dele reprendre , nous gemiſſions

avec lui , & nous l'exhortions,non pas àfuivré nos

avis , mais à éviter enſemble le peché que nous

avons commis.

Mor.l.23 Saint Gregoire le Grand , dans les Morales ,

donneà -peu -près les mêmes avis : Nous qui ſom

» , mes , dit- il , des hommes mortels & infirmes , lorf

que nous parlons de Dieu atrx hommes , nous de

vons avant toutes choſes nous remettre devant les

yeux , quels nous formes, afin quenousapprenions

» par notre propre foiblefle , de quelle maniere nous

» devons nous comporter , pour inſtruire utilement

ceux d'entre nos freres qui font aulli foibles. Re

préſentons-nous donc , ou que nous fonimes rets

que pluiſieurs de ceux que nous reprenons, ou que

nous
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nous l'avons été autrefois , quoique par l'operation a

de la
grace

de Dieu en nous , nous ne le ſommes...

plus maintenant , afin quenous agiſſions dans la

correction des autres avec d'autantplus de retenue

& d'humilité , que nous nous reconnoiſlons plus

veritablement nous -mêmes dans ceux que nous

reprenons. Que ſi nous neſommes point tels qu'ils

ſont, ou ſi nous ne l'avonsjamaisécé , nous devons,

de crainte que notre cæur ne s'enfle de préſomtion,

& que la conſideration de notre innocence ne nous

foit l'occaſion d'une plus dangereuſe chûte, nous

remettre devant les yeux ce que d'ailleurs il y peut

avoir de bien dans ceux que nous voulonscorriger.

Et s'il ne s'y en trouve point , alors il faut avoir

recours aux ſecretsjugemens de Dieu:parcequ'ainſi

que nous avonsreçû les graces que nous poſſedons,

fansen avoir été dignes par aucuns merites préce..

dens, Dieu peut auſſiverſer dans leurs cours une

telle abondance de graces,qu'encore qu'ils ne la re

çoivent qu'après nous, ils peuvent de beaucoup ſur

paſſer celles que nous avons reçûes long -temps

avant eux. Et en effet , qui eût jamais cru que le

jeune Saul qui gardoit les habitsde ceux qui lapi

doient le bienheureux Eſtienne,dût un jour ſurpal

ſer par le meritede l’Apoftolat ce ſaint Martyr qui

mouroit pour la cauſe de JESUS - CHRIST?

C'eſt - là veritablement reconnoître qu'on n'eſt rien

de ſoi-mêine ,& qu'on ſe trompe , lion croit être

*.6. juſqu'au 1!.Que celui quel'on inftruit dans

les choſes de la foi ,aſliſte de ſes biens en toute ma

niere celui qui l'inftruit, Óc.

Notre ſaint Apôtre exhorte ici les Galates à

faire de bonnes cuvres , & à faire de leurs biens

Tomé III. M
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des uſages qui puiſlent procurer leur ſalut ,&mc

riter une ample récompenſedans le ciel. Le pre

mier uſage auquel il veut qu'ils les emploient, c'eft

à fournir à ceux qui les inſtruiſent avec une libera

lité abondante & ſans referve les choſes

qui

leur

font neceſſaires ; car comme il n'y a point de bien

comparable à la connoiſſance des verités qui re

gardent le falut éternel; il n'y a point auſii de ré

compenſe temporelle qui puiſle égaler le merite de

ceux que Dieu envoie pour en inſtruire les hom

mes ; ils n'attendent leur récompenſe que de Diea

ſeul, de qui les hanmes attendent eux -mêmes leur

ſalut : mais cela n'empêche pasque les peuples

ne foient obligés d'avoir grand foin de leur fubfi

Itance, & qu'ils ne croient leur être infiniment re

Philem. devables . D'où vient que faint Paul écrivant à

Philemon , lui dit qu'il ſedoit lui-même à lui , fi ce

n'eſt parcequ'en le convertiſlant à la foi de Jesus

CHRIST, il lui avoit procuré un bien inetti

mable ? Ainſi c'eſt avecgrande raifon qu'il re

Tim. commande à ſon cher diſciple Timothée ,qu'il ait

5.17 . ſoin que les Prêtres qui travaillent à la prédication

de la parole & àl'inſtruction des peuples ,trouvent

une ſúbliſtance honnête & abondante , & foient

affiftés plus liberalement que les autres. On peut

voir ce qui a été ditſur ce ſujet , 1. Cor.9 .

Mais après les Prêtres , ceux dont l'Apôtre veint

qu'on prenne plus de ſoin , ce ſont les fidelles ,

qu'unemêmefoi areünis dans l'Egliſe ſous la con

duite aimable de Dieu , comme les enfans d'un

même pere dans une famille. Nous devons aulli

aimer & vouloir du bien à tous les autres hommes,

parceque Dieu les a creés à fon image comme

nous ,& qu'ils nous ſont unis par les liens dela
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même nature : mais l'union que nous avons avec

les vrais fidelles eſt incomparablement plus étroite;

nous ne ſommes tous enſemble qu'un ſeulpain cu un 1. Cor.

feul corps, nous tous qui participons à unmêmepain.

Carcomine un pain eſt compoſé de pluſieurs grains

de blé mêlés enſemble , & un corps compoſé de

pluſieurs membres ; de même tous les fidelles unis

par la charité & animnés de l'Eſprit de Dieu,font un

Leul
corps & comme un ſeul pain , parcequé ce pain

vivant, auquel nous participons tous , nous change

en lui-même, & nous unit très-réellement à lui&

les uns aux autres par la charité, qui eſtle lien de la

perfection ; & par ce moyen nous entrons en ſocieté » 1. Foan ,

dit faint Jean , avec le Pere avec fon Fils Jesus- s. 3.

CHRIST.

Avec quelle affection devons-nous donc faire du

bien à ceux avec qui nous ſommes unis par Jesus

CHRIST avec les trois perſonnes de la ſainte

Trinité ? L'exemple que notre ſaint Apôtre nous

apporte , nous fait voir qu'il ne ſuffit pas de faire

le bien : mais qu'il le faut faire liberalement &

avec affection , ſans s'affoiblir ; car de même
que

dans le ciel , où on recueillera les fruits que l'on

aura femés en cette vie, ce ſera avec une ardeur

inconcevable , qui procedera de la parfaite charité

que

l'on aura , ſans que jamais on s'en laſſe , il

faut travailler ici à faire de bonnes cuvres avec

le même courage , fans ſe laiſſer jamais abattre ;

car nous ne recueillerons point d'autres fruits dans

le ciel que ceux que nous aurons ſemés par nos bon

nes oeuvres : ainſi il y a peu à eſperer pourceux

qui ſemeront peu , ou avec negligence, & il y a

tout à craindre pour ceux qui n'aurontrien ſeme

que de mauvais. La femence & le fruit font de
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même eſpece. Celui qui dans cette vie veutgodter

tous les plaiſirs de la chair, & qui s'abandonne à

ſes convoitiſes , au-lieu d'employer ſes biens en

bonnes cuvres, recevra les fruits qu'il merite : Es

quelles fortes de fruits , dit faint Jean Chry

foftome? La peine , le fupplice, le mépris , l'infa

mie,la corruption quieſt inſéparable des plaiſirs des

ſens, & de la diſſolution . Les fruits de l'eſprit font

bien differens ; vous avez fait des aumônes , vous

aurez en récompenſe des trefors celeſtes & une

gloire éternelle ; vousavez gardé la chaſteté , les

Anges vous en feliciteront, & le Seigneur vous

donnera la couronne .

¥. 14. juſqu'à lafin. Mais pour moi , à Dieu ne

plaiſe queje meglorifie en autre choſe qu'en la croix

de notre Seigneur JESUS-CHRIST , par qui le monde

eſt mort & crucifié pourmoi , comme jeſuis morto

Grucifiépour le monde , & c.

Le Fils de Dieu , qui a le premier porté fa croix ,

y a laiſtē des benedictions ſi efficaces, que cette

croix , qui ſemble ſi peſante & fi dure aux perſon

Des du monde , ſe change toute en onction pour

ceux qui la portentaprèslui. Les afflictions les plus

dures leur ſemblent douces, parcequ'ils ſavent que,

ſelon la promeſſe de JESUS -CHRIST, elles

feront bien -tôr changées en unejoie que perſonne

ne leur pourraôter ; car quandils conſiderent les

avantages qu'ils retirent des afflictions qu'ils fup

portentdansun eſprit de mortification &de péni

tence, &que ce moment de peines legeres produit

le poids éternel d'une ſouveraine &incomparable

gloire , ils ont de la confuſion de donner li à

Jesus-CHRIST, après avoir tant reçû de lui , &

prouent qu'il n'y a point de proportion entre le

peu
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mal qu'ils ſouffrent& le bonheur quileureſt promis.

N'avons-nous donc pas grand fujet de nous glori

fier avec le faint Apôtre dans la croix de JESUS

CHRIST , & de nous faire honneur de ce qui

paroît honteux au monde ? C'eſt une confuſion

dans le monde d'être pauvre & mépriſé ; mais c'eſt

ce qui fait la gloire d'un vrai Chrétien ; &après

quele Maître & le Seigneur du monde s'eſt humi

lié juſqu'à ce point que de fe facrifier pour notre ſa

lutſurune croix, n'eſt - ce pas une choſe monſtrueu

ſe qu’un Chrétien en ait horreur & s'en ſcandali

fe : Jesus-CHRIST a fait de ſes ſouffrances une

Cource abondante de graces & de merites pour nous,

fi nous voulons y prendre part en ſouffrant avec lui

les peines qu'ilnous a deſtinées pour nous rendre

conformesà lui ; n'eſt - ce pas une extrême folie de

rejetter l'honneur qu'il nous fait de nous faire en

trer en ſocieté avec lui pour jouir de ſon bonheur

éternel , en renonçant au monde & à ſes convoiti

ſes ? Il faut donc prier Dieu qu'il nousfaſſe mourir

au monde , & que le monde loit pareillement more

pour nous ; afin que nousn'en delirions aucune cho

le, & que nousn'y ſoyons retenus par aucun enga

gement : Car il arrive ſouvent,dit faint Gregoire,

que quoiqu'un homme ne ſoit plus attaché de couro

au monde, le mondenelaiſſe pas de le retenir en- -

core par l'embarras de ſes occupations ; & ainſi, «

quoiqu'il ſoit déja mort pour lemonde , le monde

n'eſt pas encore mort pour lui ; car le monde lew

conſidere toûjours commevivant, puiſqu'il s'effor

ce de le détourner des choſes du ciel, pour
l'occu

per aux choſes terreſtres.

C'eſt pour cela que ſaintPaul ,qui avoit un par- -

fait mépris pour le monde , & qui fe voyoit en ...
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» tel état, que lemonde n'avoit plus ſujet de le vou

„ loir attirer à lui, dit, après s'être mis en liberté

» par la rupture des liens du ſiecle : Lemonde eſt mort

á crucifiépour moi , comme jeſuis mort o crucific

-pour le monde.Le monde étoit crucifié pour ce grand

» Apôtre, parcequ'étant mort dans ſon cæur il n'en

wétoit plus aimé; & il s'étoit crucifié au monde ,

" parcequ'il s'étoit étudié à paroître en tel état aux

» yeux du monde, que le monde le conſiderant com

» me mort , ne penſâtplus à le rechercher. Comme

» donc il ne couroit plus après la gloire du monde

» & que la gloire du monde ne Palloit plus auſſi

w chercher, cen'eſt pas ſans raiſon qu'il ſe glorific

w de ce qu'il eſt crucifié pour le monde , & que le

wmande eſt crucifić pour lui.,




